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Introduction  

 

Comme le souligne Boutillier et Tiran (2016, p. 211), « lôentrepreneur nôa pas retenu 

lôattention de la grande majorit® des ®conomistes ». Les premières conceptions de la théorie 

économique classique développées par Adam Smith dès la fin du 18ème siècle se focalisent sur 

lô®tude de lô®conomie dans un sens global, ses mouvements, caract®ris®s par des dynamiques 

de cycles, de croissances, et de crises.  

 

 Les pr®mices des travaux sur la th®orie de lôentrepreneur ®manent de Cantillon ¨ cette 

même période. Les écrits seront publiés après sa mort dès 1755. Déjà à cette époque, marquée 

par lôessor dôun capitalisme bas® sur une division des t©ches entre les diff®rents agents de 

production, les premi¯res repr®sentations ®voqu®es concernant la figure de lôentrepreneur ne 

sont pas insignifiantes. Cantillon est lui-même considéré comme un grand entrepreneur grâce à 

sa prise de risque accrue lui permettant dôamasser une grande richesse tout au long de sa vie. 

En sôinspirant de son propre parcours, le pionnier de la th®orie de lôentrepreneur distingue les 

« gens à gages certains » des « gens à gages incertains » (Ravix, 2014). Cette classification 

lôam¯ne ¨ placer lôentrepreneur dans cette seconde cat®gorie. Il est consid®r® ¨ ses yeux comme 

un individu prenant le maximum de risques, en sôengageant envers un intermédiaire sans se 

rétracter et sans aucune certitude sur le fait que son client va pouvoir rembourser sa dette. 

Lôentrepreneur joue donc un r¹le primordial et influence lôensemble de la soci®t®.  

 

Cantillon est un des premiers économistes à conduire une première analyse sur le 

comportement de lôentrepreneur. A travers lô®tude de diff®rents m®tiers comme celui de 

m®decin, dôavocat, de charpentier, ou m°me de voleur, lô®conomiste consid¯re que la fonction 

de chacune de ces activités professionnelles est celle dôune gestion et dôune organisation de la 

production en fonction dôune demande identifi®e sur un march®, lôobjectif ®tant de r®pondre ¨ 

cette demande. Lôentrepreneur est d¯s lors assimil® ¨ un aventurier, un individu décelant des 

opportunit®s de b®n®fices sur de nouveaux march®s. Son comportement est dôautant plus 

louable quôil d®bute ses activit®s, dans la majorité des cas, sans richesse. Cantillon estime quôil 

fait le plus souvent lôobjet dôune certaine perplexit® de la part de la société mais quôil contribue 

clairement ¨ tirer lô®conomie vers le haut et quôil lôentra´ne dans son d®veloppement. Dans 

Essai sur la nature du commerce en général (Cantillon, 1755), lôentrepreneur est ainsi d®crit 

comme un « catalyseur de la production et des échanges » (Boutillier et Tiran, 2016, p. 214), 

entraînant par son existence une évolution de la société.  

 

 A lô®poque o½ le capital industriel est ¨ son paroxysme, lôentrepreneur prend de plus en 

plus de place dans la soci®t®. A lôinstar de Cantillon ou de Turgot, Jean-Baptiste Say le met à 

son tour sur un pi®destal. Lô®conomiste, devenu lui aussi entrepreneur en cr®ant son 

établissement industriel de coton, met en lumière les avantages du libre-échange et de la liberté 

de cr®ation dôentreprises. Sa description par Say est dès lors largement valorisante. En 
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sôinspirant de sa propre aventure entrepreneuriale, ses ®crits ne sont pas consacr®s ¨ une lecture 

par les élites du pays, mais sont destinés à mettre en lumière lôensemble des actions de 

lôentrepreneur et son impact sur lô®conomie. Dans lôesprit de Say (Say, 1803), lôentrepreneur 

joue un rôle différent des autres acteurs économiques. Dès les premières lignes de ses écrits, 

lôauteur met en avant toute lôadresse de lôentrepreneur dans sa r®ussite ¨ lever des fonds gr©ce 

à sa prise de risque maximale. Cette capacité requiert des qualités indispensables propres à 

lôentrepreneur. Lôacteur est ¨ la fois dot® dôune intelligence remarquable, dôune anticipation, et 

dôune honn°tet® hors pair. Les qualit®s de lôentrepreneurs sont exhaustives et rares : peu 

dôindividus nôen d®tiennent autant que lui. De plus, ses particularit®s ne se r®sument pas quô¨ 

ses caractéristiques intrinsèques : il possède également de larges aptitudes et compétences 

techniques.  

 

Côest pour lôensemble de ces raisons que lôaventure entrepreneuriale nôest pas destinée 

¨ tous et nôest pas sans r®pit. Say met notamment en avant un ®l®ment technique d®terminant 

que d®tient lôentrepreneur : celui du calcul. Lôentrepreneur est un individu gestionnaire et doit 

utiliser cette technique à bon escient afin de réaliser du profit dans lôobjectif dôoptimiser sa 

réussite entrepreneuriale (Boutillier et Tiran, 2016, p. 216).   

 

 Lôensemble des caract®ristiques d®crites par Say rende par cons®quent lôentrepreneur 

parfaitement polyvalent. Il est à la fois capable de gérer un ensemble de matières premières en 

fonction de sa production, tout autant que de sôoccuper des salari®s en les motivant pour 

développer sa propre entreprise. Il est ainsi complètement dépendant du destin de son activité, 

et le succ¯s ou lô®chec de son entreprise résultera de ses actions.  

 

Enfin, un ensemble de « qualités morales » sont elles aussi caractéristiques de 

lôentrepreneur ®voqu®es par lô®conomiste : « du jugement, de la constance, la connaissance des 

hommes et des choses » (Boutillier et Tiran, 2016, p. 217).  

 

 On ne peut pas sôint®resser ¨ la figure de lôentrepreneur sans ®voquer les travaux de 

Schumpeter. Mais au pr®alable, il est n®cessaire dô®tudier synth®tiquement la vision faite par 

Sombart, dont les écrits ont nettement inspiré ceux de Schumpeter. Quand apparaît le 

capitalisme moderne, se caractérisant principalement par le développement de la « propriété 

privée des moyens de production et la recherche du profit » (Larousse en ligne, s. d.), 

lôentrepreneur exerce sa fonction au sein dôentreprises basées sur un système hiérarchique. 

Lôentrepreneur dirige les salari®s de son entreprise de faon m®thodique. Les actions de cet 

acteur sont à partir de ce moment-là effectuées dans un objectif dôaccumulation du profit afin 

de développer son entreprise. Lôimportance de ses actes nôest plus seulement individuelle mais 

aussi collective. La pensée de Sombart peut être analysée à travers deux caractéristiques propres 

de lôentrepreneur : lôentrepreneur est un sp®culateur-calculateur et un « gestionnaire-

coordinateur » (Boutillier et Tiran, 2016, p. 221). Lôutilisation du terme « calcul », par Sombart, 
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nous renvoie directement ¨ la vision de lôentrepreneur développée par Say quasiment un siècle 

plus tôt.  

 

Ces deux caractéristiques impliquent des éléments propres à la personnalité de 

lôentrepreneur : il doit disposer de qualités particulières. Il doit par exemple être malin, habile, 

lucide, et doit sôadapter rapidement ¨ nôimporte quelle situation. Concr¯tement, 

« L'entrepreneur capitaliste est à la fois l'inventeur de nouvelles formes d'organisation 

économique, tant de la production que de la vente, un conquérant qui renverse tous les obstacles 

dressés sur son chemin et prend des risques, et un organisateur qui sait faire collaborer un grand 

nombre d'hommes, afin qu'ils produisent un maximum de biens » (Raphaël, 1988, p. 16). Dans 

sa qu°te du profit, Sombart estime que les actions de lôentrepreneur, tout comme les actions des 

autres acteurs, ne doivent être encombrées par aucune loi, par aucunes mesures légales. 

Lôauteur met en avant lôid®e novatrice dôindividualisme ®conomique. La pens®e du mod¯le 

capitaliste se personnifie ¨ travers la figure de lôentrepreneur, qui occupe une place primordiale 

dans les fondements et la stabilité de ce système. Les travaux de Sombart sont également 

novateurs car une analyse est r®alis®e sur le comportement de lôentrepreneur combinant lô®tude 

psychologique et sociale de lô°tre humain. Sombart estime que lôun des attributs les plus 

importants que doit d®tenir lôentrepreneur est la capacité à contrôler son état affectif et son 

attitude ®motionnelle. En dôautres termes, son intelligence doit lui permettre de pouvoir garder 

sa propre ma´trise de soi, et toute son attitude jouera un r¹le d®terminant dans lôacc¯s au profit. 

Ses aptitudes mentales lui conf¯rent la possibilit® dôinfluencer la soci®t® dans son ensemble, 

par une maitrise du présent et son habileté à percevoir certains évènements futurs.  

 

 Par sa capacit® ¨ sp®culer et ¨ calculer, lôentrepreneur est aussi consid®r® comme un 

innovateur. Nous pouvons par cons®quent introduire la vision de lôentrepreneur ®tablie par 

Schumpeter. 

 

 Lô®conomiste sans doute le plus connu pour ses travaux autour de la figure de 

lôentrepreneur d®veloppe son analyse en prenant en compte son évolution dans lôenvironnement 

®conomique. Lôentrepreneur schump®t®rien est un individu compl¯tement innovateur. 

Contrairement à la vision développée par Say et Sombart, il est décrit comme un individu qui 

nôest pas consid®r® comme calculateur mais comme celui qui ose les défis. La recherche du 

profit est ®galement secondaire dans son activit®. Lôanalyse d®velopp®e par Schumpeter rejoint 

en revanche les premiers ®crits de la th®orie de lôentrepreneur d®velopp®s par Cantillon : il 

sôagit dôun aventurier, et le succ¯s ou lô®chec de son activit® ne r®sulte que de ses actions. 

Lô®conomiste introduit ®galement une nouvelle conception de lôinnovation. Lôentrepreneur 

nôest pas un individu qui fabrique un bien quelconque et lôintroduit sur un march®, ou celui qui 

installe seulement de nouveaux appareils de production dans un atelier. Son impact est 

beaucoup plus important et touche la soci®t® dans son ensemble. Lôentrepreneur schump®t®rien 

augmente le montant de ses ventes par lôinterm®diaire de son innovation, ce qui entraîne 

mécaniquement une certaine hégémonie sur le marché et une situation monopolistique durant 
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une courte p®riode. Il ne suit pas un unique int®r°t individuel mais sa d®marche sôinscrit dans 

un contexte social et économique précis. Autrement dit, lôentrepreneur compose avec la société 

et ses innovations sôinscrivent dans un contexte particulier. Il est lôindividu qui résout certains 

probl¯mes dans diff®rents secteurs dôactivit®. Lôentrepreneur schump®t®rien constitue ainsi un 

individu qui exécute de « nouvelles combinaisons de facteurs de production » (Schumpeter, 

1935, pp. 329-333). Ces nouvelles combinaisons constituent des « opportunités 

dôinvestissements ». Pour bien saisir lôanalyse de lôentrepreneur d®velopp®e par Schumpeter, 

nous pouvons citer ce passage extrait de Théorie de lô®volution ®conomique :  

 

 « Quelle est la contribution de nos agents économiques ?  Elle consiste seulement en 

une volonté, un acte. Cette contribution ne consiste ni en des biens concrets - car nos agents ont 

acheté ces derniers -, ni dans le pouvoir d'achat, avec lequel ils ont réalisé cet achat - car ils 

l'ont emprunté - à d'autres ou à eux-mêmes, si nous y comprenons aussi les conquêtes des 

périodes précédentes. Qu'ont-ils donc fait ? Ils n'ont pas fabriqué des biens quelconques, ni créé 

des moyens déjà connus de production; ils se sont bornés à employer autrement, plus 

avantageusement qu'autrefois, des moyens de production dont l'économie disposait. Ils ont « 

exécuté de nouvelles combinaisons ».  Ils sont, au sens propre du mot, des entrepreneurs. Et 

leur gain, le surplus, que n'absorbe aucune contre-partie, est le profit [Traduction française, 

1935] » (Schumpeter, 1911).  

 

 A travers ses actions, le profil dress® de lôentrepreneur par Schumpeter est largement 

positif.  Il possède des propriétés inhabituelles, et se diffère des autres acteurs économiques. 

Par la réalisation de « nouvelles combinaisons de facteurs de production » dont seul 

lôentrepreneur a la capacit® de le faire, Schumpeter, dans Capitalisme, Socialisme et 

Démocratie (1942), considère que ce dernier est doté de « qualités déterminées ». Il constitue 

un individu hors-norme, assimilé à une figure héroïque. Schumpeter met ainsi indirectement en 

avant la notion dô®litisme entrepreneurial : lôaventure entrepreneuriale ne serait pas destin®e ¨ 

lôensemble des individus mais uniquement ¨ une minorité. Lôentrepreneur schump®t®rien est 

également une personne « charismatique », reconnue par la population, et « autoritaire » 

(Boutillier et Uzunidis, 2015). Par ses actions, il casse « la routine » en reconsidérant les 

techniques industrielles utilisées et, ce faisant, reconsidère dans un certain sens, le système 

économique.  

 

 Au fil des années et aux d®buts de la mondialisation, lôentrepreneur est peu ¨ peu mis 

de côté avec lôarriv®e du manager et du r¹le quôil va jouer : un individu uniquement gestionnaire 

dôune ou de plusieurs entreprises. Les actionnaires prennent quant à eux de moins en moins de 

place dans la gestion de ces structures et deviennent par conséquent de simples apporteurs de 

fonds. La th®orie de lôentrepreneur se renouvelle au d®but des ann®es 1970 et est marqu®e par 

lôapparition de lôentrepreneur dôopportunit®. Une rupture sôop¯re avec lôentrepreneur d®crit par 

Schumpeter. Lôentrepreneur dôopportunit® ou par opportunit® ne constitue pas un individu qui 

réalise de nouvelles « combinaisons de facteurs de production è mais celui qui sôinscrit dans un 
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véritable processus et découvre de « nouvelles opportunit®s dôaffaires è (Kirzner, 1973). 

Lôentrepreneur kirzn®rien nôest plus consid®r® comme un individu hors-norme, mais comme un 

unique d®couvreur dôopportunit®. Pourtant, les th®ories sur lôopportunité émanant de plusieurs 

auteurs tels que Kirzner, Stevenson (1990) ou Shane (2000) mettent toutes en avant lôid®e 

suivante : la d®tection de nouvelles opportunit®s dôaffaires est uniquement op®r®e par des 

individus dits « compétents ». Cette idée rejoint une certaine approche dôun entrepreneur d®crit 

de façon héroïque, un individu « victorieux » et « motivé » (Tessier Dargent, 2016). A nouveau, 

lôusage du terme compétence, qui peut être rapproché de celui dôune capacit® particuli¯re de 

certains individus, nous renvoie ¨ lôapproche ®litiste de lôentrepreneuriat.  

 

 Cette valorisation des caract®ristiques de la cr®ation dôactivit® par un entrepreneur 

dôopportunit® entra´ne naturellement une valorisation de lôimpact de la cr®ation dôactivit® sur 

lôensemble de la soci®t®. Selon les auteurs classiques, lôentrepreneur par opportunit® génèrerait 

une importante cr®ation dôemplois par le biais de lôinnovation, et stimulerait lô®conomie.  

 

 Au milieu des années 1970, les pays développés sont frappés par une crise économique 

qui provoque une chute des taux de croissance et une augmentation du chômage de masse. 

Lôentrepreneur par n®cessit® na´t de cette transformation, caract®ristique dôune cr®ation 

dôactivit® qui se r®alise par dernier recours, car aucune autre alternative dôemploi nôest possible 

pour cet individu. Son objectif diff¯re ¨ priori de lôentrepreneur par opportunit®. Lôentrepreneur 

par n®cessit® a uniquement pour objectif de s'introduire sur le march® de lôemploi afin de faire 

face à une montée de la précarité économique et sociale. Par conséquent, les considérations à 

lôencontre de cet entrepreneur par n®cessit® de la part des chercheurs sont largement n®gatives. 

Il nôentra´nerait ni cr®ation dôemplois, ni croissance ®conomique.  

 Ainsi, dans ce contexte de mutation entraînant au fur et à mesure une insertion de 

lôentrepreneur ç dans des structures socio-®conomiques de plus en plus complexes » (Boutillier 

et Tiran, 2016, p. 213), de nouvelles formes dôentrepreneuriat se d®veloppent. Lôentrepreneuriat 

par nécessité en est lôillustration, tout autant que lôapparition de lôentrepreneur de la finance 

solidaire.  

 Le développement de ce chômage de masse entraîne rapidement une contestation de 

lôefficacit® des politiques de lutte contre le chômage mises en place par les pouvoirs publics. 

En parall¯le, lôenvironnement ®conomique est marqu® par une ç financiarisation » de 

lô®conomie d¯s le d®but des ann®es 1980 : les acteurs économiques ont de plus en plus recours 

¨ lôendettement, les £tats ®mettent un grand nombre dôobligations, et les investissements sur le 

court terme deviennent monnaie courante. Les dérèglementations dans le champ de la finance 

entraînent une hausse de circulation des flux de capitaux. De manière plus globale, ce 

« processus de financiarisation résulte de la montée en puissance de pratiques, de techniques et 

aussi de représentations et de valeurs inspirées par la finance è, selon lôObservatoire de la 
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Finance1. De grands groupes financiers se développent en conséquence, regroupant à la fois des 

activités classiques des banques, mais aussi et surtout des activit®s dôinvestissements, de 

placements, et de gestion de capitaux. Lôapparition de ces ®tablissements, d®finis sous le terme 

de « banque universelle », modifient considérablement le système bancaire. Peu à peu, les 

conditions dôemprunt se restreignent, et certains emprunteurs, pourtant en capacit® de 

remboursement, sont exclus du système bancaire classique. Les organisations bancaires se 

d®tachent peu ¨ peu de lô®conomie r®elle. 

 Pour faire face à ce chômage de masse et à son développement, des politiques de lutte 

contre le ch¹mage sôamplifient et incitent la population, sans distinction, ¨ cr®er son activit® 

(Darbus, 2008). Pour faire face au processus dôexclusion dôune partie des emprunteurs, des 

organisations financières privées émergent en revendiquant lôinstauration dôune logique de 

solidarité dans les activités financières, par la mise en place de circuits courts de financement. 

Des premiers acteurs comme les Clubs dôInvestisseurs pour une Gestion Alternative et Locale 

de lô£pargne Solidaire (CIGALES)2 et la Nouvelle Économie Fraternelle (NEF), coopérative 

financière créé respectivement en 1983 et 1988, émergent. Cette finance alternative a pour but 

de combler le « creux bancaire » que subissent les projets présentant des caractéristiques 

éthiques : « (...) ils ne correspondent pas au standard des crit¯res dôattribution des pr°ts 

bancaires, tant dans leur objet que dans leur fonctionnement » (Chauvin et al., 2011, p. 90).  

Progressivement, la finance alternative change dô®chelle et se d®mocratise. Malgr® la 

persistance du terme de « finance alternative », il est peu à peu remplacé par celui de « finance 

solidaire » au début des années 1990. La finance solidaire se développe au regard de la « zone 

grise », des besoins de financement non couverts par les acteurs bancaires classiques. Les Très 

Petites Entreprises (TPE), Petites et Moyennes Entreprises (PMS), les Organisations de 

lô£conomie Sociale et Solidaire (OESS), et un ensemble de cr®ateurs dôactivit®s font face à des 

difficult®s dans lôacc¯s au cr®dit, dans la mesure o½, leurs projets pr®sentent une certaine forme 

de risque. Cette « zone grise » renvoie aussi au fait que les employés bancaires ignorent parfois 

le fonctionnement des OESS : avec décalage qui est culturel, amplifié par une certaine 

m®connaissance car les outils dôanalyses classiques jugent les projets solidaires trop risqu®s.  

La finance solidaire cherche ainsi à répondre « dôune part à une demande de 

financement dôagents rationn®s par lôoffre de financement bancaire, et dôautre part, ¨ la 

volonté de certains épargnants de transformer la relation de prêt/emprunt selon des principes 

de solidarité financière qui sont différents des principes du don, de la philanthropie et de la 

charité » (Artis, 2011, p.12). Le d®veloppement de la finance solidaire sôaccompagne dôune 

augmentation de structures consacr®es ¨ la lutte contre lôexclusion et le ch¹mage et dôun 

 
1 [ΩhōǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ CƛƴŀƴŎŜ Ŝǎǘ ǳƴ ζ think-thank » spécialisé dans les pratiques et techniques financières et 
éthiques. 
2 Les CIGALES sont des groupes de 5 à 20 personnes qui investissent solidairement dans des projets, par le biais 
ŘŜ ƭΩŞǇŀǊƎƴŜ ƳŜƴǎǳŜƭƭe. Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ŀǇǇƻǊǘ ŀǳ ŎŀǇƛǘŀƭ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜΣ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ǳƴŜ ƳƛǎŜ Ł 
ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǎƻǳǘƛŜƴ ƘǳƳŀƛƴΣ ŘΩǳƴŜ ŞŎƻǳǘŜΣ Ŝǘ Ře compétences.  



 

Page 7 sur 85 
 

accroissement des produits solidaires, liée en particulier à une démarche impulsée par les 

pouvoirs publics, à travers la mise en place de nouvelles législations (Plan Borloo et loi 

Fabius) 3.  Ces produits solidaires sont prodigués par des banques commerciales. Elles vont 

par conséquent tisser des partenariats et des liens de plus en plus étroits avec les organismes 

de finance solidaire, tout comme les pouvoirs publics, dans la mesure où les activités de la 

finance solidaire ciblent lôint®r°t g®n®ral.  

 

Le champ de la finance solidaire mêle une pluralit® dôacteurs aux modes dôactions 

différents et aux finalités, parfois elles-aussi différentes. Nous allons nous intéresser à ce 

champ, et ce durant tout notre travail, par le biais dôune analyse de lôentrepreneur de la 

finance solidaire. Lôentrepreneur de la finance solidaire4 b®n®ficie dôun soutien original. Il est 

inséré dans un système complexe ï celui de la finance solidaire ï et dispose dôun financement 

et dôun accompagnement personnalis® (Vallat, 2011). Ce soutien provient ç dôorganismes de 

financement et dôaccompagnement è, comme France Active, lôAssociation pour le Droit à 

lôInitiative Économique (ADIE), ou encore France Initiative (FI), qui sont pour la majeure 

partie structur®s sous statut associatif.  Le porteur de projet dispose dôune aide ¨ la fois avant 

la création de son activité, et après, dont les spécificités seront présentées ultérieurement.  

 

Au préalable, il est nécessaire de présenter, de manière très synthétique, France Active 

et Grenoble Alpes Initiative Active (GAIA), dans la mesure où une analyse est menée pour 

une grande partie de notre mémoire sur les porteurs de projet accompagnés par ces deux 

organismes.  

 

France Active est une association créée en 1988 par la Fondation de France, la Caisse 

des d®p¹ts et consignations, lôAgence Nationale pour la cr®ation dôentreprises, le Cr®dit 

Coopératif, la fondation MACIF, et des organismes caritatifs. Ses actions concernent le 

financement de structures solidaires et de cr®ation dôactivit® par des personnes au ch¹mage. 

Elles interviennent aussi dans lôaccompagnement des entrepreneurs et dans la mise en r®seau 

de ces porteurs de projet avec dôautres acteurs « économiques et sociaux » des territoires. Sur 

son site5, France Active se définit comme « un mouvement dôentrepreneurs engag®s dont 

lôambition est de bâtir une société plus solidaire » dans une « ambition de transformation 

sociale ». France Active a développé de nombreux outils financiers, dédiés à la fois aux 

structures de lôESS et aux structures classiques. Elle a également créé plusieurs sociétés 

financières. Dans un objectif de développer une relation de proximité, plus de 40 associations 

 
3 Le « Plan Borloo » et la « loi FABIUS », respectivement un projet et une loi, encouragent en particulier les 

placements solidaires par lô®pargne salariale  
4 Le terme dôentrepreneur de la finance solidaire renvoie ¨ tout porteur de projet sôinscrivant dans le 
champ de la finance solidaire et b®n®ficiant dôun soutien financier et dôun accompagnement de la part des 

« organismes de financement et dôaccompagnement » (Vallat, 2011).  
5 https://www.franceactive.org/ France Active  

https://www.franceactive.org/
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territoriales indépendantes juridiquement ont aussi été conçues progressivement par le biais 

de partenariat avec des acteurs publics et privés.  

GAIA est lôune des 42 associations territoriales de France Active. 

 Elle est née en 1998 dôun partenariat entre ®lus locaux, ®tablissements financiers et 

chefs dôentreprises, dans lôobjectif de r®duire le ch¹mage par la cr®ation dôactivit®, dans un 

contexte de chômage de masse. Lôassociation, accompagne et finance les OESS entre 1998 et 

2001, puis ®largit son champ dôactions ¨ des individus fragilis®s. Ses actions sont d®sormais 

ciblées sur les créateurs et repreneurs de TPE sur la Métropole de Grenoble et certaines 

communes du Département de lôIs¯re, sur les OESS6, et sur les territoires souhaitant 

d®velopper des coop®rations ou mettre en îuvre des dynamiques de changements dôordre 

environnemental, social, ou encore sociétal. En 2019, plus de 7 600 entreprises ont été 

financées et accompagnées, et environ 45 000 emplois ont été créés ou préservés7.  

 

Lôentrepreneur de la finance solidaire sôinscrit ainsi dans un syst¯me complexe, reliant 

de multiples acteurs publics et priv®s entre eux, dans un objectif dôoptimisation et de 

durabilit® de lôactivit® cr®®e :  

 

 « Il reçoit un soutien collectif partenarial, transitoire, géré et animé par des acteurs 

associatifs fonctionnant avec une part importante de bénévoles. Enfin, ce soutien privilégie un 

accompagnement fortement personnalis® ¨ la diff®rence des autres types dôaccompagnement 

d®livr®s par les organismes de soutien ¨ la cr®ation dôentreprise (chambres consulaires, 

cabinets dôexperts-comptablesé) » (Vallat, 2011, p. 81).  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
6 D!L! ǎƻǳǘƛŜƴǘ ƭŜǎ ƛƴŘƛǾƛŘǳǎ Ŝǘ ƭŜǎ h9{{ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇƘŀǎŜǎ ŘΩƛƴǾŜƴǘƛƻƴǎΣ ŘŜ ŎǊŞŀǘƛƻƴǎΣ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ƻǳ ŘŜ 
consolidation.   
7 5ŀƴǎ ƴƻǎ ŞŎǊƛǘǎΣ ƭŜ ǘŜǊƳŜ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊŜƴŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ŦƛƴŀƴŎŜ ǎƻƭƛŘŀƛǊŜ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊŜƴŜǳǊǎ ŦƛƴŀƴŎŞǎ Ŝǘ 
accompagnés par GAIA, ǉǳŜƭ ǉǳŜ ǎƻƛǘ ƭŜǳǊ ǎǘŀǘǳǘ Ŝǘ ƭŜǳǊ ǇƘŀǎŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ όŎǊŞŀǘƛƻƴΣ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘΣ ǊŜǇǊƛǎŜ 
ŜǘŎΦύΦ bƻǳǎ ŎƻƴǎƛŘŞǊƻƴǎ ŀƛƴǎƛ ǳƴ ǇƻǊǘŜǳǊ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ Ŝƴ ǇƘŀǎŜ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŎƻƳƳŜ 
entrepreneur de la finance solidaire. De la même manière, un entrepreneur créant son activité sous statut TPE 
est aussi considéré dans notre cas comme entrepreneur de la finance solidaire.   
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 Au fil des si¯cles, lôentrepreneur a ainsi ®volu® en fonction de son époque. Au départ 

considéré comme un individu isolé, il a peu à peu été analysé en fonction de son insertion 

dans un environnement « socio-économique » de plus en plus complexe. Lôensemble des 

conceptions, des caractéristiques, et des spécificités que nous avons citées de lôentrepreneur 

par opportunit®, par n®cessit®, et de lôentrepreneur de la finance solidaire, nous invite à nous 

poser la question suivante :   

 

 

A quel niveau lôentrepreneur de la finance solidaire sôoppose-t-il ou rejoint-il 

lôentrepreneur par opportunit® et lôentrepreneur par n®cessit® ?  

 

  

 Notre réflexion sôarticulera en trois étapes. Dans un premier temps, nous allons 

explorer les spécificités de lôentrepreneur par opportunit® et par n®cessit®, ¨ travers 

lôutilisation de concepts th®oriques et pratiques. Ainsi, il conviendra dô®tablir un ®tat des lieux 

des ressources mobilis®es sur lô®tude de ces deux types dôentrepreneurs. Dans un second 

temps, notre analyse portera sur la place et les principales caract®ristiques de lôentrepreneur 

de la finance solidaire. Nous nous appuierons pour cela sur une ®tude dôimpact de France 

Active et sur une autre étude réalisée entre juin et octobre 2020 sur des entrepreneurs 

accompagnés et financés par GAIA. Enfin, dans une troisième et dernière partie, nous verrons 

que cet entrepreneur de la finance solidaire participe dôun processus ¨ la fois complexe et 

original, lui permettant dôoptimiser ses chances de r®ussites entrepreneuriales.  
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1. De lôentrepreneur dôopportunit® ¨ lôentrepreneur de nécessité  

 

1.1. Lôentrepreneur par opportunit® est un entrepreneur dit « noble »  

 

1.1.1. Complexité et pluralit® des d®finitions de la notion dôopportunit®   

 

 

Dans cette partie idéelle, nous proposons de nous intéresser à la pluralité des approches 

majeures et concepts relatifs ¨ la notion dôopportunit®. En effet, de nombreux auteurs se sont 

intéressés à cette idée, mettant en avant des conceptions rejoignant les fondements des auteurs 

de la théorie entrepreneuriale classique, ou se positionnant en opposition à ces derniers. 

Analyser la notion dôopportunit® est essentielle, ¨ la fois pour analyser les diff®rentes 

interprétations de ce concept, et à la fois pour en comprendre les évolutions et leurs applications 

concr¯tes au niveau de lôentrepreneur.  

  

 Les d®finitions relatives ¨ la notion dôopportunit® sont nombreuses. Au-delà de leurs 

énumérations, une étude doit dans un premier temps porter sur lôanalyse du concept m°me 

dôç opportunité è. Autrement dit, lôopportunit® est-elle présente dès le départ dans le processus 

de cr®ation de lôentreprise, ou est-elle le r®sultat des actions de lôentrepreneur ?  

 

 Une des premières conceptions élaborées par les auteurs consiste à considérer 

lôopportunit® comme un fait naturel. Lôopportunit® serait d®j¨ pr®sente avant lôarriv®e de 

lôentrepreneur et ne serait exploitée que dans un second temps par ce dernier. Son exploitation 

n®cessite en particulier des comp®tences obligatoires que doit d®tenir lôentrepreneur. Pour 

pouvoir exploiter cette opportunit®, un individu doit avoir la capacit® de lôidentifier a posteriori. 

Certaines de ces opportunités seront au contraire « oubliées è par dôautres entrepreneurs. Cette 

capacit® dôidentification peut °tre qualifi®e d'adresse mentale/psychologique de lôentrepreneur 

(Kirzner, 1979). Lôopportunit® dans ce cas est consid®r®e comme un ®v®nement ç objectif » de 

base, côest-à-dire quôelle est connue de tous les individus à un moment donné. En parallèle, 

m°me si lôopportunit® est ¨ priori perceptible, la reconna´tre, pour pouvoir ensuite lôexploiter, 

est un phénomène beaucoup plus complexe. En fait, les entrepreneurs ne connaissent pas ce 

quôils cherchent avant de pouvoir d®couvrir cette opportunit® et lôexploiter par la suite, ç le 

processus de reconnaissance peut présenter un caractère subjectif » (Degeorge et Messeghem, 

2016, paragr. 9) ; « le caract¯re objectif de lôopportunit® est incontestable ex post, c'est-à-dire 

¨ lôissue dôun processus dôobjectivation r®ussi. Effectivement dans ce cas, ex post, c'est-à-dire 

une fois que lôopportunit® est exploit®e avec succ¯s, nul ne peut douter de son caract¯re 

objectif. » (Chabaud et Ngijol, 2004, p. 12).  

 

Dans cette approche, reconnaitre lôopportunit® sera possible dans la mesure o½ lôentrepreneur 

d®tient des savoirs sur le march® potentiel et sur les ressources quôil doit mobiliser afin 

dôexploiter cette m°me opportunit®.  
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La seconde conception est diff®rente, lôopportunit® est ici li®e aux agissements dôun 

individu et de son inventivité. En effet, lôopportunit® nôest pas consid®r®e comme pr®sente ¨ 

lô®tat initial, côest-à-dire, comme une « coïncidence è naturelle, mais fait partie dôun processus. 

Lôentrepreneur ne d®couvre pas cette opportunit® afin de lôexploiter, elle nôest donc pas, comme 

dans la première approche, un événement « objectif » à découvrir (Fayolle, 2004). Au contraire, 

lôentrepreneur construit cette opportunit® et la ç façonne è ou lôç ajuste è. Lôentrepreneur ne 

peut pas raisonner en termes de ressources potentielles à mobiliser, ni en termes de de marché 

potentiel. Lôopportunit® est ici en construction dans une logique de long terme. Nous ne 

pouvons également pas raisonner en termes dôentrepreneur ç vigilant è (Kirzner, 1979), côest-

à-dire la capacit® pour lôentrepreneur de pouvoir d®tecter des opportunit®s que dôautres ne 

découvriront pas.  

 

Dans cette optique, lôopportunit® r®sultera des actions de lôindividu, plut¹t que dô°tre 

d®j¨ pr®sente ¨ lôorigine. Cette citation r®sume les sp®cificit®s de cette seconde approche :  

 

 « Pour Sarasvathy (2001), lôopportunit® est encastr®e dans la construction de lôaction ; 

ainsi, le futur peut être contrôlé sans pour autant être prédictible. Cette construction entraîne 

deux principales difficultés (Sarasvathy, 2004) [...] Tout dôabord, lôopportunit® ne provient pas 

dôune id®e pr®cise du dirigeant ou du cr®ateur, dôun ç flash è isolable dans le temps, mais plut¹t 

dôun processus [...]. Lôopportunit® ®mane souvent de comp®tences li®es ¨ lôinnovation et la 

créativité. » (Tremblay et Carrier, cité dans Degeorge et Messeghem, 2016, paragr. 10). 

 

Au-del¨ de ces deux interpr®tations sur la notion dôopportunit®, nous pouvons d®sormais 

nous int®resser aux diff®rentes th®ories repr®sentant lôentrepreneur par opportunit® comme un 

individu victorieux. En premier lieu, il est essentiel de sôint®resser ¨ théorie de la « découverte 

des opportunités entrepreneuriales » qui a été établie par I. Kizner. Cette approche majeure dans 

la théorie entrepreneuriale rejoint dans une certaine mesure les conceptions développées par J. 

Schumpeter et F. Knight. Bien que des différences existent en particulier sur les caractéristiques 

du profils entrepreneuriales entre la vision défendue par I. Kizner et celle de de J. Schumpeter 

et F. Knight, ces auteurs estiment tous les trois que lôentrepreneuriat est une fonction 

économique dont lôobjectif est de stabiliser le march®. La mani¯re de parvenir ¨ cet objectif 

consiste à supprimer les « poches dôignorances è ¨ lôint®rieur du march®. Ainsi, « la découverte 

entrepreneuriale devient responsable de lôajustement ¨ lô®quilibre, car elle révèle les ressources 

disponibles. Lôentrepreneur devient un r®ducteur dôignorance, il vient r®v®ler aux vendeurs par 

exemple les dispositions des acheteurs à accepter un prix plus élevé. Il touche des profits 

dôarbitrage... Côest ce profit pur qui donne la motivation ¨ lôentrepreneur dô°tre toujours en 

éveil et prêt à rep®rer les ®carts de valeurs. La fonction de lôentrepreneur est donc de d®placer 

cette ignorance. » (Ikeda, 1991, p. 483).  

Lôentrepreneur kirzn®rien nôa quôune seule mission : celle dô®quilibrer le march®. Il nôest 

destin® quô¨ a. Cet individu est ainsi ¨ lôaff¾t de toutes nouvelles opportunit®s. Il sôagit dôune 

personne adroite détenant des compétences nécessaires dans la découverte des opportunités. 
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Contrairement ¨ lôentrepreneur schump®t®rien, lôentrepreneur kirzn®rien nôest pas un individu 

hors-norme détenant des qualités extraordinaires. Il est simplement un individu qui va détecter 

de nouvelles opportunit®s d®j¨ existantes, mais qui nôont pas ®t® d®tect®es par dôautres. Il se 

sert des déséquilibres du marché, des différences de prix présentes sur le marché, afin de 

d®voiler lôinformation. Lôentrepreneur obtient son profit de ce d®s®quilibre du march®. Cette 

citation de Boutillier et Tiran (2016, p. 226) récapitule habilement les principales 

caractéristiques de cet entrepreneur :  

 

« Kirzner refuse la problématique de la maximisation du profit. Ou, plutôt, 

lôentrepreneur nôest pas seulement un agent calculateur, côest aussi un agent ®conomique 

attentif aux opportunit®s. Lôentrepreneur kirznerien, contrairement à son homologue 

schumpet®rien, ne cr®e rien de nouveau, mais est un d®couvreur dôopportunit®s exis- tantes. 

Les opportunit®s de profit naissent du d®s®quilibre, non de lô®quilibre. Lôentrepreneur doit °tre 

vigilant pour détecter, puis exploiter les opportunités de profit qui peuvent se présenter. 

Lôentrepreneur se pr®sente donc comme lôagent ®conomique qui exploite lôignorance et r®v¯le 

lôinformation. Mais, alors que lôentrepreneur schump®t®rien est un °tre hors du commun, qui 

par son action fait ®voluer lô®conomie de mani¯re ponctuelle, dans lôacceptation de lô®cole 

autrichienne issue des travaux de Mises et Menger, lôentrepreneur est un homme comme un 

autre qui a su (ou qui sait) mieux quôun autre d®celer les opportunit®s de profit. Cette capacité 

se manifeste par la faculté de percevoir les opportunités offertes par le marché. Grâce à cette 

qualit®, lôentrepreneur sait comment combiner les facteurs de production et dans quelles 

proportions, et également comment trouver les personnes disposant des informations dont il a 

besoin pour trouver des sources de profit. ».  

 

 Dôautres courants de recherche se sont ®galement int®ress®s ¨ ce concept dôopportunit® 

en reprenant les travaux initiaux de Kirzner. La plupart mettent en avant que la découverte de 

lôopportunit® jusquô¨ son exploitation serait effectu®e par des individus qualifi®s. En effet, 

Tessier Dargent (2016, p. 34) déclare dans sa thèse de doctorat que « ce paradigme de 

lôopportunit® dôaffaires, repris par Shane S. et Venkataraman S. (2000), Hofer W.D. et Bygrave 

C.W., (1991,1992), Stevenson D. (1990), centre son intérêt sur la découverte, lô®valuation, et 

lôexploitation dôopportunit®s par des individus ç comp®tents è, ce qui nous fait dôores et d®j¨ 

songer ¨ lôapproche controversée dite « par les traits » ».  

 

 Certains travaux mettent ainsi en avant dans quelle mesure une certaine catégorie de 

personnes, et uniquement elles, auraient la possibilit® de d®couvrir des opportunit®s dôaffaires 

et de les exploiter ce qui permettrait dôengendrer la cr®ation dôentreprises novatrices. Les 

auteurs qualifient en quelque sorte lôentrepreneur par opportunit® comme un individu disposant 

dôune certaine adresse entrepreneuriale. De ce fait, les entrepreneurs futurs devraient °tre 

formés à cette adresse entrepreneuriale afin de détecter les différentes opportunités. Cette 

formation constituerait la base du processus entrepreneurial. Dans une même optique, certains 

auteurs estiment quant à eux que la découverte de nouvelles opportunités amenant à la création 
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dôune entreprise gr©ce ¨ lôadresse entrepreneuriale constitue une des caract®ristiques majeures 

des entrepreneurs triomphant. La maîtrise de cette adresse entrepreneuriale serait qualifiable de 

compétence-clé (Tremblay et Carrier, 2010).  

 

 

1.1.1.1. Du paradigme de lôopportunit® ¨ son application concr¯te 

 

 Au-del¨ de lôanalyse des principaux courants de pens®e mettant en avant des 

conceptions relativement complexes de la notion dôopportunit®, nous pouvons d®sormais nous 

int®resser ¨ lôapplication concrète de cette idée.  

 

La France a largement contribu® ¨ d®velopper ce mod¯le dôentrepreneuriat 

dôopportunit® par le biais de financement des entreprises dans le secteur de la technologie. La 

plupart des financements publics sont en effet orientés vers ces entreprises qualifiées 

dôinnovantes. Les diff®rents gouvernements successifs modernes ont fait le pari que lôexpansion 

économique serait possible par la création de start-ups innovantes. Ces entreprises sont censées 

rapidement se transformer en « gazelles » (Fayolle, 2010), côest-à-dire des entreprises se 

d®veloppant tr¯s rapidement et engendrant une cr®ation dôemplois importantes. Deux constats 

sont à tirer de cette évolution : en premier lieu, les financements publics de la création 

dôentreprise sont largement orient®s vers lôentrepreneuriat dôopportunit®, qui serait synonyme 

de succ¯s entrepreneurial. En second lieu, la cr®ation dôune entreprise devrait automatiquement 

reposer sur une innovation fondamentale. Ce type dôentrepreneuriat aurait pour conséquences 

de privilégier une certaine élite ï un aspect que nous étudierons par la suite ï basé sur les 

qualifications des entrepreneurs. Ainsi,  

 

    « Ce niveau de focalisation a largement contribu® ¨ g®n®raliser lôid®e quôune cr®ation 

dôentreprise doit forcément être basée sur une innovation, la plus radicale possible. De plus, la 

Loi de 1999 sur lôInnovation et la cr®ation dôentreprise innovante a attir® une nouvelle cat®gorie 

dôentrepreneurs : les chercheurs. Les deux constats pr®c®dents en entraînent un troisième : la 

forme la plus recherch®e socialement dôentrepreneuriat est r®serv®e ¨ une ®lite compos®e de 

scientifiques et dôing®nieurs, seuls capables dô®laborer des projets innovants et prometteurs de 

cr®ation dôentreprise. » (Fayolle, 2010, p. 36).  

 

 

Cette vision de lôentrepreneuriat est encore largement dôactualit®. En effet, alors que la 

France sôappr°te ¨ d®ployer la 5G sur le territoire, E. Macron fait le pari de miser ¨ nouveau sur 

des entreprises innovantes, présumées être le symbole de lôentrepreneuriat dôopportunit®, du 

d®veloppement ®conomique et de la cr®ation dôemploi. Lôarticle de presse ç Macron critique 

« le modèle amish » des opposants à la 5G » (Le Point, 2020) écrit :  

« La France est le pays des Lumières, c'est le pays de l'innovation (...)", explique sans rire 

Emmanuel Macron. Rousseau et le wifi, même combat. "On va tordre le cou à toutes les fausses 
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idées. Oui, la France va prendre le tournant de la 5G parce que c'est le tournant de 

l'innovationò » ».  

 

 Cette vision de lôentrepreneuriat fait ®cho ¨ la tradition ®conomique schump®t®rienne 

sur le mod¯le de lôinnovation et ¨ une certaine notion de lô®litisme entrepreneurial. 

Lôentrepreneur par opportunit® sôint¯grerait entièrement dans le « modèle schumpétérien de 

lôinnovation è (Tessier Dargent, 2016). Par rappel, J. Schumpeter estime que lôentrepreneur est 

le maillon essentiel du système capitaliste. Il réalise à la fois des innovations de marchés de 

produits ou encore de proc®d®s. Cette notion dôinnovation, comme nous lôavez d®montr® ci-

dessus, sôillustre clairement. Nous pouvons ®galement citer certaines innovations qui ont 

consid®rablement transform®es la soci®t®, comme par exemple celles de Dell ou dôHP, ou 

encore celles mettant en avant un entrepreneur symbolique, comme Steve Jobs, Bill Gates, ou 

plus récemment Elon Musk. Ces innovations ont radicalement bouleversé les habitudes de 

consommation et lô®conomie dans sa globalit®. Il sôagit ici dôune repr®sentation largement 

positive de lôentrepreneuriat, tirant la soci®t® vers le haut. Cette mise en place dôune activit® 

innovante ï symbole de lôactivit® de lôentrepreneur dôopportunit® ï conduirait à élever 

lô®conomie, par la cr®ation dôemplois, par lôexportation et par lôexploitation de nouvelles 

opportunit®s de march®s non exploit®es par dôautres entrepreneurs. Lôentrepreneur est alors vu 

à nouveau comme « innovateur » et peut-être vu comme un « exploitant dôopportunit®s ». Il 

découvre, évalue, puis exploite une nouvelle opportunit® de march®. Ceci constituerait le cîur 

du processus entrepreneurial. 

 

 Pour résumé, la théorie entrepreneuriale a mis en avant au fil des années un modèle 

dôentreprenariat dôopportunit® sp®cifique : « Le modèle dominant indique la poursuite 

dôopportunités lucratives perçues ou créées et exploitées par des individus avisés [...] Ce 

mod¯le t®l®ologique dôun processus rationnel, planifi®, lin®aire, ¨ finalit® claire, est lôanalyse 

dominante. » (Tessier Dargent, 2016, p. 21).  

 

 Cet entreprenariat dôopportunité peut être considéré comme « noble ». Il nécessiterait 

en effet des compétences considérables, des moyens financiers considérables, et engendrerait 

lôinnovation et la cr®ation de nombreux emplois. En prenant en compte ces diff®rents ®l®ments, 

serait-il d¯s lors possible de repr®senter un profil type de lôentrepreneur par opportunit® ?  

Ceci est lôenjeu de notre prochaine analyse.  
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1.1.2. Les parcours typés : sont-ils la base de lôentrepreneur dôopportunit® ?   

 

 

En guise dôintroduction, nous pouvons partir de cette citation : « Auparavant, créer une 

entreprise semblait être réservé à une élite et reposait sur le diplôme ou la puissance 

financière ». Voilà ce que disait déjà Renaud Dutreil, ministre des PME, au début des années 

2000. Cet homme dôEtat affirme que la cr®ation dôentreprise serait donc accessible ¨ tous et 

que la notion dô®litisme serait derri¯re nous. Dôun c¹t®, cette citation est juste. En effet, dôapr¯s 

lôInsee, en 2018, plus de 43,6% des cr®ations dôentreprises sont aujourdôhui r®alis®es par des 

personnes ne possédant aucun diplôme, ou des individus détenant un CAP / BEP / BAC, ou un 

certificat dô®tudes (Dorolle, 2020). Ceci sôexplique en particulier par lôensemble des mesures ï 

qui font lôobjet dôune analyse plus poussée par la suite - mises en place par les pouvoirs publics 

afin de g®n®raliser la d®marche entrepreneuriale et de ralentir lôexpansion du nombre de 

chômeurs sur le territoire. Chaque personne, quel que soit son âge, son diplôme, ou sa classe 

sociale, pourrait se lancer dans la cr®ation de son activit®. Lôobjectif est double : pouvoir créer 

sa propre structure et donc son propre emploi pour chaque individu, et en générer la création 

dôautres. Ces diff®rentes mesures ont ®man® de plusieurs organismes ces dix dernières années, 

à la fois « du ministère de la Recherche qui propose des mesures incitatives pour stimuler 

lôentrepreneuriat dans le monde des chercheurs, du minist¯re du Travail qui promeut le statut 

dôauto-entrepreneur ou encore du ministère de lô£conomie qui cr®e des zones franches et incite 

les populations de quartiers dits défavorisés à créer leur propre activité ou à attirer de jeunes 

créateurs. » (Le Loarne-Lemaire, 2014, p. 15). Dès lors, nous pouvons parler de 

« démocratisation »  (Le Loarne-Lemaire, 2014, p. 14) du phénomène  entrepreneurial.  

 

Dôun autre c¹t®, certains travaux mettent en ®vidence une reproduction dôun certain 

élitisme entrepreneurial (Le Loarne-Lemaire, 2014). La cr®ation dôactivit® et le succ¯s 

entrepreneurial, bien quôaccessible ¨ tous dans la th®orie, seraient en r®alit® cloisonn®s et 

composés dôindividus dôun certain type. Ces individus sortiraient des grandes ®coles ou des 

universités renommées. De plus, ils proviendraient de familles elles-mêmes composées 

dôentrepreneurs. En analysant lôensemble de certaines variables, il serait d¯s lors 

vraisemblablement possible de distinguer un profil type de lôentrepreneur.  

 

Nous lôavons mentionn® ci-dessus, la cr®ation dôactivit® est aujourdôhui ouverte au plus 

grand nombre. Cependant, la majorit® de ces cr®ations dôentreprises ne sont que tr¯s peu 

employeuses et cr®atrices dôemploi. D®j¨ en 2012, la majorit® des entreprises cr®®es ®taient 

unipersonnelles. Ces entreprises nôemploient pratiquement aucun salari® : ç La majorité des 

entreprises cr®®es (95 %) nôont aucun salari®, ce qui fait ®cho ¨ la part ®lev®e des nouveaux 

auto-entrepreneurs (56 %). Toutefois, même hors auto-entrepreneurs, la part des entreprises 

employeuses reste faible (12 %). » (Filatriau et Batto, 2013).  

 



 

Page 16 sur 85 
 

De plus, sur le total des entreprises créées, deux-tiers sont encore pérennes après trois 

années, mais le tiers restant concerne ces entreprises unipersonnelles qui échouent. En 

sôint®ressant ¨ cette m°me ®tude de lôInsee lôann®e pass®e, la tendance semble se répéter. Nous 

pouvons noter que 850 000 entreprises ont été créées en 2019 dont seulement 5% sont 

employeuses au moment de leur création. De plus, « la part des micro-entrepreneurs dans le 

nombre total de cr®ations continue dôaugmenter (47 % après 45 % en 2018 et 41 % en 2017). » 

(Gourdon, 2020).     

 

Il serait ®galement observable une plus grande diversit® des cr®ateurs dôactivit® : alors 

que 33% des cr®ateurs dôactivit® ®taient des femmes en 2000, ce pourcentage atteint 40% en 

20198. En 2012, lôInsee mettait ®galement en avant lôaugmentation des cr®ations par 

lôç immigré-entrepreneur » sur les principales villes de la région Rhône-Alpes : sur les trois 

agglomérations, 7 % des immigrés actifs sont entrepreneurs contre seulement 5 % parmi les 

non-immigrés (El Mlaka, 2012). Or, ces deux dernières catégories de la population mettent 

surtout en place une activit® individuelle, et donc ¨ nouveau, non cr®atrice dôemplois sur le long 

terme. 

 

Notre analyse se concentre donc sur le profil de lôentrepreneur dôactivit® g®n®rateur 

dôemploi sur le court, moyen, ou long terme. Cet individu constitue le profil g®n®rateur de 

richesse dans la th®orie, et contribue ¨ lôexpansion ®conomique. 

  

 

1.1.2.1. Les caract®ristiques de lôentrepreneur g®n®rateur dôemplois : le rôle de 

la « filiation entrepreneuriale » 

 

Afin dô®tablir les caract®ristiques de ce type dôentrepreneur, nous nous int®ressons aux 

r®sultats dôune ®tude men®e par Le Loarne-Lemaire en collaboration avec le Réseau 

Entreprendre et Fédérations Pionnières (Le Loarne-Lemaire, 2014). Ce choix nôest pas anodin 

puisquôil sôagit de deux des plus grands r®seaux nationaux dôaccompagnements des 

entrepreneurs. R®seau Entreprendre compte plus dôune centaine dôimplantations, dont 82 sur le 

territoire franais. Ses actions sont cibl®es ¨ la fois sur du financement et de lôaccompagnement. 

Plus de 600 projets dôentreprises ont ®t® accompagn®s sur lôann®e 2014, soit un d®blocage de 

fonds dôun montant de plus de 21 millions dôeuros ce qui est considérable. La Fédération 

Pionni¯res est quant ¨ elle ®galement implant®e en France et ¨ lô®tranger, avec un 

accompagnement ciblé sur un public féminin. Au même titre que le Réseau Entreprendre, ses 

actions reposent sur une optique de création dôemplois. Une centaine de projets sont 

accompagnés par an, et plus de 500 entreprises sont nées depuis la création du réseau en 2005 

(Boulate, 2015). Le cîur du travail de la F®d®ration se situe surtout dans la collaboration avec 

dôautres structures dôaccompagnement.  

 
8 « 5 chiffres encourageant sur lôentrepreneuriat au f®minin », Generali, 2020. 
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Au-del¨ des statistiques, lôenqu°te men®e aupr¯s de quarante laur®ats de ces deux 

réseaux met en avant des résultats significatifs et étonnants. Le premier constat à noter est celui 

que la quasi-totalit® des individus de lô®chantillon ont un membre de leur famille qui était lui-

même entrepreneur. Ces entrepreneurs, notamment les plus jeunes, ont pour la plupart été 

bercés dans le modèle entrepreneurial. Cette transmission du « gène entrepreneurial », souvent 

de génération en génération, est qualifiée de « filiation entrepreneuriale » par les auteurs (Le 

Loarne-Lemaire, 2014, p. 18). Ce phénomène se symbolise par la prise de décision de 

lôentrepreneur de vouloir cr®er son activit®. Il choisirait de cr®er son entreprise par ®vidence et 

non pas par nécessité et contrainte. Pour illustrer cet argument, un jeune entrepreneur diplômé 

dôune grande ®cole de commerce explique par exemple quôil avait a refus® une embauche dans 

une société afin de monter sa propre entreprise de sous-traitance de paies. Cet exemple nôest 

pas un cas isolé. Une autre personne explique elle aussi avoir décliné de nombreuses offres 

dôemplois, notamment dôun haut poste ¨ Hong-Kong afin de créer sa propre entreprise. Ainsi, 

huit entrepreneurs sur dix de lô®chantillon choisi ont créé leur activité comme choix de carrière 

plutôt que comme obligation dans lôobjectif de trouver un emploi. A lôoppos®, les 20% restants 

ont d®cid® de cr®er leur activit® par absence dôalternative. Une personne de 55 ans explique par 

exemple que le choix de créer son activité de sous-traitance sôest r®alis®e dans lôobjectif de 

sortir du ch¹mage. Lôactivit® entrepreneuriale effectu®e par la majorit® de ces individus serait 

donc influenc®e par lôactivit® professionnelle des membres de leur famille. Ce ph®nomène nous 

amène à devoir « relativiser la diversit® entrepreneuriale et la capacit® dôun individu non issu 

dôune famille dôentrepreneur ¨ piloter une activit® p®renne et g®n®ratrice dôemplois en France 

ainsi que le r¹le des organismes de formation dans lôapprentissage de cette capacité de 

pilotage. » (Le Loarne-Lemaire, 2014, p. 19).  

 

 

1.1.2.2. Lôentrepreneur type est aussi un individu jeune et hautement diplômé  

 

 Une autre caract®ristique capitale de lôentrepreneur ç créateur de richesse » se situe au 

niveau de sa formation. La quasi-totalit® des individus de lô®chantillon est titulaire dôun dipl¹me 

¨ niveau bac +5, et de ne pas nôimporte quel ®tablissement. La plupart ont effectué leur 

formation dans de grandes écoles réputées ou universités renommées. Plus le créateur est jeune 

et plus il est dipl¹m® : tous les entrepreneurs sond®s de moins de 35 ans sont titulaires dôun 

niveau Master II :  

 

 « Les entrepreneurs rencontr®s, issus dôun ®chantillon repr®sentatif des laur®ats des 

R®seaux Entreprendre et de F®d®ration Pionni¯res, sont dipl¹m®s dôune formation sup®rieure, 

la plupart du temps de niveau Master II (bac + 5). Le niveau de la formation varie selon les âges 

: certains entrepreneurs, âgés de plus de 60 ans, déclarent être autodidactes, tandis que tous les 

entrepreneurs de moins de 33 ans ont un bac + 5. » (Le Loarne-Lemaire, 2014, p. 20). 
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 Au niveau de lôensemble des cr®ateurs dôentreprises, 75% de ces entrepreneurs sont 

titulaires dôun bac +4 au minimum (Xandry, 2017). Ce diplôme serait essentiel dans la création 

dôactivit® et servirait de gage dôauthentification, de l®gitimit® ¨ se lancer dans une aventure 

entrepreneuriale. La Présidente du Réseau Entreprendre à Paris fait elle-même ce constat, la 

majorit® des entrepreneurs sortent de grandes ®coles de commerce ou dôing®nieurs, et prennent 

un risque maximal lors de la création de leur activité. La formation sert de tremplin vers 

lôentrepreneuriat. En plus du diplôme, les jeunes promus utilisent leur réseau professionnel 

d®velopp® sur les bancs de lô®cole. Ce carnet dôadresses leur permet dôavoir une premi¯re 

expérience dans le domaine entrepreneurial, parfois même très courte, et donc de développer 

leur propre activité par la suite (Keller, 2019).  

 

 En allant plus loin, nous pouvons également nous questionner sur le réel impact du 

dipl¹me sur la cr®ation dôactivit®. Il ne serait bien s¾r en aucun cas inutile comme nous avons 

pu le démontrer, mais son obtention ne serait pas suffisante. La totalité des entrepreneurs 

interrog®s, quôils soient titulaires dôun dipl¹me dôing®nieur ou directement de management ou 

dôentrepreneuriat, met en avant lôimportance de lôapprentissage que lôon pourrait qualifier 

dôç informel » ou « empirique ». Ces individus ont appris et développé des méthodes 

entrepreneuriales durant leur(s) expérience(s) professionnelle(s) et/ou au sein de leur propre 

famille, par le biais de discussions, dô®changes, et dôobservation. Dans cette optique, le diplôme 

serait en quelque sorte secondaire dans le processus dôapprentissage entrepreneurial :  

 

 « Lôint®gralit® de ces entrepreneurs semble avoir appris les techniques 

entrepreneuriales ç sur le tas è, en sôinscrivant dans des r®seaux dôentrepreneurs comme A.P.M. 

qui proposent des partages dôexp®riences et des points formations sur des sujets pr®cis [...] l 

semblerait donc que lôapprentissage de lôexercice entrepreneurial se soit surtout fait ç ¨ la 

maison », par observation insensible, en écoutant les discussions parentales, en échangeant. » 

(Le Loarne-Lemaire, 2014, p. 20).  

 

Lôimpact sur la cr®ation dôemplois est encore plus important pour les individus qui ont 

un membre de leur famille lui-même entrepreneur. Nous rejoignons une fois de plus la notion 

de « filiation entrepreneuriale ». La fusion concomitante entre « °tre titulaire dôun haut 

diplôme » et « avoir un membre de sa famille déjà entrepreneur » permettrait à ces individus 

dôoptimiser les chances de r®ussites dans leur aventure entrepreneuriale, « au-delà du diplôme, 

tous les entrepreneurs qui déclarent être satisfaits de la croissance de leur activité dans les délais 

pr®vus et dont lôactivit® g®n¯re des emplois et des b®n®fices, sont tous issus dôune famille 

dôentrepreneur. » (Le Loarne-Lemaire, 2014, p. 21). A lôinverse, lôentrepreneur dipl¹m® dôune 

grande ®cole ou dôune universit® renomm®e aurait moins de chances de p®renniser son activit®, 

d®gager de la richesse, et cr®er des emplois sur le long terme, sôil nôa aucun membre de sa 

famille déjà entrepreneur.  
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Nous pouvons légitimement nous questionner sur la réelle démocratisation du 

« phénomène entrepreneurial ». Le Loarne-Lemaire (2014) souligne à juste titre que la 

multiplication des possibilités de créer sa propre activité notamment impulsée par les politiques 

publiques sont à relativiser. Elles ne mènent que très rarement à la création de richesse, et encore 

moins ¨ la cr®ation dôemplois. De ce fait, il serait possible dôidentifier un profil type de 

lôentrepreneur qui lui, a la capacit® de le faire. Cet individu serait titulaire dôun dipl¹me de 

niveau bac +5 au sein de grandes ®coles ou dôuniversit®s r®put®es, pas si jeune (hors ®chantillon 

de lôenqu°te, lô©ge moyen du laur®at du r®seau Entreprendre est de 39 ans) et aurait un membre 

de sa famille qui est lui-même entrepreneur. Cette « filiation entrepreneuriale » constitue en 

particulier une caract®ristique majeure de lôentrepreneur type. Armelle Weisman, la Pr®sidente 

du réseau Entreprendre, fait référence à cet entrepreneur type et en résume les principales 

caractéristiques. Elle estime que « la majorité des entrepreneurs possèdent un capital social, 

culturel voire parfois financier cons®quent qui leur permet dôaborder la prise de risque 

entrepreneuriale ».  

 

 

Ainsi, en analysant dans un premier temps les différentes conceptions historiques 

relatives à la notion dôopportunit®, nous avons pu voir par la suite dans quelle mesure celle-ci 

sôapplique aujourdôhui dans notre société.  

Lôentreprenariat dôopportunit® pourrait être considéré comme « noble » : il  nécessiterait des 

compétences et des moyens financiers consid®rables, et engendrerait lôinnovation et la cr®ation 

de nombreux emplois. Nous pourrions dès lors mettre en avant un profil type dôentrepreneur. 

Lôentrepreneur dôopportunit® serait en particulier hautement dipl¹m® dôuniversit®s et/ou 

dô®coles reconnues, et a généralement un membre de sa famille lui-même déjà entrepreneur. 

Ceci nous incite à nous interroger sur la démocratisation du « phénomène entrepreneurial ». 

Nous proposons maintenant dôanalyser les caract®ristiques de lôentrepreneur par nécessité, un 

entrepreneur se situant ¨ lôoppos® de lôentrepreneur par opportunité.  
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1.2. Une nouvelle réalité socio-économique : la « naissance è de lôentrepreneur par 

n®cessit® en opposition ¨ celui dôopportunit®  

 

1.2.1. Analyse macro-®conomique de lôentrepreneur par n®cessit® 

 

 

A lôoppos® de lôentrepreneur dôopportunit®, le champ entrepreneurial a ®t® boulevers® 

par lôapparition de lôentrepreneur dit de n®cessit®. Cet individu d®veloppe son activit® non pas 

par motivation ou volont®, mais car aucune solution viable dôemploi nôa ®t® trouv®e pour lui. 

La création de son activité constitue en quelque sorte une issue de secours. Il conçoit son 

entreprise par contrainte, car il nôa aucun autre choix que celui de devenir entrepreneur. Ces 

individus basculent dans lôentrepreneuriat « parce quôils nôont pas de meilleure alternative 

dôemploi. » (Cowling & Bygrave, cité dans Tessier Dargent, 2016).   

 

 Cet ®lan soudain pour la cr®ation dôactivit® impuls®e par les diff®rentes mesures 

gouvernementales va de pair avec une vision plus positive de la part de la population française 

¨ propos de la cr®ation dôactivit®. Au début des années 2000, la Banque Mondiale considérait 

la France comme lôun des pays ¨ lôint®rieur duquel existait le plus dôobstacles ¨ la cr®ation 

dôactivit®. La situation a depuis chang® et les diff®rentes r®formes successives pour 

d®mocratiser lôentrepreneuriat ont porté leur fruit. En un peu plus de dix ans, Tessier Dargent 

(2016, p.10) déclare dans sa thèse de doctorat que le pays « figure désormais parmi les dix 

premiers pays pour lôenvironnement de la cr®ation dôentreprise, et au premier rang pour les 

r®formes mises en îuvre pour la faciliter ».  Lôune des initiatives les plus notables est celle de 

la Loi Dutreil et de son application. Cette loi de 2003 a pour objet la simplification des 

d®marches administratives dans lôobjectif de soutenir ¨ la fois la création, le développement et 

la transmission des entreprises en France. Elle se symbolise en particulier par la suppression 

dôun capital minimum de 7 500 euros pour la cr®ation dôune SARL. Un euro symbolique suffit 

d®sormais et la mise en îuvre de la société peut se faire en une journée seulement. Sur le papier, 

les adeptes de cette loi estiment que cette mesure permet de stimuler la création de Très Petite(s) 

Entreprise(s). La loi n° 2008-776 de modernisation de lô®conomie du 4 ao¾t 2008 suit le m°me 

cheminement. Certaines mesures de cette loi ont pour objectif de d®velopper lôentrepreneuriat. 

Elle se mat®rialise par la cr®ation du statut lôacc¯s des Petites et Moyennes Entreprises aux 

marchés publics et surtout par la création du statut de micro ou autoentrepreneur. Ce statut 

sôadresse ¨ plusieurs cat®gories de la population, dont notamment les ®tudiants, les demandeurs 

dôemploi, les professions lib®rales, ou encore les fonctionnaires. LôInsee d®finit ce r®gime de 

la manière suivant :  

 

       « Le régime de l'auto-entrepreneur sôapplique depuis le 1er janvier 2009 aux personnes 

physiques qui créent ou possèdent déjà une entreprise individuelle pour exercer une activité 

commerciale, artisanale ou libérale (hormis certaines activités exclues), à titre principal ou 
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complémentaire, et dont l'entreprise individuelle remplit les conditions du régime fiscal de la 

micro-entreprise et qui opte pour exercer en franchise de TVA. » (Insee, 2016). 

 

 Lôensemble de ces diff®rentes mesures poussent donc ¨ la diffusion du phénomène 

entrepreneurial sur le territoire. En réalité ï comme nous avons pu le prouver statistiquement 

au-dessus ï ce développement entrepreneurial est illusoire, la cr®ation dôentreprise en France 

est trompeuse (lôExpansion cité dans Tessier Dargent, 2016). Lôexpansion du nombre de 

cr®ateurs dôactivit® sous le r®gime dôautoentrepreneur dont les revenus annuels et la cr®ation 

dôemplois sont consid®rablement faibles, voire inexistante, en est le symbole. Lôentrepreneur 

moderne nôest pas une figure embl®matique ¨ lôinstar de Steve Jobs ou Isabel Marant dont les 

revenus atteignent des montants astronomiques et dont leur(s) entreprise(s) emploient des 

milliers dôindividus. Tessier Dargent (2014, p. 26) met largement en avant cet aspect : « Mais, 

en réalité, parmi tous ces cr®ateurs dôentreprises dont font lô®loge journaux et hommes 

politiques, plus de la moitié sont des auto-entrepreneurs [...] nous sommes donc loin du mythe 

de lôentrepreneur ¨ succ¯s, faon Xavier Niel et autre Marc Simoncini. Il semble en fait que se 

d®veloppe une forme dôentrepreneuriat de n®cessit® parce que ceux qui se lancent ont ®puis® 

toutes les possibilit®s de trouver un emploi et dôacqu®rir des revenus. ».  

 

 Dans la th®orie entrepreneuriale classique, lôentrepreneur par n®cessit® est largement 

d®cri®. Il nôest pas consid®r® comme une personne innovante, prenant le maximum de risques 

pour cr®er son activit® et d®celant de nouvelles opportunit®s. Il nôest pas un individu détenant 

des qualit®s exceptionnelles. Dans une m°me logique, cet entrepreneur nôimpacterait pas la 

société dans le bon sens et ne permettrait pas la croissance ®conomique. Ceci sôexpliquerait par 

leur situation initiale : il sôagit dôentrepreneurs qui sont limit®s dans leur acc¯s au capital, quôil 

soit humain et financier. Leur intention initiale de base reste la survie économique.  

 

 ñHowever, as necessity motivated entrepreneurs are more likely to be found in lower-

income regions, they are likely to be constrained in their access to human capital, financial 

capital, technology, and other resources. Consequently, this is likely to inhibit their potential 

for generating innovations and job growth and for building competitive advantages needed for 

export.ò. (Hessels et van Gelderen et Thurik, 2008, p. 327).  

 

 La justification du faible impact de lôentrepreneur par n®cessit® sur lôensemble de la 

soci®t® peut sôexpliquer - selon les tenants de cette approche - à deux niveaux. Premièrement à 

un niveau que lôon pourrait consid®rer macro®conomique, et deuxi¯mement au niveau des 

caract®ristiques propres de cet individu. Lôid®e principale est de d®montrer que les projets de 

cr®ation dôactivit® mis en place par les entrepreneurs de n®cessit® se font sous « obligation », 

produisant par cons®quent un r®sultat global n®gatif sur lô®conomie. Il sôagirait de projets « sous 

fortes contraintes et à faibles impacts socio-économiques. » (Tessier-Dargent, 2014). 
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Dôun point de vue soci®tal dôabord, de nombreuses variables empêchent les 

entrepreneurs de poursuivre de v®ritables opportunit®s. Il sôagit de variables telles que la 

progression du ch¹mage dans la soci®t®, lôinefficacit® des actions des pouvoirs publics ¨ 

destination des populations défavorisées, ou encore la d®r®glementation du march® de lôemploi. 

Lôensemble de ces variables impacte directement lôentrepreneur et lôoblige ¨ ®voluer dans un 

environnement dit d®stabilisant. Au niveau des caract®ristiques propres de lôentrepreneur par 

nécessité maintenant, ces derni¯res sôopposent ¨ celles commun®ment indispensables pour 

cr®er son activit®. Lôentrepreneur par n®cessit® ne d®tient aucune des caract®ristiques 

n®cessaires de lôentrepreneur traditionnel : « son besoin dôautonomie, son contr¹le interne, son 

besoin de réalisation, sa propension à prendre des risques et son auto-efficacité sont à des 

niveaux très faibles » (Tessier Dargent 2014, p. 28), toujours du point de vue de la théorie 

classique. Les caract®ristiques plus visibles, tel que lô©ge, lôexp®rience, et la qualification sont 

elles aussi en opposition avec lôentrepreneur par opportunit®. Lôentrepreneur par n®cessit® est 

un individu disposant dôun niveau dô®tude faible, inf®rieure ¨ celui dôopportunit®, une 

expérience professionnelle moindre elle-aussi, et a un âge plus élevé. Enfin, sa culture 

entrepreneuriale serait elle aussi jug®e faible, voire inexistante. Au contraire de lôentrepreneur 

dôopportunit®, celui par n®cessit® nôa que peu ou aucun membre de sa famille d®j¨ entrepreneur. 

Il a des difficultés ¨ d®celer des opportunit®s entrepreneuriales, et dispose dôaptitudes 

managériales insuffisantes. Il serait par conséquent « rongé » par le doute, aurait du mal à 

prendre des d®cisions, et donc, aurait davantage besoin dô°tre accompagn® dans son projet.   

 

Le comportement de lôentrepreneur est lui aussi influenc® par lôenvironnement ¨ 

lôint®rieur duquel lôindividu ®volue. G®n®ralement, un environnement social ®conomique et 

politique jug® comme n®gatif par lôentrepreneur par n®cessit® influencera son attitude. On parle 

dès lors de « motivation contextuelle ». Cette motivation aura un impact négatif sur le devenir 

de lôactivit® de lôentrepreneur (Hechavarria et Reynolds, cité dans Tessier Dargent, 2016). 

Certains auteurs vont encore plus loin et qualifient lôentrepreneur par n®cessit® de ç héros-

tragique » : ¨ la suite dôun divorce ou dôun licenciement, lôentrepreneur d®cide de la mise en 

place de son activit® alors quôil nôy est aucunement pr®par® et nôa pas la motivation pour le 

faire. La création de son entreprise est alors, avant m°me de la mise en îuvre des d®marches, 

vou®e ¨ lô®chec. Il sôagit en quelque sorte dôune d®marche d®sesp®r®e. En prenant en compte 

lôensemble des ®l®ments, lôimpact de la cr®ation dôactivit® par un entrepreneur de n®cessit® sur 

la soci®t® et lô®conomie serait d¯s lors extr°mement faible, voire inexistant.  
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1.2.2. Dissocier lôentrepreneur dôopportunit® de lôentrepreneur par n®cessit®, une 

séparation évidente ?  

 

 Au-del¨ de lôanalyse respective de lôentrepreneur par opportunit® et par nécessité dans 

la th®orie ®conomique que nous venons dô®tablir, un autre enjeu de taille r®side dans la 

distinction concr¯te entre ces deux types dôentrepreneurs au niveau individuel. Autrement dit, 

quôest-ce qui diff®rencie r®ellement lôentrepreneur par opportunit® de lôentrepreneur par 

nécessité ? la distinction est-elle nette et indiscutable ? L¨ non plus, la r®ponse nôest pas 

uniforme. Certains auteurs mettent en avant des distinctions notables entre ces deux types 

dôentrepreneurs, en particulier au niveau de leur comportement lors de la phase de création de 

leur activit®. A lôoppos®, certains th®oriciens mettent en avant des conceptions plus nuanc®es. 

La distinction entre lôentrepreneur dôopportunit® et par n®cessit® serait extr°mement floue, 

voire inexistante. En réalité, chaque étude réalisée et chaque travail de recherche présente de 

nombreuses limites du fait de lôh®t®rog®n®it® de chaque entrepreneur. Un travail dô®tude 

complet devrait combiner de nombreuses variables, à la fois sur les caractéristiques intrinsèques 

de lôindividu, mais ®galement des variables externes qui ont influenc® voire déterminé le 

parcours de ce dernier. Nous pouvons par exemple prendre le cas de lôexpansion du ch¹mage 

dans lôensemble de la soci®t® ces derni¯res ann®es. En parallèle, la question des outils à 

mobiliser se pose. Comment d®terminer la motivation ¨ la cr®ation dôactivit® de lôentrepreneur ? 

Il sôagit dôune probl®matique complexe, et qui est ®galement en perp®tuelle ®volution. En effet, 

la motivation de chaque entrepreneur peut varier en fonction des différents contextes. 

Diff®rencier lôentrepreneur de n®cessit® de lôentrepreneur par opportunit® semble donc °tre 

difficile. Et pourtant, les enjeux semblent considérables. Comme nous avons pu le démontrer, 

lôentrepreneur par nécessité est connoté très négativement dans la théorie, et il serait nécessaire 

de dissuader ce type dôentrepreneur. Les diff®rents travaux de recherche tendent ¨ prouver une 

quasi-inutilité de ce dernier, et donc par conséquent une inutilité de ce type dôentrepreneuriat.  

 

 « Les recherches tendent ¨ prouver que lôimpact de lôentrepreneuriat par nécessité est 

plut¹t n®gatif sur le d®veloppement ®conomique dôun pays, contrairement ¨ lôentrepreneuriat 

dôopportunit® (Acs Z. et al., 2005 ; Shane S. 2009 ; GEM, 2010). Les entrepreneurs par nécessité 

semblent échouer plus largement, avoir un impact économique moindre et une pérennité 

inférieure aux entrepreneurs par opportunité : les travaux sont relativement unanimes 

concernant ces conséquences négatives. » (Tessier Dargent, 2016, p.17). 

 

Par lô®tude de variables pr®cises, quôil sôagisse de lô©ge, le capital initial de 

lôentrepreneur lors de la cr®ation de lôactivit®, le secteur dôactivit® de son entreprise, ou encore 

la raison de la cr®ation de lôactivit®, notre analyse a ici pour objectif de sôinterroger sur la 

pertinence de cette opposition entre ces deux types dôentrepreneurs, au niveau de leur 

comportement durant la phase de création.  
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Tout dôabord, de nombreuses recherches ont mis en avant une corrélation entre les 

caract®ristiques propres de chaque entrepreneur et le mod¯le dôentreprise quôil cr®®. Les 

variables prises en compte sur lôentreprise sont notamment sa taille, la cr®ation dôemploi 

engendrée, la croissance de la structure dans le temps et si lôentreprise exporte ou non. (Smith 

et Miner, cit® dans Giacomin et al., 2016). Logiquement, cette corr®lation sôapplique au cas de 

lôentrepreneur dôopportunit® et par n®cessit® et les principaux travaux de recherche sur ce sujet 

mettent en avant certaines spécificités. 

 

 Premièrement, les entrepreneurs par nécessité auraient une ambition moins élevée que 

les entrepreneurs dôopportunit®. Ils seraient également moins dirigés vers la croissance, les 

exportations, et lôinnovation que les entrepreneurs dôopportunit®s. En termes financier, certains 

auteurs montrent ensuite que les entrepreneurs dôopportunit®s mettent en place des entreprises 

plus rentables que les entrepreneurs par n®cessit®. Ceci sôexplique ais®ment. Les entrepreneurs 

par nécessité, du fait des caractéristiques de leur activité, seraient moins orientés vers la 

différenciation. « Ces derniers imitent des activités déjà existantes sur le marché et leurs 

entreprises ont une rentabilité plus faible que celles développées par des entrepreneurs 

dôopportunit® ». (McMullen et al., cité dans Giacomin et al., 2016, p. 183). En termes de secteur 

dôactivit® enfin, des distinctions sont ®galement observables. Les entrepreneurs de n®cessit® 

créent des entreprises dans des secteurs identifiés, comme celui de la foresterie, la pêche, 

lôagriculture, le commerce de d®tail ou encore dans le secteur des caf®s-hôtels-restaurants 

(CHR). Les entrepreneurs par opportunité concentrent quant à eux leur activité dans trois 

secteurs principaux : celui des technologies, des services aux entreprises et de lôautomobile.   

 

Les entrepreneurs de nécessité ne répondent pas une certaine sollicitation du marché, 

expliquant la délimitation sectorielle des activités que nous avons citées. Dans une même 

optique, ces entrepreneurs cr®eraient ce genre dôactivit® dans une logique de survie ®conomique 

afin dôobtenir des revenus le plus rapidement possible plut¹t que de r®pondre ¨ une v®ritable 

demande du marché, « cela pourrait expliquer pourquoi lôentrepreneuriat de n®cessit® se 

retrouve dans les secteurs o½ il nôy a pas de r®elle demande de biens et de services et où le 

d®veloppement dôune nouvelle activit® est relativement facile parce quôelle requiert peu de 

capital de d®part ou parce que les barri¯res ¨ lôentr®e sont faibles. ». (Van Stel et al., cité dans 

Giacomin et al., 2016, p. 184).  

 

La distinction entre entrepreneur par nécessité et par opportunité pourrait également se 

faire en termes de motivations entrepreneuriales. Plus précisément, différentes études 

démontrent que la motivation dôun individu va avoir une influence sur le processus 

entrepreneurial et donc sur la cr®ation dôactivit®. ç Les motivations individuelles jouent un rôle 

pr®pond®rant dans lôensemble du processus entrepreneurial, de la phase de cr®ation ¨ la phase 

de post-création. Pour ces auteurs, comme les individus diffèrent en termes de motivations, ces 

différences pourraient également influencer la façon dont ceux-ci se comportent durant le 

processus entrepreneurial. ». (Carsrud et Brännback, Liao et al., Block et al., Shane et al., 
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Korunka et al., cit® dans O. Giacomin et al., p. 184). Dans notre cas, une diff®rence peut sôop®rer 

entre les motivations entrepreneuriales dites « intrinsèques » et les motivations 

entrepreneuriales dites « extrinsèques » (Liao et al., cité dans Giacomin et al., 2016, p. 184). 

Ces dernières sont assimilées en termes de facteurs « négatifs è. Afin de dô®claircir cet aspect, 

nous pouvons nous intéresser à cette citation :  

 

« Nous pouvons, par exemple, parler dôentrepreneuriat de n®cessité lorsque la décision 

de créer une entreprise est motivée par des facteurs ou événements tels que le chômage, une 

absence dôalternative afin de r®pondre ¨ ses besoins individuels ou familiaux, un besoin de 

flexibilité professionnelle, un divorce, une ins®curit® dans lôemploi actuel, une insatisfaction 

professionnelle ou personnelle, un besoin de reconnaissance sociale, la pression familiale 

(Brockhaus, 1980 ; Burke, 1997 ; Carsrud et Brännback, 2011 ; Evans et Leighton, 1989 ; Gilad 

et Levine, 1986 ; Kirkwood, 2009 ; Kirkwood et Campbell-Hunt, 2007 ; Kobeissi, 2010 ; 

Kumar, 2007 ; Mallon et Cohen, 2001 ; Mason, 1989 ; Noorderhaven et al., 2004 ; Ritsilä et 

Tervo, 2002). A contrario, une motivation entrepreneuriale intrins¯que signifie quôun individu 

décide de démarrer une activité entrepreneuriale en raison de facteurs « positifs ». Dans ce cas, 

on parle dôentrepreneuriat dôopportunit® motiv® par des envies, des choix et des objectifs 

professionnels souhait®s et constructifs pour lôindividu, par le d®sir dôind®pendance, par la 

d®couverte dôune opportunit® de march®, par la recherche de profit ou le d®sir dô°tre son propre 

patron (Amit et Muller, 1995 ; Caliendo et Kritikos, 2010 ; Carsrud et Brännback, 2011 ; 

Harrison et Hart, 1983 ; Kirkwood, 2009 ; Kirkwood et Campbell-Hunt, 2007 ; Kobeissi, 2010 

; Kumar, 2007 ; Mallon et Cohen, 2001). » (Giacomin et al., 2016, p. 184). 

 

Enfin, une autre approche tente quant ¨ elle de diff®rencier lôentrepreneur par 

opportunit® de lôentrepreneur par n®cessit® en termes de ç co¾t dôopportunit® entrepreneurial ». 

Nous lôavons analys® : ces deux types dôentrepreneurs ont chacun des caract®ristiques propres. 

Lôentrepreneur par n®cessit® a moins dôexp®riences professionnelles que lôentrepreneur par 

opportunit®, un niveau dô®ducation moins ®lev®, est plut¹t m®content de sa situation quôelle soit 

professionnelle et/ou personnelle et met en place une activit® car il sôagit de la seule alternative 

possible pour lui. Ces ®l®ments nous indiquent donc que lôentrepreneur par n®cessit® ¨ un 

niveau de capital social, humain, et financier plus bas que celui de lôentrepreneur par 

opportunité. Ceci rejoint la notion de co¾t dôopportunit®, le co¾t dôopportunit® dôun 

entrepreneur de n®cessit® pour cr®er une entreprise est moindre ¨ celui dôun entrepreneur 

dôopportunit®. Autrement dit, si le rendement attendu de la cr®ation dôune entreprise est 

inférieur au coût dôopportunit® de cette m°me cr®ation, lôentrepreneur nôa aucun int®r°t ¨ mettre 

en îuvre son activit® entrepreneuriale9. Dans le cas de nos deux types dôentrepreneurs, les 

 
9 Le co¾t dôopportunit® varie selon chaque individu. Par exemple, si une personne h®site entre prendre le train ou lôavion, sa 

décision devra prendre en compte le coût de ces deux moyens de transport et aussi le « coût » de son temps. Un individu 

estimant que le temps est primordial choisira lôavion comme moyen de transport. Ainsi, le co¾t dôopportunit® peut se d®finir 

comme « la mesure de la valeur de chacune des autres actions ou décisions auxquelles on renonce la mesure de la valeur 

de chacune des autres actions ou décisions auxquelles on renonce » (Wikilibéral, 2020) 
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auteurs estiment que le co¾t dôopportunit® des entrepreneurs par opportunit® est supérieur à 

celui des entrepreneurs par n®cessit®. Ceci pourrait sôexpliquer premi¯rement en mobilisant la 

notion de « salaire de réserve ». Les entrepreneurs de nécessité auraient un salaire de réserve 

inf®rieur en comparaison des entrepreneurs dôopportunit®. En dôautres termes, lôentrepreneur 

qui mettrait en place une activit® car il nôa pas dôautres alternatives dôemploi serait plus enclin 

à accepter un emploi mal rémunéré, alors que ce travail serait plus difficilement accepté par 

dôautres individus. De plus, la situation peut varier entre les entrepreneurs par nécessité. Un 

entrepreneur qui serait par exemple rest® au ch¹mage plus longtemps quôun autre aura un salaire 

de réserve encore plus faible que le second chômeur.  

 

A lôinverse, le salaire de r®serve des entrepreneurs par opportunité est plus élevé. De ce 

fait, les entrepreneurs par nécessité accepteraient de créer leur entreprise dans des secteurs à 

lôint®rieur desquels la rentabilit® attendue est plus faible (Arias et Pena, 2010). En termes de 

coût dôopportunit® direct, certains auteurs estiment que le co¾t dôopportunit® des entrepreneurs 

par n®cessit® lors de leur cr®ation dôentreprise est nulle, du fait de leur situation professionnelle. 

Ho et Wong (2007) mettent ainsi en avant que ces derniers sont pour la plupart du temps sans 

emploi et nôont pas de revenu compensatoire (hors pays ayant mis en place une allocation de 

ch¹mage. Dans ce cas, le co¾t dôopportunit® serait non nul). Giacomin et al., (2016) ne 

réfléchissent pas quant à eux seulement en termes de sup®riorit® ou dôinf®riorit® des co¾ts 

dôopportunit® entre ces deux types dôentrepreneurs, mais aussi en termes comportementaux. 

Pour eux, cette diff®rence de co¾t dôopportunit® aurait une cons®quence directe sur les ®tapes 

de cr®ations de lôentreprise respective de ces deux individus. Dans leur analyse, les auteurs 

partent de deux postulats : 

 

- Les diff®rentes ®tapes de la cr®ation dôune entreprise auront des effets sur le futur 

de cette même entreprise, à la fois au niveau de sa rentabilité et de son succès.  

- Les entrepreneurs par opportunit® ont un co¾t dôopportunit® plus ®lev® que les 

entrepreneurs par nécessité  

 

Par cons®quent, ils consid¯rent quôil ne serait pas ®tonnant de sôattendre ¨ ce que les 

entrepreneurs dôopportunit® r®alisent des d®marches plus poussées lors de la création 

dôentreprise. Par ce terme, nous entendons toutes les d®marches pr®alables quasi-nécessaires 

voire indispensables ¨ la cr®ation dôentreprise. Ainsi, ç un entrepreneur dôopportunit® sera plus 

actif afin dôaugmenter ses chances de succ¯s et donc de r®duire le co¾t dôopportunit® li® ¨ son 

intention entrepreneuriale. Cette pro-activité durant la phase de création peut aussi être liée au 

fait que les motivations extrinsèques (nécessité) et intrinsèques (opportunité) sous-jacentes à 

lôentrepreneuriat de n®cessit® et dôopportunit® induisent deux types de comportements 

différents ». (Block et al., cité dans Giacomin et al., 2016, p. 186).    

 

Lôentrepreneur dôopportunit®, li® aux motivations intrins¯ques, fera preuve dôun 

comportement actif durant la phase de création, exécutant par exemple des tâches difficiles et 
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compliqu®es. Il sera ®galement plus d®termin®, plus tenace quôun entrepreneur par n®cessit®, 

®tant lui li® ¨ des motivations extrins¯ques. Lôengagement individuel sera par conséquent plus 

fort, se symbolisant par une d®termination elle aussi plus ®lev®e que lôentrepreneur par 

n®cessit®. Ceci aurait pour cons®quence dôoptimiser les chances de r®ussites entrepreneuriales.  

 

En revenant à cette notion de « pro-activité è synonyme dôune attitude plus active de 

lôentrepreneur par opportunit®, six d®marches ou ç types dôactivit® è dans lôintention de cr®er 

son entreprise ont été retenues par les chercheurs (Giacomin et al., 2016). Ces derniers 

sôattendent ¨ ce que les entrepreneurs dôopportunit® r®alisent ces types dôactivit® lors de la 

phase de création de la structure. Il sôagit :  

 

- « De r®aliser des d®marches pour obtenir de lôaide juridique ou des conseils » 

- « De r®aliser un plan dôaffaire » 

- « De réaliser une étude de marché » 

- « De mettre sur pied un plan de développement stratégique » 

- « De faire une demande de financement aupr¯s dôun ®tablissement de cr®dit » 

- « De r®aliser des d®marches aupr¯s dôorganismes publics » 

 

Identifier et citer ces types dôactivit® est indispensable pour la suite de notre analyse.  

 

 

 

 Au fil de notre raisonnement, nous avons ainsi pu analyser les principales 

caract®ristiques de lôentrepreneur par opportunit® et de lôentrepreneur par n®cessit®. La théorie 

classique met en avant une certaine dichotomie entre ces deux types dôentrepreneurs. Dôun c¹t®, 

le « noble entrepreneuriat è, et de lôautre, lôentrepreneuriat ç de survie ». Lôentrepreneur par 

opportunit® est un individu qui engendrerait la cr®ation dôemplois et lôexpansion ®conomique 

par le biais de lôinnovation. A lôinverse, les valeurs de jugement ¨ lô®gard de lôentrepreneur par 

nécessité sont largement négatives. Il nôest pas consid®r® comme une personne innovante, 

d®celant de nouvelles opportunit®s. Il nôest pas non plus un individu détenant des qualités 

exceptionnelles. Cet entrepreneur nôentra´nerait donc pas la société dans le bon sens, et 

nôentra´nerait pas de croissance économique. 

 Au niveau du comportement individuel entre ces deux types dôentrepreneurs durant la phase 

de cr®ation de lôactivit®, certains travaux de recherche mettent également en avant une 

opposition assurée entre eux, en particulier au niveau de la rentabilit® de lôentreprise cr®®e, de 

leurs motivations entrepreneuriales, ou encore au niveau de leur attitude avant la phase de 

création...  

 

 Nous allons maintenant explorer les sp®cificit®s de lôentrepreneur de la finance 

solidaire. Pour cela, deux principales études ont été étudiées afin dôanalyser les principales 

caractéristiques de cet individu, qui, nous le verrons, est particulièrement atypique.  
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2. Place et caract®ristiques de la cr®ation dôactivit® par lôentrepreneur de la finance 

solidaire  

 

2.1. Lôentrepreneur de la finance solidaire : un individu en opposition à 

lôentrepreneur dôopportunit® ?  

 

2.1.1. Méthodologie utilisée, explication du choix de lô®tude, et principaux résultats  

 

 

Afin dô®tudier les caract®ristiques du profil des porteurs de projets de la finance 

solidaire, notre d®marche a ici consist® ¨ mobiliser une ®tude dôimpact de France Active datant 

de 2018, appuyée par une seconde étude mobilisant des données dôentrepreneurs soutenus par 

GAIA sur lôann®e 2019.  

 

En premier lieu, le choix de mobiliser lô®tude dôimpact de France Active sôest imposé 

pour plusieurs raisons. Tout dôabord, rares sont les ®tudes sôint®ressant aux porteurs de 

projets/entrepreneurs de la finance solidaire10 précisément. Un grand nombre de travaux de 

recherche men®s par la finance solidaire sôint®ressent surtout au profil de lôépargnant. Une 

synthèse des différents profils des porteurs de projet financés et accompagnés par les 

organismes de la finance solidaire nécessiterait de déployer des moyens colossaux et des 

ressources considérables, en prenant en compte notamment que chaque cible est différente 

selon chaque organisme de financement et dôaccompagnement. La mobilisation dans ce travail 

des ®tudes dôimpact de France Active ne sôest donc pas faite par hasard. Cet organisme est à 

ce jour lôun des rares à avoir déployé une enqu°te dôenvergure, en recensant un nombre 

consid®rable dôentrepreneurs. Et surtout, les variables prises en compte permettant de 

consolider lôanalyse sont nombreuses. Il sôagit de variables directement en lien avec la situation 

du porteur de projet : son âge, son sexe, son ou ses diplôme(s). Mais aussi des variables 

relatives au projet de lôentrepreneur et à son profil, dôordre quantitatives et qualitatives : le 

montant initial mobilisé par ce dernier au démarrage de son activité, sa situation personnelle 

avant de démarrer son activité, lô®volution de son chiffre dôaffaires, ou encore des questions 

concernant sa relation avec France Active. 

 

 Cette étude est également très récente. Elle date de 2018 et porte sur les entrepreneurs 

soutenus par cet organisme en 2014. Pour la réaliser, France Active a extrait 5 812 structures 

financées en 2014 à partir dôun logiciel. À la suite dôune mise ¨ niveau optimale, lô®tude se 

 
10 Nous rappelons que nous désignons comme « entrepreneurs de la finance solidaire » ou « porteurs de 
projets de la finance solidaire η ƭŜǎ ƛƴŘƛǾƛŘǳǎ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƴǘ ŘΩǳƴ ǎƻǳǘƛŜƴ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊ Ŝǘ ŘΩǳƴ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘΣ ǇŀǊ 
un « ƻǊƎŀƴƛǎƳŜ ŘŜ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ».  
Ainsi, concernant notre étude, nous considérons que tout entrepreneur soutenu par GAIA est considéré 
comme un entrepreneur de la finance solidaire. Ceci englobe les entrepreneurs de TPE et les porteurs de 
projets des OESS.  



 

Page 29 sur 85 
 

consacre à 5 771 structures, dont 84% étaient en phase de création ou reprise et 16% en phase 

de développement ou rebond. En plus dôune analyse du profil des porteurs de projets, une 

enquête téléphonique r®alis®e en mai 2018 durant un mois aupr¯s dôun ®chantillon 

dôentrepreneurs a compl®t® cette ®tude. Cinq modalités principales ont été étudiées :  

 

- La nature du projet : création ou reprise, développement ou rebond  

- Le statut du projet  

- Le montant du plan de financement, en tranches 

- Le secteur dôactivit® 

- Et la situation de lôentreprise, active ou cess®e  

 

Les objectifs principaux de lô®tude consistaient ¨ conna´tre « lôimpact de France Active sur 

le niveau de pérennité des structures crées ou reprises au bout de 3 ans » ; et de « connaître 

lôimpact de France Active sur la r®ussite du projet de la structure en phase de d®veloppement, 

toujours au bout de 3 ans ». Pour cela, deux échantillons ont été extraits. Un premier concernant 

uniquement les entreprises créées ou reprises en 2014, et un autre concernant les entreprises en 

phase de développement et « rebond », en 2014 également. Cette étude est significative dans la 

mesure où elle a été réalisée aupr¯s dôentrepreneurs de 39 associations territoriales de France 

Active sur un total de 42.  

 

Elle est complétée dans notre travail par une autre étude qui a été menée entre juillet et 

octobre 2020 sur les projets acceptés et financés par GAIA (constituant une des associations 

territoriales de France Active) entre le 1er janvier et le 31 décembre 2019. Les entreprises 

financées étudiées sont des TPE et sont au nombre de 196 dans notre échantillon. Les données 

ont été extraites depuis certains tableurs du serveur de lôassociation.  

 

Nous détaillons les principaux résultats de ces deux études dans les parties subséquentes.  

 

 

2.1.1.1. Analyse de lôentrepreneur de la finance solidaire en fonction de la 

variable « diplôme »  

 

Lô®tude men®e par France Active concernant la variable « diplôme » met en avant deux 

résultats sans équivoque : le profil de lôentrepreneur de la finance solidaire est à la fois un 

individu peu diplômé, et un individu moins diplômé que la moyenne nationale sur la variable 

des « études longues ». Nous pouvons effectivement remarquer sur le graphique ci-dessous que 

seulement 5% des entrepreneurs ayant cr®® leur activit® en 2014 nôont aucun dipl¹me ou 

seulement un BEPC. Mais à partir de la variable « diplôme du 2ème ou 3ème cycle de supérieur », 

22% des créateurs seulement en sont titulaires, soit une différence de 9 points de pourcentage 

par rapport au niveau national, qui est de 31% (figure 1).  
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Figure 1 ï « Niveau et titre du diplôme des porteurs de projets soutenus en phase de création/reprise en 

2014 ».  

Source : traitement de la base exhaustive France Active hors entreprises sociales.  

Figure 2 ï « Niveau et titre du diplôme des porteurs de projets en phase de création/reprise soutenus par GAÏA en 

2019 ».  

Source : traitement de la base exhaustive GAIA ; échantillon de 194 porteurs de projet hors entreprises sociales.  
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Lô®tude des porteurs de projets en phase de création ou reprise soutenus par GAIA en 

2019 rejoint notre analyse précédente. Nous pouvons effectivement analyser sur le graphique 

ci-dessus (figure 2) que seulement 4% des entrepreneurs ont un niveau V bis mais le 

pourcentage augmente à partir du niveau Cap ou BEP : 29% en sont titulaires dont 38% 

dôhommes. Entre le niveau V bis et le niveau Bac +2, nous pouvons remarquer une 

concentration de 74% du total des entrepreneurs. A lôoppos®, seulement 26% des entrepreneurs 

sont titulaires dôun Bac +3, Bac +4 ou Bac +5. 

 

Cette analyse permet de mettre en avant un premier constat. Les porteurs de projets de 

la finance solidaire sont des individus faiblement diplômés. Ceci contraste avec lôentrepreneur 

dôopportunité, « g®n®rateur dôemploi », que nous avons étudié dans une première partie. Pour 

rappel, notre r®flexion mettait en avant que la cr®ation dôactivit® et le succ¯s entrepreneurial, 

bien quôaccessible ¨ tous dans la th®orie, seraient en r®alit® cloisonn®s et compos®s dôindividus 

dôun certain type. Ces individus sortiraient des grandes ®coles ou des universit®s renomm®es. 

Pourtant, lô®tude du niveau et du titre du dipl¹me des entrepreneurs en TPE nous prouve a priori 

le contraire. Malgré un faible diplôme, ces entrepreneurs ont bien mis en place une activité 

permettant la création et/ou la consolidation dôemplois sur le territoire (ici la Métropole de 

Grenoble et le D®partement de lôIs¯re). Les statistiques concernant le taux de pérennisation des 

activités des entrepreneurs de la finance solidaire (France Active, 2018) confirment leur succès 

entrepreneurial. La formation ne sert ainsi pas forcément de tremplin vers lôentrepreneuriat. De 

la même manière, le diplôme, nôest pas ici, gage dôauthentification à la création de lôactivit®.  

 

Nous avons ici étudié la variable « diplômes » des entrepreneurs en TPE. Néanmoins, 

en ce qui concerne les structures ESS suivies en 2020 par GAIA, la tendance semble plus 

contrastée. Nous nous intéressons ici aux structures suivies en phase de « création, reprise, ou 

transmission »11. Lô®chantillon peut donc inclure des structures par exemple cr®®es en 2014 

mais reprises sur lôann®e 2020. En analysant la variable « diplôme », nous pouvons remarquer 

quôune majeure partie des entrepreneurs ont un niveau dô®tude particuli¯rement ®lev®. En effet, 

sur 26 structures (sur un total de 29 structures en phase de « création, reprise, ou transmission 

» suivie en 2020), 14 sont dirigées par un entrepreneur qui détient une Maîtrise dans un domaine 

spécifique, soit plus de la moitié du total de ces structures suivies.  

 

Cependant, des interprétations au-delà du seul diplôme peuvent être menées. Dans notre 

cas, le diplôme et donc la qualification ne justifie pas toujours une certaine compétence de 

lôindividu. Comme nous pouvons le voir, de nombreuses remarques, disponibles sur chaque 

fiche des structures étudiées, soulignent les limites de compétences de certains dirigeants. Bien 

quôil soit pour la plupart tr¯s qualifi®s dans leur domaine, les compétences en termes financiers 

et économiques sont quant à elles moins visibles. Sur ces limites de compétences, la majorité 

concerne un manque de qualification en termes de gestion. Nous pouvons par exemple observer 

 
11 Voir Annexe 1  
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une incapacité à lire et à comprendre les comptes de la part des dirigeants ou encore des lacunes 

en comptabilité.  

 

 Afin dôexpliquer cette diff®rence de niveau de dipl¹me entre les structures de lôESS 

soutenus par GAÏA en 2020 en phase de création, reprise ou transmission et les structures TPE 

en phase de création/reprise soutenus par GAÏA en 2019, nous pouvons mettre en avant une 

hypothèse principale. Le profil des dirigeants des OESS nécessiterait un meilleur niveau de 

qualification.  

 

Sans d®nigrer lôensemble des structures classiques dont lôobjet serait par exemple la 

cr®ation dôun salon de coiffure ou dôun caf®-restaurant (TPE), les actions menées par des 

structures de lôESS semblent dans une majorité plus complexe à mettre en îuvre. Nous pouvons 

prendre comme exemple la création dôune coop®rative dans le secteur de digital qui travaillerait 

en coordination avec différentes autres structures de lôESS et certaines collectivités territoriales. 

Les actions men®es par le dirigeant et lôensemble des membres de la structure n®cessitent un 

niveau de qualification élevé, synonyme donc dôun niveau de dipl¹me lui aussi ®lev®. La mise 

en place dôun processus de traitement des données des structures de lôESS requiert par exemple 

une fine compréhension du domaine et des connaissances sur les caractéristiques de chaque 

structure. De la m°me mani¯re, la gestion dôune ®picerie en Société Coopérative de Production 

(SCOP) implique à nouveau une certaine connaissance de lôESS et une certaine capacité de 

réflexion du porteur de projet si ce dernier nôa pas suivi une sp®cialisation spécifique, 

notamment à travers les échanges avec le réseau des SCOP qui lôaccompagne.  

 

 

 2.1.1.2. Analyse de lôentrepreneur de la finance solidaire en fonction de la variable 

« âge »  

 

Lôanalyse de lô©ge des entrepreneurs de la finance solidaire permet de dresser un second 

constat : il sôagit dôindividus relativement jeunes. En effet, les porteurs de projets soutenus par 

France Active12 en phase de création/reprise en 2014 ont en majorité moins de 39 ans (60% du 

total de lô®chantillon). A lôinverse, seulement 27% de ces entrepreneurs ont entre 40 et 49 ans 

et uniquement 13% ont plus de 50 ans. 

 Nous pouvons remarquer quô¨ partir de 40 ans, les entrepreneurs sond®s de lôenqu°te 

Siné en 2014 (Insee) sont systématiquement plus âgés que les entrepreneurs de la finance 

solidaire. De la même manière, les entrepreneurs soutenus en phase de création/reprise par 

GAIA en 2019 (figure 3) sont pour la plupart ©g®s de moins de 40 ans (64% de lô®chantillon) 

et 36% ont entre 41 et 70 ans.  

 

 

 
12  Voir Annexe 2 
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Situation personnelle des porteurs de projets avant la mise en place de 

leur activité en phase de création/reprise, soutenus par GAÏA en 2019 

Figure 3 - « Âge des porteurs de projets en phase de création/reprise soutenus par GAIA en 2019 ». 

Source : traitement de la base exhaustive GAÏA, échantillon de 193 porteurs de projets hors entreprises sociales. 

Figure 4 - « Situation personnelle des porteurs de projets avant la mise en place de leur activité en phase de 

création/reprise, soutenus par GAIA en 2019 ».  

Source : traitement de la base exhaustive de GAIA, échantillon de 194 porteurs de projets hors entreprises sociales. 
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Enfin, notre analyse met en avant un dernier constat : lôentrepreneur de la finance 

solidaire est pour la plupart du temps un individu au chômage ou sans activité professionnelle 

avant la mise en place de son activité. La part des entrepreneurs soutenus en phase de 

création/reprise par France Active en 2014 qui étaient sans emploi et inscrits à Pôle Emploi 

depuis moins dôun an ou depuis un an et plus constitue la quasi-totalit® de lô®chantillon, soit 

77%13. Ce pourcentage est largement supérieur à celui au niveau national, puisque ce dernier 

atteint 27% en 2014, soit 50 points de pourcentage de différence (Richet et Thomas, 2016). Au 

niveau national, la plupart de ces individus sont soit salariés, chefs dôentreprise, ou exercent 

une profession libérale avant de mettre en place leur activité. Dans le cas des entrepreneurs en 

phase de création/reprise soutenus par GAIA en 2019, le constat est similaire, avec une 

surrepr®sentation des ch¹meurs de courte dur®e (58% de lô®chantillon). Le pourcentage de 

chômeurs de longue durée atteint quant à lui 24% ce qui reste considérable. Le nombre de 

salariés, de dirigeants dôentreprise ou de professions libérales avant le lancement dôune 

entreprise reste extrêmement faible.  

 

 Lôanalyse de ces variables met à nouveau en avant lôid®e quôil nôexiste pas un certain 

profil type dôentrepreneur g®n®rateur dôemploi, comme le suggère la théorie classique (cf. 

1.1.2.). Lôentrepreneur de la finance solidaire peut se d®finir a priori en opposition avec les 

caract®ristiques de lôentrepreneur du mod¯le dôopportunit® dominant, g®n®rateur dôemplois. 

Nous lôavons vu, lôentrepreneur de la finance solidaire nôest pas un individu titulaire dôun 

diplôme élevé, obtenu dans une grande école ou université. Il nôest pas non plus une personne 

plutôt âgée, et il nôest nôutilise pas non plus son réseau professionnel développé sur les bancs 

de lô®cole pour développer leur activité par la suite. Lôensemble de ces caractéristiques nous 

d®montre que le profil type de lôentrepreneur g®n®rateur dôemplois sur le court ou long terme 

mis en lumière par la théorie classique peut être dôune certaine mani¯re remise en question. La 

cr®ation dôactivit® et le succ¯s entrepreneurial nôest en r®alit® pas compos®s dôindividus dôun 

certain type. Lôentrepreneur de la finance solidaire contribue lui aussi ¨ lôexpansion 

économique.  

 

 

2.1.2. La campagne de suivi : révélatrice dôun d®ficit en capital également des porteurs 

de projets des structures de lôESS 

 

2.1.2.1. La méthode de la campagne de suivi  

 

 La campagne de suivi est organisée chaque année par toutes les associations territoriales 

de France Active et débute en avril. Cette campagne de suivi concerne uniquement les OESS 

ayant encore un encours au sein de lôassociation territoriale. La proc®dure de la campagne de 

suivi est simple. Il sôagit en premier lieu de visualiser sur un « tableur de suivi » du serveur de 

 
13 Voir Annexe 3 
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lôassociation lôensemble des OESS du portefeuille de lôassociation. Dans le cas de GAIA, le 

nombre de structures suivies en 2020 atteint 156. Un mail est ensuite envoyé à chacune des 

structures afin de récupérer plusieurs éléments, dont notamment :  

 

- Les comptes financiers d®taill®s de lôexercice N-1 de la structure : le bilan actif et passif 

et le compte de résultat  

- Le rapport dôactivit® N-1  

- Un budget prévisionnel en année N 

- Un budget prévisionnel en année N+1, si disponible 

- Lôagr®ment ESUS le cas échéant  

- Et la réponse à un rapide questionnaire permettant de récupérer des informations sur 

notamment le d®roulement de lôexercice pass® pour la structure, ses difficult®s, le 

nombre dôETP et ses ®ventuels besoins dôaccompagnement. 

 

Cette campagne de suivi est réalisée par les stagiaires de chaque association territoriale, 

avec lôappui de chaque charg® de mission. Depuis 2020, deux stagiaires sont recrut®s à GAÏA 

pour effectuer le suivi. Lôensemble des structures du portefeuille sont r®parties par charg® de 

mission. La répartition est inégale mais volontaire. Elle est parfois effectuée par domaine de 

compétences de chaque chargé de mission. Par exemple, certains salariés traitent en majorité 

des structures effectuant leur activité dans le domaine de la culture. La répartition sôeffectue 

aussi en fonction des structures ayant un budget plus élevé que dôautres et employant un grand 

nombre de personnes. Il sôagit g®n®ralement de structures historiques dont les enjeux sur le 

territoire sont importants.  

 

A la suite de la réception des éléments financiers, une analyse de ces derniers est 

effectuée avant un rendez-vous de suivi. Cette analyse est dôabord effectuée sur une « fiche de 

suivi » suivant deux catégories dans un premier temps : lôanalyse ®conomique et financière de 

la structure. Lôenjeu est ici de sôint®resser ¨ lô®tat global de cette dernière. Ceci passe par une 

analyse des fonds propres, du fonds de roulement, du besoin en fonds de roulement, et de la 

trésorerie. Lôanalyse se poursuit ensuite par une ®tude des principales lignes de comptes du 

compte de résultat sur lôann®e N-1. En dernier lieu, une étude en amont du budget prévisionnel 

de lôann®e N et N+1 est essentiel.   

 

 

2.1.2.2. Identification dôune certaine limite de capital humain les porteurs de 

projet des OESS 

 

A la suite de cette première analyse économique et financière de la structure, un rendez-

vous est organis® entre le stagiaire de lôassociation territoriale, le/les « dirigeant(s) » de la 

structure, et le chargé de mission en charge du dossier. Des rendez-vous durant lesquels le 

stagiaire nôest pas accompagn® par le charg® de mission peuvent aussi avoir lieu. Au-delà 
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dôanalyser les enjeux de lôaccompagnement, que nous expliciterons dans la troisi¯me partie, 

notre r®flexion a ici pour objectif de sôint®resser à certaines lacunes des porteurs de projet des 

OESS. En effet, une partie des lacunes des entrepreneurs nôest visible que lors des diff®rents 

échanges de personne à personne, et particulièrement lors des rendez-vous de suivi. Ces 

difficultés sont de différentes sortes : un manque de compétences sur la gestion économique et 

financière, une absence de culture entrepreneuriale, ou encore des qualifications incomplètes 

des entrepreneurs. Ferraton et Vallat (2011) résument ces éléments, « dôautres difficultés non 

financières peuvent aussi être considérées comme rédhibitoires pour tout projet de création 

dôactivit® : la faible viabilit® des projets soumis, le manque dôexp®rience professionnelle, les 

compétences et les qualifications des porteurs de projet insuffisantes, etc. ». 

 

 Une étude des lacunes sur lôensemble des porteurs de projet semble difficile ¨ r®aliser. 

Chaque porteur de projet réalise un suivi de « sa » structure, et un stagiaire ne peut pas effectuer 

un suivi sur la totalité du portefeuill e et donc, rencontrer lôensemble des entrepreneurs. Malgr® 

cette contrainte, des tendances générales se dégagent. Lors de plusieurs rendez-vous de suivi, 

nous pouvons examiner les limites des porteurs de projets, à la fois au niveau de leur 

qualification, de leurs compétences, ou encore des complications liées à leurs caractéristiques 

personnelles. La plupart de ces limites ont trait aux aspects gestionnaire et financier.  

 

Pour les illustrer, nous pouvons citer lôexemple dôun rendez-vous de suivi effectué avec 

une radio associative exerçant son activité dans la ville de Grenoble et ses alentours. Malgré 

des pertes répétitives lors des exercices précédents, la structure a réussi à se redresser sur les 

deux dernières années et à dégager des excédents assez élevés. Ceci a permis une amélioration 

notable des fonds propres, engendrant par conséquent une augmentation notable du niveau de 

trésorerie. La radio associative était également parvenue à maîtriser son BFR. Lors de ce 

rendez-vous de suivi, le dirigeant expliquait alors les pr®visions sur lôann®e 2020 : la signature 

de nouveaux contrats et lôobtention de nouvelles subventions. Or, en parall¯le de ces ®l®ments, 

un nouvel investissement ®tait pr®vu. Il sôagissait dôune r®novation de nouveaux locaux, dans 

lôobjectif de d®m®nager. Le montant des travaux ®tait assez important et sô®levait ¨ plus de 

cinquante-mille euros. Le gérant avait déjà obtenu une partie du financement par la mobilisation 

de subventions de fonctionnement et la contraction dôun pr°t bancaire. Il avait également prévu 

de financer cet investissement, par un investissement sur fonds propres. Cependant, cet acte 

aurait eu pour conséquences de dégrader considérablement la situation financière de 

lôassociation, voire de la mettre en p®ril dans les prochaines années.  

 

Le chargé de mission de GAIA a donc apporté ses recommandations, comme le 

financement de son investissement par endettement et par la contraction dôun nouveau 

financement auprès de GAIA. Au-del¨ de sôint®resser ¨ la d®marche dôaccompagnement dôun 

acteur de la finance solidaire, nous pouvons observer certaines « lacunes » en gestion de ce 

gérant dôassociation. Le suivi permet à une structure de bénéficier dôune expertise et de conseils 

afin de combler lô®ventuel manque de comp®tences et/ou connaissances du porteur de projet. 
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Un autre exemple à citer également : celui dôun rendez-vous de suivi avec une association 

îuvrant dans le domaine culturel, et un autre rendez-vous deux jours plus tard avec un bar en 

Soci®t® Coop®rative de Production. Dans ces deux cas, en particulier pour lôassociation du 

domaine culturel, certaines questions sont revenues concernant une gestion optimale de la 

trésorerie :  ces porteurs de projet ne connaissaient pas certaines notions indispensables de 

gestion financière, comme par exemple les modalités de constitution dôun FR, ou des notions 

sur la gestion dôun BFR. Enfin, dôautres questionnements peuvent concerner des aspects 

juridiques et de ressources humaines. Côest par exemple le cas dôune Soci®t® ¨ Responsabilit® 

Limit®e exerant dans le domaine de lôhandisport, qui demandait des ®ventuelles 

recommandations sur une stratégie moyen et long terme pour développer sa structure ou encore 

une SCOP sôinterrogeant sur les avantages et inconv®nients de faire sortir de la structure un 

associ® minoritaire d®tenant des parts, et nôexerant plus son m®tier au sein de cette derni¯re.  

 

 

 

2.2. Un entrepreneur par opportunité ? par nécessité ? ou les deux ?  

 

2.2.1. M®thodologie de lô®tude des entrepreneurs sur leur comportement durant la 

phase de création/reprise  

 

 

 Les variables précises, telles que lô©ge, le niveau de dipl¹me ou encore lôapport 

personnel au d®marrage de lôactivit® des entrepreneurs de la finance solidaire sous statut TPE 

mettent en avant une réalité incontestable. Il sôagit dôindividus limit®s dans leur acc¯s au capital, 

quôil soit notamment humain et financier. Lôanalyse de certains rendez-vous de suivi effectué 

avec des membres dôOESS vont ®galement dans ce sens. Pouvons-nous pour autant en conclure 

que les entrepreneurs de la finance solidaire entrent dans la catégorie des entrepreneurs par 

nécessité ? Comme nous avons pu le démontrer dans la première partie, les entrepreneurs par 

nécessité constituent en effet des personnes limitées dans leur accès au capital et leur intention 

initiale sôinscrit dans une logique de survie économique selon les tenants de la théorie classique. 

Par la cr®ation dôune activit® qui sôeffectuerait sous « obligation », celle-ci ne provoquerait pas, 

en synthétisant leur pensée, un effet positif sur lô®conomie. En suivant cette démarche, nous 

devrions par cons®quent inscrire lôentrepreneur de la finance solidaire en tant quôindividu ne 

produisant aucune innovation ni cr®ation dôemploi et constituerait un type dôentrepreneur quôil 

serait nécessaire de dissuader dans la création de son entreprise.  

 

En réalité, les analyses statistiques prouvent bien que lôentrepreneur de la finance 

solidaire engendre une création ou une consolidation dôemploi(s) importante(s), tout en 

pérennisant son activité (Ferraton et Vallat, 2011). Cet argument est à la fois valable au niveau 

macroéconomique et microéconomique. En effet, la cr®ation et la consolidation dôemploi(s) 
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génère un impact positif visible aussi bien au niveau de la structure pr®cis®ment quôau niveau 

national sur lôensemble de lô®conomie.  

 

Deuxièmement, afin de justifier la quasi-inutilité de lôentrepreneur par n®cessit®, la 

majorité des chercheurs de la théorie classique mettent en avant dans leurs travaux une stricte 

dichotomie entre lôentrepreneur par opportunit® et lôentrepreneur par n®cessit® au niveau de 

leur comportement durant la phase de cr®ation dôactivit®. Pour rappel, les entrepreneurs par 

opportunité concentreraient leur activité dans le secteur de la technologie, des services aux 

entreprises et de lôautomobile, tandis que les entrepreneurs par n®cessit® se concentreraient sur 

les secteurs de la foresterie, de la p°che ou encore de lôagriculture, tendant à créer une différence 

stricte en termes de secteur dôactivit®. De plus, ces derniers seraient moins orientés vers des 

activités liées ¨ lôexportation, lôinnovation, et la croissance, mais créées leur entreprise dans 

une logique de survie économique dans des secteurs ne répondant pas à une réelle demande du 

marché. Les motivations ¨ lôorigine de la cr®ation entre les entrepreneurs par opportunité et les 

entrepreneurs par nécessité seraient elles aussi opposées entre les entrepreneurs par opportunité 

et les entrepreneurs par nécessité. Alors que lôentrepreneur par n®cessit®, toujours dans une 

logique de survie économique, créerait par exemple son activité dans lôobjectif de sortir du 

ch¹mage, ¨ la suite dôun divorce, ou encore afin de faire face à une absence dôalternative, les 

entrepreneurs par opportunité mettraient quant à eux leur activité en îuvre afin de découvrir 

de nouvelles opportunités de marché, de réaliser du profit, ou encore dans la volonté de devenir 

autonome. Ainsi, des différences capitales seraient discernables en termes dôç objectifs de 

lôentrepreneur » ; de « secteur de création » ; « de co¾t dôopportunit® » ; « de motivation de 

création » et de « démarches de création réalisées ».  
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Figure 5 - « Synthèse des éléments de la littérature sur les principales caractéristiques des entrepreneurs d'opportunité et de nécessité en termes 

d'objectifs, de secteurs d'activité, de motivations de création et de coût d'opportunité de création ».  

Source : Giacomin et al., 2016, p. 187. 
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Lôensemble des ®l®ments cit®s sont synthétisés dans le tableau ci-dessus par Giacomin 

et al., (2016). La démarche des auteurs consiste à synthétiser les écrits des auteurs de la théorie 

classique concernant les caractéristiques des entrepreneurs par opportunité et par nécessité. Sur 

la base de ces éléments, nous nous attendons ainsi ¨ ce que lôentrepreneur par n®cessit® ou 

lôentrepreneur par opportunité réponde à certaines variables identifiées et sôinscrive par 

conséquent dans certaines cases.  

 

 Notre analyse consistant ¨ analyser les caract®ristiques de lôentrepreneur de la finance 

solidaire vis-à-vis des éléments de la théorie classique est basée sur ce tableau. Selon la 

littérature, notre analyse empirique devrait valider que lôentrepreneur de la finance solidaire 

sôinscrit strictement dans les cases établies sôil est soit un entrepreneur par n®cessit® ou soit un 

entrepreneur par opportunité.  

 

 Afin dô®tudier ces ®l®ments, une étude a été menée au sein de GAÏA concernant à 

nouveau les TPE « classiques » et les TPE « engagées » en phase de création ou reprise et 

soutenus par GAIA sur lôann®e 2019. La méthodologie effectuée est la suivante : pour chacune 

de ces structures14, nous avons établi la « raison de la création de lôactivit® » avec certitude, à 

partir des éléments synthétisés du tableau ci-dessus (figure 5). Nous avons pour cela étudier les 

motivations ¨ la cr®ation de lôactivit® et les objectifs de lôentrepreneur15. Ces informations ont 

été établies grâce aux informations disponibles sur le serveur de GAIA en fonction de chaque 

dossier des structures, ainsi que grâce au soutien des salariés de GAÏA sur le « pôle 

financement » qui comptait 9 salariés pour 6,30 ETP en 2019. Ces salariés ont pu déterminer 

avec pr®cision les raisons de la cr®ation dôactivit® dans la mesure o½ chacun a ®t® au contact 

avec chacune des 170 structures étudiées.  

 

 Notre étude a consisté dans un second temps à recueillir dôautres informations 

disponibles sur le serveur de GAIA concernant les ces structures financées entre le 1er janvier 

2019 et le 31 décembre 2019. Il sôagit des m°mes donn®es qui ont ®t® ®tudi®es pr®c®demment 

(concernant le niveau de diplôme du créateur, son âge, et sa situation personnelle avant la mise 

en place de son activité). Mais aussi des informations sur la structure du porteur de projet en 

particulier, notamment la localisation de son siège social, son secteur dôactivit®, son activit®, sa 

forme juridique, son secteur g®ographique, le nombre dôemploi total cr®®s ou sauvegard®s, ou 

encore si la cr®ation de lôactivit® constitue une innovation ou non. Ces nouvelles informations 

font lôobjet dôune analyse pr®cise dans les écrits suivants, et non pas été étudiées précédemment.  

 

  

 
14 Notre étude a pu être menée sur 170 structures sur un échantillon total de 194.  
15 Les motivations ¨ la cr®ation de lôactivit® comportent notamment : « sortir du chômage è, lôç absence 

dôalternative », la « contrainte familiale », ou encore la « d®couverte dôune opportunit® de march® ». Les 

objectifs de lôentrepreneurs comportent notamment : lôç innovation », la « croissance » et la « création 

dôemploi » (voir « figure 7 »).  
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 Lô®tude nôa pas ®t® men®e sur les structures de lôESS pour 3 principales raisons :  

 

- Il  est pratiquement impossible de déterminer pr®cis®ment qui est le dirigeant dôune 

structure de lôESS, en particulier pour une association.  

- Les motivations et objectifs de la cr®ation de lôactivit® établies par les auteurs classiques 

(figure 5 ) ne sont pas applicables à ces structures. Par exemple, certaines associations 

soutenues par GAIA ont ¨ lôorigine ®t® cr®®es afin de redynamiser certains quartiers, 

prot®ger lôenvironnement, ou ont ®t® conues ¨ lôinitiative dôune collectivit® territoriale.  

- Le financement et le suivi des structures TPE concernent la majorité du portefeuille des 

structures soutenus par GAIA, offrant ainsi une plus grande pertinence sur les résultats 

de notre étude.  

 

 

2.2.2. Une application de la dichotomie utilisée dans la recherche entrepreneuriale 

classique au cas des entrepreneurs de la finance solidaire ?  

 

  

Objectifs de l'entrepreneur et motivation à la création de 

l'activité 
Nombre d'entrepreneur(s)  

Création de l'activité à la suite d'un divorce 1 

L'absence d'alternative afin de répondre à ses besoins 

individuels ou familiaux 6 

La découverte d'une opportunité de marché / la volonté 

d'innover  18 

La pression familiale  2 

La recherche du profit 4 

La volonté de faire croître la structure  13 

Le désir d'être son propre patron 59 

Le désir d'indépendance 10 

Sortir du chômage 19 

Un besoin de flexibilité professionnelle  7 

Un besoin de reconnaissance sociale 1 

Une insatisfaction professionnelle ou personnelle  28 

Une insécurité dans l'emploi précédent  2 

  

Total général 170 
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En premier lieu, un des premiers faits observables est celui dôune certaine reproduction 

dichotomique : en reprenant les caractéristiques identifiées de la théorie classique entre 

lôentrepreneur dôopportunit® et celui de n®cessit®, nous pouvons remarquer un premier résultat 

étonnant. Caractérisé par un fond de couleur orange16 sur notre tableau, les entrepreneurs par 

nécessité sont moins nombreux que les entrepreneurs par opportunité. Sur un total de 170 

entrepreneurs - dont les informations sur les objectifs de ce dernier et la motivation à la création 

de son activité sont disponibles - seulement 66 sont des entrepreneurs par nécessité, contre 104 

pour des entrepreneurs dôopportunit®, soit respectivement 39% et 61% du total des 

entrepreneurs étudiés.  

 

Cette statistique vient contester un premier élément : malgré un capital humain, 

financier et parfois social faibles que nous avons pu démontrer lors des premières pages de 

notre second chapitre, nous aurions pu penser que la majorité voire la totalité des entrepreneurs 

ici étudiés auraient mis en place leur activité car ils sont en situation dôabsence dôalternative 

dôemploi. Il sôagit de la d®finition propre de lôentrepreneur par n®cessit®. Or, nos résultats 

mettent en avant une majorit® dôentrepreneurs qui le seraient par opportunité. Si nous analysons 

les résultats plus précisément, nous pouvons remarquer que la majorité des entrepreneurs ont 

comme d®sir celui de devenir leur propre patron (environ 35% du total de lô®chantillon et 

environ 57% du total des entrepreneurs par opportunité). Dans cette « catégorie » des 

entrepreneurs par opportunité, approximativement 10% des entrepreneurs souhaitent découvrir 

de nouvelles opportunités de marché et/ou innover. A lôoppos®, la majorit® des entrepreneurs 

par nécessité ont souhaité créer leur activité pour faire face à une insatisfaction professionnelle 

ou personnelle (environ 42% du total des entrepreneurs par nécessité), ou dans lôobjectif de 

sortir du chômage (environ 29% du total des entrepreneurs par nécessité).  

 

 

Objectifs de l'entrepreneur et motivation à la création de l'activité 
Apports personnels en 

euros 

Le désir d'être son propre patron 120000 

Une insatisfaction professionnelle ou personnelle  100000 

La découverte d'une opportunité de marché / la volonté d'innover  100000 

Le désir d'être son propre patron 78000 

Une insatisfaction professionnelle ou personnelle  60000 

Le désir d'être son propre patron 60000 

Une insatisfaction professionnelle ou personnelle  55000 

La découverte d'une opportunité de marché / la volonté d'innover  50000 

Une insatisfaction professionnelle ou personnelle  50000 

Le désir d'être son propre patron 50000 

Le désir d'être son propre patron 50000 

 
16 Dans notre travail, le fonds de couleur orange servira systématiquement à identifier les entrepreneurs par nécessité, au sens 
de la théorie classique 
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Un besoin de flexibilité professionnelle 45000 

L'absence d'alternative afin de répondre à ses besoins individuels ou 

familiaux 42000 

Le désir d'être son propre patron 40000 

Une insatisfaction professionnelle ou personnelle  40000 

Une insatisfaction professionnelle ou personnelle  40000 

Sortir du chômage 40000 

 

  

Lôanalyse des apports personnels de chaque entrepreneur en fonction de leurs objectifs 

et de leur motivation à la cr®ation dôactivit®, permettant de les d®finir en tant quôentrepreneur 

par nécessité ou par opportunité selon la théorie classique, met également en avant un résultat 

intéressant. Dans la mesure où le premier tableau nous indique un nombre supérieur 

dôentrepreneur par opportunit® que dôentrepreneur par n®cessit®, la d®marche a constitu® ici ¨ 

classer par ordre croissant les apports personnels de chacun des entrepreneurs. Si nous nous 

étions intéressés au montant total des apports personnels des entrepreneurs, nous aurions 

logiquement trouvé une supériorité du montant total des apports personnels des entrepreneurs 

par opportunité que des entrepreneurs par nécessité, avec des disparités importantes. Ici, nous 

nous intéressons aux dix premi¯res cr®ations dôentreprises qui ont n®cessit® les apports 

personnels les plus ®lev®s. Ceci afin dôobtenir une analyse plus pr®cise. 

 

 Les résultats mettent ainsi en avant un apport personnel en euros de lôentrepreneur 

dôopportunit® sup®rieur face ¨ lôapport personnel de lôentrepreneur par n®cessit®. En effet, sur 

ces dix apports personnels les plus élevés, le total des apports des entrepreneurs par opportunité 

atteint 548 000 ú contre 472 000 euros pour les entrepreneurs par n®cessit®, soit une différence 

de 76 000 ú. De plus, sur les cinq montants les plus élevés, nous pouvons observer que les 

entrepreneurs par opportunité ont mobilisé 298 000 ú contre seulement 160 000 ú pour les 

entrepreneurs par nécessité, sur un montant total de 458 000 ú. Les créations de ces trois 

entreprises par des entrepreneurs dôopportunit® se situent dans le secteur de lôagriculture 

(cr®ation dôune entreprise agricole), du BTP (cr®ation dôune entreprise de construction de 

maison individuelle) et du transport (activité de taxi). Les deux premiers entrepreneurs par 

nécessité ont quant à eux créé/repris leur activité dans le secteur de la restauration (création 

dôun caf® restaurant, et reprise dôun service de restauration rapide bas® sur des produits sains).  

 

Si nous poursuivons lôanalyse sur un ®chantillon plus large dôentrepreneurs par n®cessit® 

ou dôentrepreneurs par opportunit®, nous retombons sur les m°mes r®sultats : lô®cart du montant 

total des apports personnel entre ces deux types dôentrepreneurs se creuse. En effet, en prenant 

dans notre ®chantillon un total de 50 entrepreneurs, nous pouvons remarquer quôun total de 1 

065 000 euros dôapports personnel a ®t® mobilis® par les entrepreneurs dôopportunit® contre un 

total de 774 000 euros mobilisé par les entrepreneurs par nécessité. La tendance observable est 

celle dôun creusement de lô®cart du montant total de lôapport personnel entre les entrepreneurs 
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dôopportunit® et les entrepreneurs par n®cessit®, si lôon grossit petit ¨ petit lô®chantillon. Ainsi, 

lôargument de la litt®rature classique consid®rant que les cr®ations dôentreprises des 

entrepreneurs dôopportunit® nécessitent des moyens financiers plus importants que les créations 

des entrepreneurs par nécessité semblent dans une certaine mesure vérifiée.  

 

 

2.2.3. Lôentrepreneur de la finance solidaire : un individu en réalité beaucoup plus 

complexe remettant en cause les propos des auteurs classiques  

 

 

 Les deux premières analyses nous ont permis de mettre en avant deux points 

importants : malgré un capital social, culturel, humain et financier en majorité faible, la majorité 

des entrepreneurs de la finance solidaire créent leur activité par opportunité. De plus, le montant 

des apports personnels mobilisé par ces derniers est en moyenne supérieur à celui mobilisé par 

les entrepreneurs par nécessité, ce qui est ici en conformité avec les propos des auteurs 

classiques. Cependant, dôautres paramètres contredisent les propos de la théorie classique. En 

r®alit®, lôentrepreneur de la finance solidaire est un individu beaucoup plus complexe que celui 

décrit par ces auteurs.  
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Le désir 
ŘΩƛƴŘŞǇŜƴŘŀƴŎŜ  

Sortir du 
chômage 

Un besoin de 
flexibilité 

professionnelle 

Une 
insatisfaction 

professionnelle 
ou personnelle  

Une 
insécurité 

dans 
l'emploi 

précédent  

Total 
général 

Agriculture   1   2 

BTP   1   9 

Commerce 8 7 3 10 1 69 

Éducation, formation    1  2 

Environnement  
    1 

Famille, enfance, 

jeunesse 

 

  1  4 

Industrie    1  1 

Loisirs    1  4 

Repasserie - retoucherie  1    1 

Restauration - traiteur 1 7  10  39 

Santé      1 

Sécurité    1  1 

Services aux entreprises    1  3 

Services aux personnes  1    12 

Sport 1  1 1  4 

Tourisme  1   1 3 

Transport  1 1 1  11 

Total général 10 18 7 28 2 167 

       

 

Création de 
l'activité à 

la suite 
d'un 

divorce 

L'absence 
d'alternative 

afin de 
répondre à 
ses besoins 
individuels 

ou familiaux 

La découverte 
d'une 

opportunité de 
marché / la 

volonté 
d'innover  

La 
pression 
familiale  

La 
recherche 
du profit 

La 
volonté 
de faire 
croître la 
structure  

Le désir 
d'être 
son 

propre 
patron 

Agriculture       1 

BTP   1  1 1 5 

Commerce  4 7 2 2 7 18 

Éducation, formation       1 

Environnement   1     
Famille, enfance, 

jeunesse   1   1 1 

Industrie        

Loisirs  1 2     

Repasserie - retoucherie        

Restauration - traiteur 1 1    2 17 

Santé     1   

Sécurité        

Services aux entreprises   1    1 

Services aux personnes   3   1 7 

Sport   1     

Tourisme   1     

Transport      1 7 

Total général 1 6 18 2 4 13 58 
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Lôanalyse des entrepreneurs en fonction de leur secteur dôactivit® apporte un éclairage 

différent des propos des auteurs classiques. Pour rappel, ces derniers considéraient que les 

entrepreneurs par nécessité, du fait de leur salaire de réserve, concentraient leur activité dans 

des secteurs nô®tant pas li® ¨ la d®couverte de nouvelles opportunités de marché. Ils auraient 

pour volonté de créer leur entreprise dans une logique de survie ®conomique, afin dôobtenir un 

revenu rapidement. Ces derniers créeraient ainsi des entreprises basées sur des activités non-

innovatrices, des activit®s d®j¨ existantes sur le march®. Côest pour cette raison que les auteurs 

estiment quôune concentration sectorielle existe dans le secteur du commerce de détail, 

lôagriculture, la foresterie, de la pêche, ou encore dans le secteur des cafés-hôtels-restaurants. 

A lôinverse, les entrepreneurs par opportunit® concentraient leur activit® dans les secteurs des 

technologies, des services aux entreprises, et de lôautomobile.  

 

Nos résultats sont différents. Nous ne pouvons pas observer une dichotomie sectorielle nette 

entre les entrepreneurs par nécessité et ceux par opportunité. Sur lôanalyse de ces 167 (total des 

données sectorielles disponibles) entrepreneurs de la finance solidaire selon le secteur 

dôactivit®, nous pouvons remarquer une certaine hétérogénéité des entreprises.  

 

Ici, 2 secteurs concernent la majorité des cr®ations dôentreprises. Il sôagit de celui du 

« commerce » et de la « restauration-traiteur », comprenant respectivement 69 et 39 

entrepreneurs. Ceci sôexplique en particulier par un environnement propice ¨ la cr®ation 

dôentreprises de vente ¨ emporter et de boutiques en centre-ville. Par exemple, un 

environnement propice à la création de commerce de proximité directement dans la Métropole 

de Grenoble ou dans les alentours proches.  Nous pouvons effectivement observer un certain 

nombre de reprise de bar-tabac ou encore la cr®ation dô®picerie, de food-truck, de cabinet 

dôesth®ticiennes, ou de coiffure etc. Concernant le secteur « restauration-traiteur è, il sôagit 

principalement de cr®ations de bars, de pizz®ria, ou encore dôentreprises de restauration rapide. 

Lôensemble de ses structures sont ancr®es territorialement et une analyse sp®cifique de la 

cr®ation dôactivit® en fonction de cet environnement territorial serait n®cessaire afin dô®tayer 

notre analyse.  

 

 Nous pouvons remarquer une concentration, moins importante, dans deux secteurs qui 

sont celui des « services aux personnes » et du « transport ». Ils rassemblent respectivement 12 

et 11 entrepreneurs. Plus globalement, nous pouvons surtout observer une grande disparité des 

secteurs dôactivit®. Certains secteurs concentrent uniquement une poign®e dôentrepreneurs, la 

plupart du temps moins de 5 individus. Côest par exemple le cas du secteur de lôindustrie, du 

BTP, de lôagriculture, du tourisme ou encore du sport. Au total, ce sont 17 secteurs dôactivit® 

qui comprennent moins ou exactement 5 cr®ations/reprises dôactivit®. 

 

x Ensuite, si lôon observe de plus pr¯s le secteur du commerce qui comprend 69 

cr®ations et reprises dôentreprises, nous pouvons noter une multitude de raisons pour lesquels 

lôentrepreneur a d®cid® de cr®er ou de reprendre son activit®. Ainsi, 7 de ces individus ont décidé 
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de créer ou reprendre une activité dans le secteur du commerce afin de découvrir une nouvelle 

opportunit® de march® et/ou dôinnover, et 7 autres afin de faire cro´tre la structure. En parall¯le, 

10 entrepreneurs ont quant à eux décidé de créer ou reprendre une activité dans ce secteur afin 

de faire face à une insatisfaction personnelle ou professionnelle. Sur ce secteur du commerce, 

27 entrepreneurs ont décidé de créer ou reprendre une activité par nécessité, alors que 42 lôont 

fait par opportunité. Ainsi, exceptés les secteurs comprenant un seul porteur de projet, la totalité 

des autres secteurs dôactivit® comprennent ¨ la fois des entrepreneurs par opportunit® et des 

entrepreneurs par nécessité.  

 

La stricte dichotomie sectorielle énoncée par les auteurs classiques nôest dans notre cas 

pas valable. Lôentrepreneur par n®cessit® ne constitue pas forc®ment un individu d®cidant de 

mettre en place son activité dans un secteur précis (ne nécessitant pas de répondre à une réelle 

demande du marché et offrant une faible rentabilité) afin dôobtenir un revenu le plus rapidement 

possible. Similairement, lôentrepreneur par opportunit® ne constitue pas forc®ment un individu 

décidant de créer son activité dans des secteurs offrant une rentabilité importante, répondant à 

une nouvelle demande de marché, et dont les ambitions sont plus grandes que les entrepreneurs 

par n®cessit®. Nous retrouvons ainsi une majorit® dôentrepreneurs par opportunit® dans des 

secteurs ̈  lôint®rieur desquels les activités sont déjà existantes. Côest le cas du secteur de la 

« restauration-traiteur » comprenant 20 entrepreneurs par opportunité alors que ce secteur 

« appartiendrait è aux entrepreneurs par n®cessit® selon la th®orie classique. Côest ®galement le 

cas du transport. De plus, nous pouvons également remarquer une faible présence 

dôentrepreneurs dans le secteur des services aux entreprises, alors quôil sôagit dôun secteur ¨ 

lôint®rieur duquel les entrepreneurs par opportunit® sont normalement concentr®s, toujours 

selon les auteurs classiques.  

 

Création de 
l'activité à la 
suite d'un 
divorce 

L'absence 
d'alternative afin 
de répondre à 
ses besoins 
individuels ou 
familiaux 

La découverte d'une 

opportunité de 

marché / la volonté 

d'innover  

La volonté de 

faire croître la 

structure  

L'absence d'alternative afin 
de répondre à ses besoins 

individuels ou familiaux     
La découverte d'une 

opportunité de marché / la 

volonté d'innover      
La recherche du profit    1 
La volonté de créer des 

emplois   4  
La volonté de faire croître 

la structure      
Le désir d'être son propre 

patron 1 1 3 5 
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Le 

désir 

d'être 

son 

propre 

patron 

Le désir 

d'indépendance 

Sortir du 

chômage 

Un besoin de 

flexibilité 

professionnelle  

Une 

insatisfaction 

professionnelle 

ou personnelle  

Total 

général 

L'absence 

d'alternative afin 

de répondre à ses 

besoins 

individuels ou 

familiaux   1  1 2 
La découverte 

d'une opportunité 

de marché / la 

volonté d'innover  1   1  2 
La recherche du 

profit 1     2 

La volonté de 

créer des emplois  1   1 6 
La volonté de 

faire croître la 

structure  1     1 
Le désir d'être 

son propre patron  4 4 2 5 25 

Le désir 

d'indépendance   2 2 3 9 

Sortir du 

chômage     1 4 
Un besoin de 

flexibilité 

professionnelle 1  2  2 5 

Un besoin de 

reconnaissance 

sociale      1 
Une 

insatisfaction 

professionnelle 

ou personnelle  1 1    2 

Une insécurité 

dans l'emploi 

précédent      1 1 

Total général 5 6 9 5 14 60 

Le désir d'indépendance   2  
Sortir du chômage  2 1  
Un besoin de flexibilité 

professionnel      
Un besoin de 

reconnaissance sociale   1  
Une insatisfaction 

professionnelle ou 

personnelle      
Une insécurité dans 

l'emploi précédent           

Total général 1 3 11 6 
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 Enfin, notre analyse met en avant un dernier aspect fondamental : la stricte dichotomie 

entre entrepreneurs par opportunité et entrepreneurs par nécessité est trop simpliste. En effet, 

un entrepreneur peut la fois lô°tre par n®cessit® et par opportunit®. Nous pouvons remarquer 

dans un premier temps dans le tableau ci-dessus que 60 entrepreneurs ont des objectifs et des 

motivations ¨ la cr®ation de lôactivit® qui sont multiples. Ainsi, par exemple, sur un total de 30 

entrepreneurs ayant pour d®sir dô°tre leur propre patron, 4 dôentre eux mettent ®galement en 

place leur activit® afin de sortir du ch¹mage et 5 dôentre eux afin de faire face ¨ une 

insatisfaction quôelle soit professionnelle ou personnelle. De même, 2 entrepreneurs ont créé 

leur activité afin de sortir du ch¹mage et dô°tre ind®pendants, et 2 autres afin dô°tre ind®pendant 

et dô°tre flexibles professionnellement. Certains entrepreneurs par nécessité peuvent aussi lôêtre 

pour deux motivations précises : par exemple pour sortir du chômage et dans une logique de 

flexibilité professionnelle. Un entrepreneur par opportunité peut également créer son activité 

afin dô°tre son propre patron et de découvrir de nouvelles opportunités de marché. En dernier 

lieu, certains entrepreneurs par n®cessit®, m°me sôils sont peu nombreux, peuvent aussi être 

qualifi®s dôentrepreneurs par nécessité, avec des objectifs caract®ristiques de lôentrepreneur 

dôopportunité. Par exemple, un entrepreneur a décidé de créer son activité ¨ cause dôune 

insatisfaction professionnelle ou personnelle, mais aussi pour faire croître sa structure.  

 

Lôargument selon lequel les auteurs classiques sôattendent à ce que les entrepreneurs 

dôopportunit® r®alisent 6 types dôactivit® lors de la phase de création de la structure, dont 

notamment la « r®alisation dôun plan dôaffaire » et la « r®alisation dôune ®tude de march® è nôest 

également pas conforme à la réalité. Dans notre cas, GAIA accepte uniquement les projets des 

entrepreneurs TPE qui ont préalablement réalisés une étude de marché et/ou tout autre étude 

indispensable ¨ la cr®ation dôune activit®, comme par exemple la mise en place dôun plan de 

développement stratégique. Au-delà de cette obligation émise par GAIA, il est primordial de 

noter que les entrepreneurs par nécessité ont bien réalisé une ou la totalité des démarches de 

pré-création de leur activité, puisque leur projet a été accepté par la suite. 

 

M°me si lôentrepreneur par n®cessit® d®cide de mettre en place son activit® en raison de 

« motivations extrinsèques », synonyme de facteurs négatifs tels que le besoin de sortir du 

ch¹mage ou lôabsence dôalternative afin de r®pondre ¨ des besoins individuels ou familiaux, 

son comportement nôinduit pas automatiquement un comportement passif durant la phase de 

création. Ce comportement ne se traduira pas par un refus dôeffectuer des t©ches complexes 

préalables à la constitution de la structure, ni par une détermination individuelle qui serait moins 

élevée que lôentrepreneur par opportunit® dans un objectif dôoptimiser les chances de r®ussites 

entrepreneuriales. Cette attitude « proactive è nôest donc pas uniquement caractéristique des 

entrepreneurs dôopportunité comme le suggère la théorie classique.   
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 Lô®tude du profil de lôentrepreneur de la finance solidaire met ainsi en avant plusieurs 

aspects, dont le déficit en capital de ces individus, en particulier humain et financier : il sôagit 

g®n®ralement dôun entrepreneur jeune, peu dipl¹m®, au ch¹mage ou sans activit® avant la mise 

en place de sa structure (entrepreneurs en TPE). Lôanalyse des caract®ristiques des porteurs de 

projets des OESS, consolidée par les propos des auteurs sur la finance solidaire (Ferraton, 

Vallat, 2011) met également en avant une certaine insuffisance en capital de ces porteurs de 

projets. Lôensemble de ces sp®cificit®s le rend particuli¯rement atypique, remettant en cause la 

notion de cloisonnement de lôactivit® entrepreneuriale. Les caract®ristiques de lôentrepreneur 

de la finance solidaire semblent a priori en opposition avec celles de lôentrepreneur 

dôopportunit®.  

 

 Pourtant, lôentrepreneur de la finance solidaire ne peut pas non plus °tre strictement 

considéré comme un entrepreneur par nécessité. En effet, notre seconde étude menée en 

reprenant en compte les « caractéristiques identifiées » des entrepreneurs par opportunité 

(figure 5) et par nécessité mettent en avant plusieurs aspects : une majorit® dôentrepreneurs de 

la finance solidaire le seraient par opportunité, certains ont à la fois créé leur activité par 

opportunité et par nécessité, et la dichotomie sectorielle évoquée par la théorie classique entre 

ces deux types dôentrepreneurs nôest pas respect®e.  

 

 

 En r®alit®, lôentrepreneur de la finance solidaire fait partie dôun processus complexe, 

atypique, m°lant une multitude dôacteurs, et expliquant sa réussite entrepreneuriale. Nous allons 

analyser ce système dans une troisième et dernière partie.  
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3. Réflexion sur le processus complexe dont lôentrepreneur de la finance solidaire fait 

partie, en tant que soubassement des réussites entrepreneuriales  

 

3.1. Lôexistence de relations ®troites entre de multiples acteurs dans lôappui ¨ la 

création dôactivit®  

 

3.1.1. Chaque acteur joue un rôle bien défini pour faire aboutir le projet de 

lôentrepreneur  

 

 

Nous lôavons d®montr® : lôentrepreneur de la finance solidaire est un individu atypique. 

Son d®ficit en capital est bien r®el, quôil soit financier, social ou humain. Pour autant, il ne peut 

pas être entièrement considéré comme un entrepreneur par nécessit®. Lôentrepreneur ne cr®® 

pas systématiquement son activité par contrainte, comme sôil nôavait pas dôautre alternative 

dôemploi et aucun autre choix que celui dô°tre entrepreneur. Il ne peut pas non plus °tre 

strictement consid®r® comme un entrepreneur dôopportunité, notamment car les motivations à 

lôorigine de la cr®ation de leur activit® sont multiples. Au-delà de ces caractéristiques, un enjeu 

significatif se situe dans lôexplication des r®ussites entrepreneuriales de ces entrepreneurs. En 

moyenne, peu importe le secteur dôactivit® de la structure de lôentrepreneur, le statut de cette 

derni¯re, sa localisation, ainsi que lôensemble des caract®ristiques propres à lôentrepreneur, les 

statistiques prouvent une incontestable réussite et efficacité de la finance solidaire : le taux de 

p®rennisation des structures de lôentrepreneur de la finance solidaire est ®lev®, parfois sup®rieur 

¨ celui des structures au niveau national, et la consolidation et cr®ation dôemplois engendr®s 

sont également conséquents. Ainsi, la question suivante se pose : dans quelle mesure peut-on 

expliquer la réussite des entrepreneurs de la finance solidaire ? 

 

 En r®alit®, cet acteur fait partie dôun processus complexe : il est intégré à un véritable 

système particulièrement original, celui de la finance solidaire.  

 

Pour expliquer ce syst¯me, il faut dôabord savoir que les entrepreneurs de la finance 

solidaire font face ¨ plusieurs difficult®s dans lôacc¯s aux financements, en particulier celui 

dôune insuffisance de garanties du porteur de projet et un manque de réputation de la structure 

de ce dernier. A ces difficult®s viennent sôajouter celles dôun certain « isolement » du porteur 

de projet, synonyme dôune insuffisance de r®seau pour lui, un manque de culture 

entrepreneuriale, et une insuffisance de son patrimoine personnel. En sôinscrivant dans un cadre 

entrepreneurial collectif, le porteur de projet b®n®ficie dôun financement sp®cifique afin de 

combler lôensemble de ses difficult®s dôordre financier et b®n®ficie dôun accompagnement afin 

de combler ses difficult®s dôordre non-financier. Cet entrepreneur est ainsi inséré dans un cadre 

collectif original, mêlant à la fois des acteurs privés et publics dans un objectif simple : celui 

des réussites des projets des entrepreneurs.  
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Afin dô®tudier la d®marche dôaccompagnement personnalis® des organismes de finance 

solidaire auprès des porteurs de projets, il est au préalable indispensable de présenter les 

sp®cificit®s de la finance solidaire dans un ensemble plus global, dans lôobjectif dôen 

comprendre la cohérence des mécanismes. Le modèle de la finance solidaire se caractérise par 

une mise en relation de parties prenantes multiples publiques et privées. La spécificité 

essentielle qui en d®coule est celle dôune int®gration, à la fois de liens financiers et de liens 

sociaux, dans un objectif commun ¨ lôensemble du syst¯me. Ces caract®ristiques sont 

synonymes dôune d®marche entrepreneuriale particuli¯rement novatrice et in®dite. Afin de 

r®sumer les principaux acteurs de ce syst¯me dôint®gration de liens financiers et sociaux, Artis 

(2011), dans thèse de doctorat, identifie trois acteurs principaux.  

 

Il sôagit en premier lieu des ç apporteurs de fonds » qui peuvent être des collectivités 

territoriales, des personnes épargnantes, et des investisseurs institutionnels, établissant des 

relations financières, des liens sociaux et des liens de gouvernance avec les organismes 

intermédiaires (qui constituent le troisième acteur). Cette démarche se traduit par la mise en 

place de dons, lôoctroi de pr°ts, ou encore dôapport en capital. De plus, ces apporteurs de fonds 

sélectionnent et accompagnent les projets.  

 

Ensuite, les « demandeurs de fonds, » qui peuvent être qualifiés « dôemprunteurs-

entrepreneurs solidaires » et que nous qualifions dôentrepreneurs de la finance solidaire, vont 

eux obtenir un financement et un accompagnement sp®cialis®s de la part dôun organisme 

intermédiaire : « les demandeurs de fonds qui sôinvestissent dans une relation financi¯re avec 

lôorganisation intermédiaire et qui b®n®ficient dôun accompagnement par lôorganisation 

intermédiaire » (Artis, 2011, p. 23).  

 

En dernier lieu, lôorganisme interm®diaire ou ç organisation de finance solidaire », se 

situe entre les apporteurs et les demandeurs de fonds et a pour mission la collecte et la gestion 

de lôensemble des mouvements financiers avec les ®pargnants solidaires et les emprunteurs-

entrepreneurs solidaires.  

 

A travers la distinction de ces trois types dôacteurs, nous pouvons clairement remarquer 

que les caractéristiques de la finance solidaire se manifestent par une intégration de liens 

financiers et sociaux qui sont à la fois mis en place entre des individus et des organisations. Le 

financement dôactivit®s ®conomiques, qui constituent lôobjectif de toutes ces parties prenantes 

se caract®rise par lôinstauration dôune relation de long terme. Elle existe ¨ la fois entre les 

épargnants solidaires, les organismes intermédiaires, les emprunteurs-entrepreneurs solidaires, 

les banques, ou encore certaines collectivités territoriales.  
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Lôexplication des principales caract®ristiques de la finance solidaire m°lant des liens 

financiers et sociaux se poursuit par une analyse du rôle précis de chaque partie prenante. 

Lôentrepreneur de la finance solidaire sôinscrit dans un syst¯me collectif ¨ lôint®rieur duquel la 

prise de risque est partag®e, et non plus enti¯rement d®tenue par lôindividu. Cet individu 

b®n®ficie dôun soutien consid®r® comme ç partenarial è, provenant dôune multitude de parties 

prenantes. Il peut être direct ou indirect. Cet appui lui confèrera théoriquement la possibilité de 

cr®er son activit®, dôoptimiser les chances de r®ussites entrepreneuriales et la p®rennisation de 

son activit®. Afin dô®tudier et de caract®riser les diff®rentes parties prenantes de la finance 

solidaire, nous pouvons partir du schéma suivant :  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 En reprenant le modèle originel en « roue de vélo », Artis (2011) met en avant les 

principales parties prenantes de la finance solidaire et leurs caractéristiques.  

 

Il  est essentiel de noter quô¨ lôorigine, la théorie des parties prenantes est fondée sur 

deux principes essentiels : celui que tout groupe ou tout individu peut à la fois affecter ou être 

affect® par la r®alisation des objectifs dôune organisation (Freeman, 1984), et que les int®r°ts 

de chaque partie prenante ont une valeur propre, et quôaucun int®r°t ne doit sôélever au-dessus 

dôun autre (Donaldson et Preston, 1995).  

 

Figure 6 - Les parties prenantes de la finance solidaire. Reproduit à partir de « La finance solidaire : un système de 

relations de financement », par Artis, A. (2011). TEL.ARCHIVES-OUVERTES.  

https://tel.archives-ouvertes.fr/tel-00758990 
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Autrement dit, chaque individu ou groupes dôindividu ayant des int®r°ts l®gitimes et qui 

participent à certaines activités de la structure en question vont de ce fait obtenir un 

dédommagement. Il nôexiste donc pas dôint®r°t sup®rieur ¨ un autre. Chaque relation de la 

structure avec ses parties prenantes peut être considérée « à égalité » et de même importance. 

Cette th®orie sôoppose au mod¯le traditionnel de lôentreprise ¨ lôint®rieur duquel existe une 

transformation des inputs en outputs pour les consommateurs et où chaque input (investisseurs, 

employés et fournisseurs) reçoit une compensation spécifique car ils ont investi de leur temps 

et des ressources pour une entreprise spécifique. Il existe donc ici des intérêts supérieurs à des 

autres. Les relations de la structure avec ses parties prenantes nôont pas toutes la m°me 

importance. : certaines relations seront privil®gi®es au d®triment dôautres.  

 

Cette théorie des parties prenantes et des intérêts légitimes se retrouve dans le cas de la 

finance solidaire et sôapplique concr¯tement. Par la mobilisation dôun ensemble dôacteurs, 

lôobjectif recherch® est celui dôun ç financement des activités économiques ». Toutes les 

personnes ou les groupes de personnes ont un intérêt légitime, et la mise en moyens est celle 

dôune ç mutualisation des ressources et des risques » (figure 6).  

 

Lô®pargnant solidaire sôinscrit dans le champ de la finance solidaire en plaant son 

épargne en fonction des activités économiques quôils souhaitent soutenir. Elles peuvent 

appartenir ¨ diff®rents champs ou secteurs, comme par exemple celui de lôutilit® sociale, de 

lôenvironnement, ou encore de lôinsertion. Une des particularit®s de la finance solidaire est celle 

de la possibilit® pour lô®pargnant de pouvoir suivre le ç parcours » et l'emploi de son épargne. 

Ainsi : 

 

« La finance solidaire développe pour lôépargnant de nouvelles règles qui se fondent sur 

un nouveau référentiel combinant des critères financiers et extra-financiers dans la décision de 

financement. Lôépargnant accepte une moindre rémunération par rapport à un placement 

lucratif ou spéculatif, et il sôengage dans une prise de risques avec lôemprunteur plus importante 

que dans des placements tels que les livrets dôépargne. Cet investissement développe plusieurs 

logiques chez lôépargnant : une logique dôépargnant-client qui contrôle lôusage de son épargne, 

une logique dôépargnant-donateur qui donne une partie des revenus de lôépargne aux 

organisations de finance solidaire et une logique dôépargnant associé qui devint un associé du 

projet économique. » (Artis, 2011, p. 198).  

 

Le bénévolat joue un rôle majeur et constitue une des caractéristiques primordiales de 

la finance solidaire. Les missions des bénévoles sont ciblées dans lôaccompagnement des 

porteurs de projet et la participation au conseil dôadministration des organismes de finance 

solidaire. Il sôagit dôun appui dans la gouvernance de lôorganisation. En parall¯le, lôint®gration 

de ces bénévoles se traduit par une participation aux diff®rents comit®s dôengagement. 
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 Un exemple concret à citer est celui du comit® dôengagement TPE de GAIA. Dans le 

processus dôoctroi de financement, le porteur de projet doit passer devant un comit® 

dôengagement compos® de b®n®voles, au sein des locaux de lôassociation territoriale. Les 

bénévoles appartiennent à différentes structures externes et effectuent des métiers différents. 

Certains comités sont ainsi composés de partenaires bancaires (Crédit Coopératif, Crédit 

Mutuel etc.), de chefs dôentreprises, dôexperts comptables, et de personnes sp®cialis®es dans la 

création dôentreprises et de lôESS.  

 

Le tour de table débute en premier lieu par une rapide présentation du projet par le 

chargé de mission de GAIA qui a préalablement expertisé la demande de financement. Les 

informations communiquées sont basées sur le projet dans sa globalité : une rapide présentation 

du porteur de projet, de son r®seau, de son aptitude entrepreneuriale... Ainsi quôune pr®sentation 

synth®tique de la structure de lôentrepreneur (cr®ation ou reprise). Les informations concernent 

ici la localisation de la cr®ation dôactivit®, son secteur dôactivit®, son objet social, et une rapide 

pr®sentation des ®l®ments ®conomiques et financiers. Il est ¨ noter que le porteur de projet nôest 

pas présent durant cette première présentation. 

 Dans un second temps, un court ®change a lieu entre lôensemble des membres du comit® 

durant lequel un certain nombre de questions permettent de compl®ter lôanalyse. Ces questions 

sont diverses et concernent aussi bien le profil de lôentrepreneur que son activit® en particulier. 

En dernier lieu, le porteur de projet présente son projet aux membres du comité et répond aux 

éventuelles interrogations.  

 

Une des principales sp®cificit®s, et qui diff¯re dôun octroi de financement traditionnel 

est la suivante : lôensemble des ®changes entre les membres du comit® et lôentrepreneur 

sôeffectuent dans une ambiance bienveillante. Lôobjectif nôest pas dôintimider le porteur de 

projet et dô®mettre des remarques n®gatives ¨ lô®gard de son projet ou de lui-m°me. Il nôest pas 

non plus question dôune relation quelconque, anonyme, entre les membres du comit® et 

lôentrepreneur. Les rapports sont cordiaux. Chaque membre du comit® note ensuite sur une 

®chelle de A ¨ D la pertinence du projet et son ad®quation avec le profil de lôentrepreneur, ce 

dernier nô®tant pas pr®sent dans la salle. Une pond®ration est ensuite effectu®e par le charg® de 

mission de GAIA afin de d®cider de lôoctroi du financement ou non. Le porteur de projet 

b®n®ficie clairement dôun soutien collectif de lôorganisation interm®diaire fonctionnant avec un 

nombre important de bénévoles.  

 

Dôautres acteurs entrent en jeu dans le mod¯le de la finance solidaire : les emprunteurs 

b®n®ficient eux dôun financement et dôun accompagnement personnalis®, et remboursent les 

financements quôils leurs sont octroyés. Il peut également être associé des organisations de 

finance solidaire selon le principe de double qualit®. Dans cette optique, lôemprunteur a tout 

int®r°t ¨ rembourser son emprunt car son remboursement permet de d®velopper lôorganisation 

¨ lôint®rieur de laquelle il est membre. Les employ®s sont quant ¨ eux directement li®s aux 

emprunteurs car ils produisent et d®livrent un service. Ils sôint¯grent ainsi dans un processus de 
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« coproduction de la relation de service et dans la production et le traitement de lôinformation 

» (Artis, 2011, p. 198). Ils jouent un rôle majeur en intervenant directement dans la mise en 

place de lôactivit® du porteur de projet et sont enti¯rement en contact avec ce dernier.  

Dans une logique de décentralisation, les salariés des associations territoriales prennent 

de plus en plus de poids et influencent la cr®ation dôactivit® du porteur de projet. Les 

associations partenaires jouent elles un rôle de collaboration avec les autres parties-prenantes 

de la finance solidaire, elles « nouent des relations de proximité organisationnelle et 

institutionnelle qui participent à la mise en place de pratiques et de règles conditionnant 

lôactivité de la finance solidaire. » (Artis, 2011, p. 198).  

 

Enfin, les banques et pouvoirs publics ont un rôle particulier et influencent le plus le 

champ de la finance solidaire, du fait de leur relations historiques avec lui. En sôinscrivant dans 

le système, les banques procèdent à un triple objectif : celui dôexternaliser une partie de leur 

risque et des coûts de gestion dôabord, celui dôexploiter un nouveau march® offrant une 

potentielle rentabilité ensuite, et enfin celui de redorer son image auprès de ses clients par son 

investissement dans la résolution de problèmes sociétaux. Les pouvoirs publics interviennent 

eux dans un objectif de développement local. Les collectivités territoriales mettent en place des 

financements aupr¯s dôentreprises locales et entrent dans la gouvernance de ces derni¯res.  

 

 Lô®num®ration de lôensemble des parties prenantes de la finance solidaire met en avant 

un cadre entrepreneurial collectif in®dit et complexe ¨ lôint®rieur duquel est ins®r® 

lôentrepreneur de la finance solidaire. Ferraton et Vallat (2011, p. 172) résument avec justesse 

les principales spécificités du soutien ¨ la cr®ation dôactivit® :  

 

 « La finance solidaire ne constitue pas un champ autonome en soi. Elle ne pourrait 

fonctionner sans le soutien dôacteurs priv®s et publics. Les organisations bancaires dans 

lesquelles figurent les principales banques coopératives, les institutions publiques (collectivités 

territoriales, État, Union européenne, parmi les principales) et les entreprises contribuent à 

lôoffre de finance solidaire indirectement, notamment par le financement des organismes de 

finance solidaire, et/ou directement, en particulier par lôappui financier et non financier 

(accompagnement) des porteurs de projets [...]. Il serait donc erroné de considérer la finance 

solidaire comme un secteur à part entière avec sa logique propre, distinguable des autres 

secteurs de lô®conomie. Lôun des objectifs communs des diff®rents acteurs de la finance 

solidaire est dôins®rer dans le circuit financier les cr®ateurs et non de se substituer ¨ lôoffre 

bancaire et de créer ainsi une offre spécifique dédiée aux publics en situation de précarité 

souhaitant cr®er leurs propres emplois par la cr®ation dôactivit®. ». 
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3.1.2. Le modèle de la finance solidaire : la conception dôune relation de financement 

novatrice ?  

 

 

 Les relations financières et sociales de la finance solidaire sont particulièrement 

complexes. Le modèle se caractérise par la mobilisation de relations monétaires couplées à 

celles de liens sociaux. Nous pouvons d¯s lors parler dôinterm®diation financi¯re et sociale. 

Contrairement ¨ une relation financi¯re qui serait classique, lô®change marchand ne peut pas ici 

être considéré comme anonyme. Les relations de financement solidaire sont différentes des 

autres relations de financement.  

 

 Dans une relation de financement dite directe, il existe bien des relations monétaires et 

un lien social, mais ce lien ne peut pas °tre dissoci® dôune autre personne. Il est ®galement 

individuel donc li® aux caract®ristiques propres dôun individu. Artis (2011) prend lôexemple 

des pr°ts entre membres dôune m°me famille afin dôillustrer cette relation directe de 

financement.  

 

Des relations entre deux acteurs peuvent aussi exister lorsquôun interm®diaire financier, 

par exemple une banque, se situe entre lô®pargnant et lôemprunteur. Il existe dans ce cas une 

relation bilat®rale, entre deux entit®s que sont lô®pargnant et lôinterm®diaire financier, et entre 

deux autres entit®s que sont ce m°me interm®diaire financier et lôemprunteur. La banque, par 

exemple, joue donc un r¹le dôinterm®diaire dans la relation entre lôemprunteur et lô®pargnant. 

Lô®tablissement financier collecte lô®pargne dôun agent ¨ capacit® de financement et va pr°ter 

de lôautre c¹t® ¨ un agent en besoin de financement. Il sôagit dôun financement indirect car 

lôagent ®conomique qui obtient de lôargent sôadresse ¨ une banque ou ¨ un ®tablissement 

financier. Les emprunteurs et les investisseurs ne sont pas directement en contact. Et surtout, 

cette relation de financement intermédiée se caractérise par une absence totale du lien social. 

Seules les relations mon®taires existent. Lô®pargnant nôa pas la possibilit® de suivre son ®pargne 

et ne contrôle pas son utilisation.  

 

La relation de financement solidaire est particulièrement différente de ces deux autres 

relations de financement citées. Il existe à la fois des relations monétaires réciproques entre les 

®pargnants solidaires et lôorganisme interm®diaire (ou organisation de finance solidaire) et des 

relations monétaires réciproques entre les emprunteurs-entrepreneurs solidaires et ce même 

organisme interm®diaire. A cela se rajoute lôexistence dôun lien social entre ces trois acteurs. 

Les relations monétaires entre un organisme intermédiaire et un emprunteur-entrepreneur 

solidaire se symbolisent par un rapport de financement, et les relations monétaires entre un 

®pargnant solidaire et un organisme interm®diaire se symbolisent par un rapport dô®pargne ou 

dôinvestissement. Lô®pargnant ayant la capacit® dôobtenir directement des parts de lôorganisme 

intermédiaire.  
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Figure 7 - Comparaison des relations de financement : directe, intermédiaire, et solidaire. Reproduit à partir de « La finance 

solidaire : un système de relations de financement », par Artis, A. (2011). TEL.ARCHIVES-OUVERTES. 

https://tel.archives-ouvertes.fr/tel-00758990/document 

Le schéma ci-dessous synth®tise distinctement lôensemble des relations ®num®r®es :  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

Lôinterm®diation financi¯re que lôon pourrait consid®rer comme classique met ainsi en 

relation des « agents à besoin de financements » (ABF) avec des « agents à capacité de 

financements » (ACF) sans que lôemprunteur et lô®pargnant soient dans une relation directe. Ce 

processus sôoppose strictement ¨ la relation entre ces deux acteurs dans la finance solidaire. La 

relation entre lôagent ¨ capacit® de financement et lôagent a besoin de financement sôeffectue 

dans une relation originale en forme triangulaire. 

 

 Cependant, lôensemble de ces mod¯les dôinterm®diation financi¯re ne peuvent pas 

supprimer lô®ventuel risque financier quôil existe entre lôemprunteur et lô®pargnant. Lôagent ¨ 

capacité de financement constitue un acteur qui souhaite prêter son argent sur une durée courte. 

A lôoppos®, lôagent qui a besoin de financement a quant à lui tout intérêt à emprunter sur une 

grande dur®e afin par exemple dô®taler ses dur®es de mensualit® de remboursement. Le risque 

qui en découle est donc financier : celui du d®faut de remboursement de lôagent qui a besoin de 

financement en cas de faillite de son activité ou de tout autre problème lié à celle-ci. On parle 

alors de risque de d®faillance de lôentreprise de lôemprunteur-entrepreneur solidaire. 
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 Ce risque est en particulier li® au fait dôune impossible anticipation des probl®matiques 

futures. Lôentrepreneur sôengage en effet ¨ rembourser son pr°t dans le futur en fonction de ses 

prévisions économiques établies. Cependant, énormément de problèmes peuvent émerger 

remettant en cause la capacité de remboursement de cet agent qui a besoin de financement. La 

crise du Covid en est un exemple, d®calant pour la plupart lôensemble des mensualit®s de 

remboursement des entrepreneurs dans un premier temps, et remettant en cause la création 

dôactivit® de lôentrepreneur m°me dans le pire des cas. Face ¨ un futur incertain, lôexistence 

dôun lien social entre lô®pargnant et lôemprunteur permet de r®duire ce risque et un permet un 

meilleur contrôle.  

 

 

 Ainsi, lôentrepreneur de la finance solidaire sôinscrit dans un cadre entrepreneurial 

extrêmement complexe, mêlant de multiples acteurs, à la fois publics et privés, dans un objectif 

de financement des activités économiques. Dans ce modèle, les ressources sont mutualisées, et 

le risque nôest plus seulement d®tenu en totalit® par lôentrepreneur. Il est partagé. Ce système 

se caract®rise aussi par lôexistence dôun lien social, caract®ristique dôune relation de 

financement particulièrement originale. Après avoir analysé ce cadre entrepreneurial au niveau 

global, nous centrons maintenant notre r®flexion sur lôanalyse des caract®ristiques intrins¯ques 

des porteurs de projets de la finance solidaire. Nous mobiliserons en particulier les conceptions 

de « liens sociaux », de « capital social », ou encore de « capabilités ».  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

Page 60 sur 85 
 

3.2. Les caractéristiques intrinsèques des porteurs de projet au centre des 

préoccupations des organismes de finance solidaire 

 

3.2.1. Quelle place du capital, en particulier économique et social, dans le processus 

de création et de pérennisation de lôactivité ?  

 

 

 Le capital social, économique et humain des entrepreneurs de la finance solidaire est 

particulièrement faible. Ces individus sont en situation de « déficit » de capital (Ferraton et 

Vallat, 2011). Mais avant dôanalyser pr®cis®ment la d®marche dôaccompagnement des 

organismes de finance solidaire dans lôobjectif de renforcement de ce capital, nous devons en 

premier lieu étudier la place de ce capital dans le processus de cr®ation dôactivit® du porteur de 

projet et de sa p®rennisation. En dôautres termes, le capital ®conomique, social, et financer est-

il vraiment essentiel ?  

 

 Dans un premier temps, les démarches mises en place par lôensemble des 

administrations publiques mettent dôabord en avant lôid®e que le capital ®conomique est 

primordial dans une logique de r®insertion dôun individu, ici en termes de revenus minimal. 

Autrement dit, il serait indispensable pour un individu de ne pas posséder un minimum de 

ressources mat®rielles, comme par exemple une habitation, lôacc¯s ¨ lôalimentation, la 

possibilit® de se d®placer, sôhabiller, dans lôobjectif dôacc®der ¨ un emploi et de se r®ins®rer. A 

lôorigine, la loi de 1998 sur le Revenu Minimum dôInsertion pr®voit ainsi, que, « la société 

sôengage ¨ fournir au b®n®ficiaire les moyens dôentamer un processus de r®insertion ; en 

®change, le b®n®ficiaire sôengage ¨ participer ¨ des actions dôinsertion » (cité par Ferrary, 2006). 

Cette loi met en avant une démarche individuelle dans le processus de réinsertion et une priorité 

du capital économique sur un autre type de capital. Le capital économique constitue ainsi un 

capital primaire et met de côté un autre ensemble de ressources tels que la constitution de liens 

sociaux, le soutien moral ou encore lôensemble des ç valeurs symboliques », qui jouent eux 

aussi un rôle dans le processus de réinsertion (Ferrary, 2006). Ferrary (2006) estime également 

que cette mise en avant du capital économique sur un autre type de capital par les pouvoirs 

publics se retrouve ®galement dans lôensemble des mesures historiques mises en place afin de 

lutter contre le ch¹mage sur le territorial national et dans le versement dôallocations aux 

citoyens.  

 

 Pourtant, le processus de r®insertion r®alis® ¨ travers un processus de cr®ation dôactivit® 

nôest pas uniquement r®alisable gr©ce ¨ la d®tention dôun capital ®conomique minimum. 

Différentes études (Coleman cité dans Ferrary, 2006) estiment eux que le capital social 

constitue le capital primaire indispensable au processus de cr®ation dôactivit® et de r®insertion. 

Ils mettent en avant lôid®e que la d®tention de ressources ne passe pas uniquement par des 

« échanges marchands ». En réalité, la création de liens sociaux permet ¨ un individu dôobtenir 

des ressources diff®rentes, qui sont elles aussi n®cessaires dans la cr®ation de lôactivit® et donc 
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dans la cr®ation et la consolidation dôun emploi. Lôobtention dôinformations dôun entrepreneur 

à travers des échanges avec un charg® de mission dôun organisme de finance solidaire permet ¨ 

ce dernier dôacqu®rir des ressources indispensables ¨ sa r®insertion. Afin dôillustrer cet 

argument, nous pouvons prendre comme exemple la cr®ation dôun camion-pizza par un 

entrepreneur.  

 

Cette démarche nécessite des connaissances administratives et réglementaires multiples 

que le cr®ateur nôa pas forc®ment prises en compte. Un soutien est indispensable de la part de 

lôorganisme de finance solidaire aupr¯s du porteur de projet pour lui apporter lôensemble des 

informations indispensables et lui permettre de se réinsérer dans la société. 

 

 Ces « ressources informationnelles » sont donc différentes des ressources financières 

mais sont néanmoins indispensables. De plus, les « ressources psychologiques » dôun individu 

comme par exemple la capacit® de se mettre ¨ la place dôun autre individu, lôestime de soi ou 

le fait dôadopter un comportement optimiste constituent elles aussi des ressources majeures 

dans le processus de r®insertion. A lôoppos®, un soutien émotionnel sera lui aussi important 

pour un individu lors dôaccidents de vie et pour faire face ¨ diff®rents probl¯mes personnels. Si 

un individu ne dispose pas de « ressources psychologiques de soutien », alors le processus de 

réinsertion peut être remis en cause et ceci favorisera son exclusion au sein de la société.         

  

En dernier lieu, les « ressources symboliques » sont elles aussi tout autant importantes, 

se symbolisant par lôexistence dôun syst¯me qui valorise lôindividu dans son travail lorsque 

celui-ci est bien r®alis® et qui sanctionne cette personne lorsquôil adopte un comportement 

indiscipliné.  

 

 Lôensemble des types de ressources cit®es est ®troitement li® ¨ la sp®cificit® m°me du 

lien social. Autrement dit, les liens faibles permettent ̈  un individu dôacc®der ¨ des « ressources 

informationnelles è, et les liens forts lui permettront dôacc®der ¨ des ç ressources 

psychologiques » et à des « ressources symboliques è. Ces liens sociaux, quôils soient forts ou 

faibles, constituent le capital social dôun individu (Ferrary, 2006).   

 

 Lôexplication des liens faibles et forts nous renvoie directement aux travaux de 

Granovetter. Granovetter (1973) considère les liens forts comme ceux que nous possédons avec 

des connaissances proches, des liens qui sont fr®quents. Côest le cas des relations amicales, 

familiales, ou professionnelles avec des individus proches. A lôinverse, les liens faibles 

constituent des liens détenus avec des connaissances considérées comme occasionnelles. 

Granovetter met en avant lôimportance des liens faibles, dans la mesure où ils permettent de 

faire rapidement circuler lôinformation, de relier des r®seaux dôindividus diff®rents, et assurent 

une certaine cohésion sociale. Ces liens faibles constituent des « ponts » entre deux groupes 

dôindividus.  
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3.2.1.1. Lôimportante constitution de « liens faibles » et de « liens forts » pour 

lôentrepreneur afin dôacc®der ¨ diff®rents types de ressources 

 

  

Notre d®marche a ici pour but dôanalyser dans quelle mesure lôaspect th®orique que nous 

venons de d®crire sôapplique au champ de la finance solidaire.  

 

Lôid®e principale suivante sert de socle ¨ notre analyse : la cr®ation et le maintien dôune 

relation entre lôentrepreneur de la finance solidaire et les membres salari®s ou b®n®voles dôun 

organisme de finance solidaire est au cîur du projet global de la finance solidaire. Nous lôavons 

démontré dans la deuxième partie : les entrepreneurs de la finance solidaire ont pour la plupart 

dôimportantes lacunes en gestion et de faibles comp®tences. La relation entre cet entrepreneur 

et un ou plusieurs membre(s) dôun organisme de finance solidaire permet de combler ce d®faut 

de comp®tences. A travers cette relation, lôentrepreneur peut obtenir lôensemble des 

informations quôil souhaite. Le lien social permet ¨ cet individu dôacc®der ¨ diff®rentes 

ressources informationnelles. 

 Pour illustrer cette relation, nous pouvons prendre lôexemple des diff®rentes actions 

menées par lôADIE. Le soutien ¨ la cr®ation dôactivit® passe par la mise en place de 4 actions 

principales : la d®finition du projet, une aide ¨ la mise en place dôune ®tude de march®, la 

construction ®conomique de lôactivit® et sa rentabilit®, et la gestion des démarches 

administratives. Ces actions sont notamment effectuées par des bénévoles. La relation avec un 

professionnel exp®riment®, caract®ristique dôun lien faible, permet dôacc®der ¨ lôobtention 

dôinformations indispensables ¨ la cr®ation dôactivit® et au processus de réinsertion.  

 

 Le témoignage de deux entrepreneurs qui ont créé un restaurant-bibliothèque grâce à la 

mobilisation dôun CIGALES rejoint cette idée : 

 

 « Au-delà des capitaux, les membres de la CIGALES ont favorisé le développement de 

notre clientèle. Ils tenaient leurs réunions dans notre restaurant. Certains sont revenus avec des 

amis. Lôun dôentre eux est venu avec un ami qui travaillait dans une grande entreprise proche 

du restaurant (LôOr®al), ce qui a conduit des gens de cette entreprise à venir régulièrement. Un 

autre est venu avec un ami journaliste qui a été séduit par le concept et qui a rédigé un article 

sur notre restaurant. Cela nous a fait une bonne publicité. » (Cité dans Ferrary, 2006).  

 

 Les propos de ces deux entrepreneurs illustrent parfaitement lôexistence de liens sociaux 

faibles et leurs importances. Lôobtention dôun financement par le biais dôun organisme de 

finance solidaire leur a permis de construire ce lien social faible. La circulation de lôinformation 

(ici celle de la cr®ation dôun nouveau restaurant) a permis de d®velopper la client¯le des deux 

entrepreneurs. Nous retombons ainsi sur lôavantage d®cisif dôun lien social faible : celui de 

pouvoir mettre en relation des r®seaux dôindividus diff®rents, dôoptimiser le processus de 

diffusion de lôinformation, et dôassurer une certaine coh®sion sociale. Dans cet exemple, le lien 
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social faible permet de diffuser une information et réinsérer les deux individus dans la société 

par la création de leur activité.  

 

  Les liens forts jouent aussi un rôle majeur dans le processus de réinsertion et de création 

de lôactivit®. Ils permettent en particulier ¨ lôentrepreneur de la finance solidaire de b®n®ficier 

dôun soutien moral lors de situations personnelles compliqu®es. En effet, ç la lutte contre 

lôexclusion concerne des personnes affaiblies psychologiquement et très vulnérables aux échecs 

et aux difficultés de la vie. è (Ferrary, 2006, p. 68). Lôaide de la famille ou des amis, 

caractéristiques des liens proches, constituent normalement un soutien précieux afin de 

traverser ses passages difficiles. Dans le cas des personnes isol®es, ce qui est le cas dôune 

majeure partie des entrepreneurs de la finance solidaire (Ferraton et Vallat, 2011), ce soutien 

nôexiste pas. La relation avec les membres dôorganismes de finance solidaire constitue d¯s lors 

une r®ponse ¨ lôabsence de soutien psychologique dont peut b®n®ficier lôentrepreneur.  

 

Différentes situations peuvent illustrer ces propos. Côest le cas lors des diff®rentes 

rencontres entre un chargé de mission de GAIA et un porteur de projet en particulier lors de 

rendez-vous de suivi. Parfois, le charg® dôexpertise doit faire face ¨ des individus d®sesp®r®s 

du fait de difficultés importantes concernant leur activité (une baisse soudaine et durable du 

chiffre dôaffaires) et peut °tre confront® ¨ des situations encore plus compliqu®es, lors de 

situation de cessation de paiement. 

 

 Le lien existant entre lôentrepreneur et le charg® dôexpertise nôest plus faible, 

considérant les deux individus comme deux connaissances occasionnelles, mais peut être 

d®finit comme fort car lôentrepreneur et le charg® dôexpertise sont d®sormais deux amis 

proches. Ce terme nôest pas exag®r® car il nôest pas rare quôun entrepreneur et un membre dôun 

organisme de finance solidaire maintiennent leur relation dans la sphère extra-professionnelle. 

A travers cette illustration, le lien fort lui donne lôopportunit® dôacc®der ¨ des ressources 

psychologiques indispensables pour lui.  

 

 En dernier lieu, lôexistence dôun lien fort permet un entrepreneur dôacc®der ¨ des 

ressources symboliques. Lorsque cet individu cr®® son emploi et en engendre dôautres, 

lôensemble des travailleurs vont se sentir appartenir ¨ un groupe et vont se sentir valoris®s. Il 

sôagit dôune culture dôentreprise, qui permet de faciliter la manière de fonctionner de la 

structure. Nous pouvons alors parler de « transfert de ressources symboliques » (Ferrary, 2006, 

p. 68) grâce à la création de liens forts entre ces personnes.  

 

 La place des liens forts et faibles est donc primordiale dans le processus de création et 

de p®rennisation de lôactivit®. Le lien social faible permet ¨ lôentrepreneur dôacc®der ¨ des 

« ressources informationnelles » et le lien fort, à des « ressources psychologiques » et 

« symboliques ». Les organismes de finance solidaire jouent un rôle de renforcement du capital 

des porteurs de projet.  
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3.2.2. Le soutien des organismes de finance solidaire auprès des porteurs de projets : 

une aspiration à rendre autonome et libre tout individu  

 

 

La démarche de financement et dôaccompagnement des organismes de finance solidaire 

a également pour but de rendre libre tout individu sans distinction. Par ce principe, la démarche 

de soutien ¨ la cr®ation dôactivit® sôoppose clairement ¨ la notion dô®litisme entrepreneuriale 

que nous avons ®tudi®. La cr®ation dôactivit® nôest ici pas destin®e ¨ une cat®gorie sp®cifique 

dôindividus, d®tenant des qualit®s exceptionnelles, ayant un capital financier important ou 

encore détenant un diplôme élevé obtenu dans de grandes écoles ou universités. La démarche 

des organismes de finance solidaire est au contraire « destinée à tous » et est centré sur le 

cr®ateur dôactivit® plut¹t que sur son projet ®conomique en particulier. Cet ®l®ment constitue 

une des caractéristiques distinctives de lôaccompagnement des organismes de finance solidaire. 

Cet accompagnement nôest pas uniquement que financier, et ne se symbolise pas seulement par 

lôoctroi dôun pr°t ou dôun financement quelconque. Vallat (2003) dans finances solidaires : 

quelle dimension politique ? met en avant la dimension éthique des parties prenantes de la 

finance solidaire. 

 

 Lôobjectif principal recherch® diff¯re clairement du seul objectif de rentabilit® 

économique. En centrant leurs actions sur les porteurs de projets, les organismes de finance 

solidaire accroissent les « capacit®s dôaction è des entrepreneurs. Lôauteur rapproche cette 

conception de la notion de « liberté positive ». Selon lui, la démarche de financement et 

dôaccompagnement des organismes de finance solidaire auprès des porteurs de projet, qui se 

matérialisent par exemple par lôoctroi dôun pr°t ou dôun apport, de renseignements 

administratifs sur la cr®ation dôactivit®, ou encore dôéchanges réguliers avec des chargés de 

financement et dôaccompagnement relèvent de cette notion. Les porteurs de projets ont 

désormais la capacité de réaliser quelque chose, que ses actions ne dépendant que de lui-même, 

et donc dô°tre en quelques sorte ind®pendant des autres. Ceci constitue lôinterpr®tation m°me 

de la notion de « liberté positive è et peut °tre li®e ¨ celle dôautonomie. Par la mise en place de 

cette démarche, les organismes de finance solidaire développent bien les « capacit®s dôaction » 

des porteurs de projet et les actions dôaccompagnement permettent ainsi de créer des liens 

faibles dont lôobjectif recherch® est celui dôune ç autonomisation è et dôune ç libération » des 

individus (Vallat, 2003).  

 

La prise en compte dôune certaine dimension ®thique des organismes de finance 

solidaire se différenciant de lôobjectif de pure rentabilité économique permet de définir la 

démarche de ces organismes comme un « continuum dôactivit®s » (Vallat, 2003). Ce contiuum 

constitue le socle de la création de liens sociaux et donc du renforcement du capital social des 

entrepreneurs. Il se manifeste de différentes manières : par un accueil des porteurs de projet, 

par le suivi de leur activit®, par un ensemble de d®marches de r®colte de lô®pargne dite ®thique, 
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par un accompagnement dans un sens global, ou encore par les formations mises en place dans 

les locaux dôune association territoriale...  

Pour simplifier, lôaccompagnement des entrepreneurs peut être analysé sous la forme de 

deux soutiens principaux :  

 

- « Lôaccompagnement ant®-création qui comprend essentiellement lô®valuation et la 

formalisation des projets, la mise en ad®quation des projets aux porteurs, lôoffre 

dôinformations et de conseils (juridiques, fiscaux, etc.) n®cessaires ¨ la cr®ation 

dôactivit® et la formation (commerciale, comptable, etc.) des cr®ateurs » (Ferraton et 

Vallat, 2011, p. 74). 

 

- « Lôaccompagnement post-cr®ation incluant dôune part un soutien technique des 

cr®ateurs visant ¨ accompagner le d®veloppement de lôentreprise (tableaux de bord de 

suivi, formations complémentaires, conseils, etc.) et dôautre part un suivi r®gulier du 

remboursement des emprunts contractés. » (Ferraton et Vallat, 2011, p. 74).  

 

Le continuum des activités peut ainsi se définir comme « l'ensemble des activités 

favorisant la création d'un projet par une personne en phase de marginalisation [...] visant à 

étendre le champ des libertés positives des personnes en situation de marginalité désireuses 

de créer leur activité » (Vallat, 2003, p. 77).   

 

Au-del¨ de lôint®r°t individuel des actions des organismes de finance solidaire 

permettant la « libération è et lôç autonomisation » des individus, comme nous venons de le 

démontrer, les actions de ces organismes nous questionnent également sur le réel projet 

politique recherch® par ces derniers. Nous cherchons ici ¨ d®passer lôaspect individuel du lien 

social pour aborder une vision plus politique. Le projet des organismes de finance solidaire 

surpasse lôunique dimension individuelle : il est collectif. Les démarches effectuées par les 

organismes de finance solidaire dépasseraient le seul objectif de baisser le chômage dans la 

société par notamment la création, la consolidation, et la g®n®ration dôemplois. Les actions 

menées serviraient aussi et en priorité, à replacer « lôhomme au centre de lô®conomie » (Vallat, 

2003, p. 78).  

 

Certaines actions menées par une association territoriales comme GAIA vont dans ce 

sens. Lors de rendez-vous de suivi, certains propos critiques de la société sont à la fois discutés 

par un charg® de mission et un porteur de projet. Syst®matiquement, la volont® dôun 

changement ou dô®volution dôun mod¯le de soci®t® revient. Les propos sont par exemple cibl®s 

sur la critique dôaccompagnement de certains r®seaux traditionnels, ou encore sur certaines 

initiatives menées par les collectivités territoriales. Et surtout, le comportement du chargé de 

mission consiste ¨ mettre en relation diff®rentes structures, quôelles soient dans le même secteur 

dôactivit® ou non, afin quôelles travaillent et collaborent ensemble. Côest par exemple le cas 

avec une coopérative dans le secteur de digital qui a été mise en relation avec différentes 
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associations de secteurs différents. Dans le cas inverse, le chargé de mission tente également 

de trouver des solutions aux obstacles qui empêchent une structure de collaborer avec une autre, 

et nôentra´ne pas par cons®quent le volet de changement de soci®t®. Par exemple, lorsquôun 

porteur de projet du domaine culturel nôentretient plus de bonnes relations avec un porteur de 

projet du m°me secteur dôactivit®, alors quôils travaillaient auparavant ensemble sur certains 

projets.   

 

Vallat (2003) illustre quant à lui et à juste titre ce projet politique en analysant la relation 

de financement entre lô®pargnant et lôemprunteur dans le cas des CIGALES. Le financement 

sôeffectue en effet dans un processus de socialisation directe o½ le lien entre lô®pargnant et 

lôemprunteur est direct. De plus, les cigaliers sont des personnes particulièrement militantes et 

privil®gient lôutilit® sociale plutôt que la rentabilité économique. Le soutien moral et 

psychologique est lui aussi particulièrement fort, dans la mesure où les entrepreneurs et 

épargnants sont régulièrement en contacts et les projets soutenus étant particulièrement ancrés 

localement. Le développement de liens sociaux et de relations humaines est aussi important que 

la r®ussite ®conomique. Il sôagit donc bien ici de replacer ç lôhomme au centre de lô®conomie ».  

 

La démarche de soutien des organismes de finance solidaire centrée intégralement et en 

priorit® sur les cr®ateurs dôactivit® plut¹t que sur le projet ®conomique peut ainsi °tre interpr®t®e 

comme le d®ploiement dôun ç projet politique alternatif ». Vallat (2003) affirme même que ces 

organismes portent en interne une vision contestataire de lôid®ologie lib®rale et se questionne 

sur le projet politique de ces acteurs. Nous pouvons clore notre réflexion par une de ses 

interrogations :  

 

« L'action se situe au niveau de la lutte contre le chômage, la réflexion dépasse largement 

ce cadre. Cela reviendrait-il à considérer que la dimension politique des organismes de 

finance solidaire se réduirait simplement aune contestation du libéralisme. Par leurs actions, 

ces organismes ont contribué à transformer la vie de nombreuses personnes : ils dépassent 

ainsi le simple discours contestataire. En ce sens ces organismes se situent dans la ligne 

d'une tradition ancienne faisant du crédit un instrument de changement social » (Vallat, 

2003, p. 79).  

 

 

3.2.2.1. La d®marche dôaccompagnement des organismes de finance solidaire : 

une volont® ambitieuse dôaccro´tre les capacit®s des porteurs de projets ?  

 

Lôabsence ou le faible total de revenu et de patrimoine de lôentrepreneur de la finance 

solidaire le contraignent dans lôobtention dôun financement dôune banque traditionnelle, 

notamment car lô®tablissement financier nôa aucune garantie que lôindividu va rembourser le 

capital prêté et les intérêts demandés. Tout au long de notre travail, nous avons pu démontrer 

le manque de ressources financi¯res de lôentrepreneur. L'incapacit® dôobtenir un pr°t aupr¯s 
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dôun ®tablissement financier sôexplique aussi par une autre raison simple : il nôest pas possible 

pour une banque de savoir si le projet ®conomique de lôentrepreneur de la finance solidaire sera 

un succès et si les bénéfices obtenus seront à la fois au rendez-vous et à la fois suffisants. Cette 

incertitude est enti¯rement li®e aux ressources financi¯res dont dispose lôindividu, et les projets 

proposés par les entrepreneurs de la finance solidaire sont particulièrement risqués.  

 

Par la mise en place dôun financement coupl® ¨ un accompagnement centr® sur 

lôentrepreneur, les organismes de finance solidaire ripostent en permettant ¨ lôentrepreneur 

dôacc®der ¨ des ressources financi¯res et en lui permettant dôobtenir un suivi personnalis® 

aupr¯s de personnes qualifi®es et comp®tentes. Lôaccompagnement permet de d®passer la seule 

modalit® financi¯re et tente dôassurer que les projets seront mis en place de la meilleure des 

faons possibles. Ceci pousse lôentrepreneur ¨ utiliser ¨ bon escient le financement quôil lui a 

été octroyé. Les statistiques disponibles sur le taux de remboursement des entrepreneurs de la 

finance solidaire attestent de lôefficacit® de cet accompagnement. En ce sens, il est possible 

dôintroduire la notion de ç capabilité ».  

 

La notion de « capabilité » est souvent rapprochée de celle de « capacité ». Cette notion a 

été introduite par Armatya Sen, Prix Nobel dô®conomie en 1998, dans ses travaux sur la th®orie 

de la justice sociale qui sôopposent au courant utilitariste. Lôimpact significatif de ses travaux a 

notamment eu pour conséquences de modifier les m®thodes dô®valuation de d®veloppement 

dans un pays au sein des grandes organisations internationales, dépassant désormais la seule 

utilisation du Produit Int®rieur Brut (PIB) par habitant. Il sôagit de la possibilit® pour tout 

individu de pouvoir faire des choix selon un ensemble de propriétés jugées comme précieuses, 

et de pouvoir les r®aliser. En prenant en compte les modifications de traduction dôun ®crit ¨ 

lôautre, nous pouvons partir de la d®finition de Flipo (2005), qui estime que : 

 

« Le concept de ç capabilit® è est la pierre angulaire de la pens®e dôAmartya Sen. LôIndien 

la définit comme « un ensemble de vecteurs de fonctionnements, qui reflètent la liberté dont 

dispose actuellement la personne pour mener un type de vie ou un autre » Analogue au pouvoir 

dôachat dans lôespace marchand, elle est un pouvoir dô°tre ou de faire. » ».  

 

Nous pouvons comprendre cette notion de capabilité en revenant à celle de « liberté 

positive » qui a été précédemment étudiée : le socle de la capabilité est celui de la possibilité 

pour un individu dôeffectuer des actions qui ne d®pendront que de lui-même, afin de réaliser 

tout son potentiel individuel, peu importe lôensemble des obstacles mis en place par dôautres 

acteurs. Une capabilit® sôanalyse au caractère de ce qui est possible et non pas à un résultat 

direct.  Un exemple concret ¨ citer afin dôillustrer ce concept peut °tre celui dôune situation 

dôune situation de vie v®cue directement par Amartya Sen en Inde. Il a ®t® frapp® par la famine 

dans son pays et sôest aperu que certains individus ®taient dans cette situation alors que de la 

nourriture ®tait pr®sente et disponible. Il sôest donc pos® la question suivante : comment est-il 

possible que ces individus nôaient pas pu trouver cette nourriture, pourtant bien là. 
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Ces travaux de recherche mettent en avant une diff®rence entre lôexistence de 

ressources, disponibles, et lôacquisition de ces ressources par des individus. Certains facteurs 

sont à prendre en compte, expliquant ce « phénomène » : ces individus ne savaient pas que la 

nourriture ®tait pr®sente ¨ un endroit pr®cis (absence dôinformations) ou encore quôils ne 

possédaient aucun moyens de locomotions pour accéder à cette ressources. Dans les sociétés 

modernes, cette problématique se retrouve et se lie au concept dôin®galit®. Par exemple, prendre 

le métro (ressource) constitue un droit pour tout individu mais certaines personnes en situation 

de handicap physique ne peuvent pas transformer cette ressource en une réalisation effective 

qui serait celle de pouvoir se d®placer. Lôid®e qui en d®coule est celle dôagir directement sur la 

ressource (le m®tro) en mettant en place un acc¯s pour lôindividu. Dans ce cas, lôindividu a bien 

la capacité de faire quelque chose.  

 

Cette conception sôapplique au champ de la finance solidaire. Notre analyse consiste à 

partir une nouvelle fois de la notion de libert® positive ou n®gative. Si lôon prend en 

considération la « liberté négative è qui peut se d®finir par une absence totale dôobstacles, alors 

lôindividu en situation dôexclusion va se questionner sur la libert® de pouvoir créer sa propre 

activité. Sa réponse sera la suivante : « Oui, jôai bien le droit de cr®er mon activit® dans la 

société ». Cependant, de nombreuses lacunes individuelles lui empêchent de pouvoir réaliser 

son activit®. Par exemple, il nôa aucune connaissance marketing, il ne dispose dôaucune 

qualification pour créer son activité, ou encore aucune compétence en gestion. Il lui manque 

®galement un ensemble dôinformations, comme par exemple des renseignements sur certaines 

structures qui lui permettraient dôobtenir un financement, les d®marches ¨ suivre pour trouver 

un emplacement idéal pour son activité, quel statut choisir pour démarrer son activité, etc. Les 

organismes de finance solidaire vont lui transmettre les moyens nécessaires de pouvoir créer 

son activité, et donc lui donner la capacité de le faire. A travers ces moyens qui lui sont 

propos®s, lôindividu en situation dôexclusion va pouvoir les utiliser de la faon quôil le souhaite 

et sera complètement indépendant dans ses choix :  

 

« En sôint®ressant non pas ¨ ce que les gens ont le droit de faire mais ¨ leur capacit® 

dôaction on ne peut que constater que lôobtention dôun cr®dit bancaire, dôinformations sur 

la cr®ation dôentreprise sont du registre de la liberté positive. Les organismes de finance 

solidaire d®veloppent les capacit®s dôaction des personnes y compris en leur montrant que 

la cr®ation dôentreprise nôest pas r®serv®e ¨ une ®lite mais est ¨ la port®e de tous. è (Vallat, 

2003, p. 77).  

 

 Le « continuum dôactivit®s è des organismes de la finance solidaire sôinscrit 

parfaitement dans cette notion de « capabilités è. Lôensemble des actions des associations 

territoriales de France Active, comme GAIA par exemple, dépassent la seule logique de 

financement. Lôaccompagnement, qui se mat®rialise, par exemple, par un suivi régulier au sein 

des structures de lôESS soutient la structure, quôelle soit en phase de cr®ation ou d®j¨ en phase 

de maturité. La mise en place chaque année de rendez-vous de suivi au sein de ces structures 
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constitue une illustration parfaite du « continuum dôactivit®s » des organismes de finance 

solidaire. Concernant les TPE, le « continuum dôactivit®s » pourrait se symboliser par un 

premier échange téléphonique qui se concrétisera par un accueil physique engendrant 

lô®num®ration de conseils, lôoctroi dôun financement, et la mise en place dôun suivi r®gulier 

ainsi quôune mise en r®seau. Hseine (2019, p. 34) considère que « lôid®e sous-jacente à la 

pluralit® de lôoffre veut permettre ¨ chacun de pouvoir jouir de son droit ¨ lôinitiative 

®conomique, quôelle soit solidaire ou non. Cette libert® ne peut °tre positive que gr©ce ¨ un 

accompagnement et une p®dagogie envers les cr®ateurs dôactivit®. ».  
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Conclusion  

 

 Notre travail a premièrement mis en exergue les conceptions relatives à la notion 

dôentrepreneuriat dôopportunit® et de n®cessit®. Une dichotomie sôest progressivement 

construite entre ceux deux types dôentrepreneurs. Lôentrepreneuriat par opportunit® fait écho à 

la tradition ®conomique schump®t®rienne et sôest historiquement affirmé comme le modèle 

dominant. Sa place dans la société contemporaine est encore très ancrée. En effet, une majeure 

partie des financements publics sont aujourdôhui destinés à des entreprises évoluant dans le 

secteur de la technologie. Elles sont considérées comme innovantes, entraînant la création 

dôemplois et lôexpansion ®conomique. Ces « gazelles » (Fayolle, 2010) concentrent lôattention 

des gouvernements modernes, considérant que ces start-ups sont celles qui contribuent à la 

croissance dôun pays. Par cons®quent, les financements publics sont aujourdôhui amplement 

destin®s ¨ lôentrepreneuriat dôopportunit®, et la cr®ation dôune entreprise devrait être quasi-

systématiquement basée sur une innovation, radicale.  

A lôoppos®, lôentrepreneur par n®cessit® sôest construit en opposition ¨ lôentrepreneur 

dôopportunit®, entraîné par les différentes mesures publiques destinées à diffuser le phénomène 

entrepreneurial sur le territoire. La mise en place dôune SARL ¨ partir dôun euro symbolique et 

la création du statut de micro-entrepreneur en sont des exemples. Lôentrepreneur par n®cessit® 

ne créé pas son activité pour déceler de nouvelles opportunités de marché, mais car aucune 

solution durable dôemploi nôa ®t® trouv®e pour lui. La création de son activité se fait sous-

contraintes, par quasi-obligation, et dans un objectif de survie économique. La théorie 

entrepreneuriale a largement critiqué ce type dôentrepreneur. Lôentrepreneur par n®cessit® se 

situe ¨ lôoppos® de lôentrepreneur par opportunit® : il ne détient pas des qualités exceptionnelles, 

il ne prend pas le maximum de risques dans la création de son activité, et il nôest pas assimil®e 

à un individu innovant. Par cons®quent, son impact sur lôexpansion ®conomique serait 

inexistant. Il nôengendrerait pas de cr®ation dôemplois, et nôentra´nerait pas lôensemble de 

lô®conomie dans le bon sens. Pour expliquer ceci, les auteurs classiques mettent en avant la 

particularité suivante : il sôagit dôindividus limit®s dans leur accès au capital, à la fois humain, 

financier, et social. Lôentrepreneur par n®cessit® est aussi consid®r® comme un individu 

disposant dôun niveau dô®tude faible, inf®rieur ¨ celui dôopportunit®, une exp®rience 

professionnelle moindre elle-aussi, et a un âge plus élevé. Tessier Dargent (2016, p. 17) décrit 

cette dichotomie entre lôentrepreneur par opportunité et par nécessité :  

 

 « La plupart des ®tudes reposent sur une vision dichotomique de lôentrepreneuriat : dôun 

c¹t® le ñnoble entrepreneuriatò, dit dôopportunit®, qui requi¯rent comp®tences et moyens 

financiers et engendre innovation et cr®ation dôemploi ; de lôautre, lôentrepreneuriat ñdu 

pauvreò, dit ñpar n®cessit®ò ou ñde survieò. Cette stigmatisation emp°che ®videmment 

dôapprofondir le ph®nom¯ne. La stigmatisation, la honte, la culpabilit® provoquent une baisse 

dôestime de soi, accentu®e par une forme de refus de la part des médias et du monde politique 

dôapprofondir le sujet ».  
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Il serait a priori possible de mettre en avant le profil type de lôentrepreneur ç générateur 

dôemplois » et dô®tablir ses principales caract®ristiques : il sôagirait dôun individu hautement 

diplômé, plutôt âgé, et qui a un membre de sa famille lui-même déjà entrepreneur.   

 

Au niveau du comportement durant la phase de cr®ation entre lôentrepreneur par 

opportunit® et lôentrepreneur par n®cessit®, la distinction est pourtant plus floue. Dans lôobjectif 

de d®montrer que lôentrepreneur par n®cessit® affecte n®gativement lô®conomie dôun pays, la 

théorie classique considère que les objectifs, les motivations, ou encore les démarches réalisées 

en amont de la cr®ation dôactivit® sont différents entre ces deux types dôentrepreneurs. A 

nouveau, lôentrepreneur par n®cessit® est largement d®cri®.  

 

Lô®tude réalisée par France Active combinée à celle que nous avons menée à GAIA 

d®montrent a priori que lôentrepreneur de la finance solidaire sôoppose aux caract®ristiques de 

lôentrepreneur par opportunit®. Il est un individu faiblement dipl¹m®, plut¹t jeune, faiblement 

expérimenté, et au chômage ou sans activité avant la mise en place de son activité. Lôanalyse 

du profil de certains porteurs de projets des OESS durant les rendez-vous de suivi met 

également en avant certaines lacunes de ces individus, en particulier sur les aspect gestionnaires 

et financiers. En prenant en compte lôensemble de ces ®l®ments, lôentrepreneur de la finance 

solidaire est un individu en situation de d®ficit de capital, quôil soit humain, financier, ou social. 

Cependant, il nôest pas non plus strictement un entrepreneur par n®cessit®, comme nous aurions 

pu le penser. Lô®tude au niveau du comportement de lôentrepreneur de la finance solidaire 

durant la phase de création nous prouve que la plupart de ces individus créent leur activité par 

opportunité, et non pas par nécessité dans un objectif de survie économique. Dans une même 

logique, certains entrepreneurs le sont à la fois par nécessité et par opportunité, et la dichotomie 

sectorielle entre ces deux types dôentrepreneurs nôest pas respect®e. Les propos des auteurs 

classiques relatifs ¨ ce type dôentrepreneuriat sont donc à nuancer et peuvent être contestés.  

 

Lôentrepreneur de la finance solidaire est donc particulièrement atypique. En fait, il 

sôinscrit dans un processus complexe, expliquant sa r®ussite entrepreneuriale. Il fait partie dôun 

système collectif, réunissant de multiples parties-prenantes dans un objectif mutuel 

dôoptimisation des r®ussites entrepreneuriales. Chaque acteur joue un rôle majeur, que ce soit 

au niveau des institutions publiques, des banques, ou encore au niveau des épargnants. La 

relation de financement solidaire est également diff®rente dôautres, par lôexistence de relations 

monétaires combinées à celles de liens sociaux entre différents acteurs, dans un modèle 

triangulaire. Les organismes de finance solidaire jouent un rôle déterminant dans ce système.  

 

Nous avons d®montr® lôimportance du capital social dans le processus de cr®ation 

dôactivit® et de r®insertion des individus, parfois même considéré comme plus important que le 

capital économique (Coleman cité dans Ferrary, 2006). En situation de déficit de capital, les 

organismes de finance solidaire opèrent un processus original de renforcement du capital des 

porteurs de projet, notamment social. La constitution dôun lien social faible permet à 
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lôentrepreneur dôacc®der ¨ des ç ressources informationnelles » et la constitution dôun lien fort 

lui permet dôacc®der à des « ressources psychologiques » et « symboliques ». Ces liens sociaux 

sont constitutifs du capital social des entrepreneurs de la finance solidaire.  A travers ce 

processus, les organismes de finance solidaire développent les « capacit®s dôaction » des 

entrepreneurs, dans un objectif dôç autonomisation » et de « libéralisation » des individus.  

 

Pour autant, la d®marche de financement et dôaccompagnement des organismes aupr¯s 

des porteurs de projet est-elle incontestable ? En réalité, le champ de la finance solidaire est 

traversé par de multiples tensions. Au-del¨ de sôint®resser ¨ la notion dô ç isomorphisme 

institutionnel » (Di Maggio et Powell, 1983) au niveau de lôensemble du syst¯me de la finance 

solidaire, qui a pour conséquences que «  les organismes de finance solidaire auront tendance à 

reproduire les mécanismes et les objectifs des organisations qui les soutiennent ou avec qui ils 

sont engagés dans un partenariat » (Ferration et Vallat, 2011, p. 77), nous pouvons nous 

questionner sur son impact auprès des porteurs de projets directement.  

En particulier, une situation peut exister lorsque la démarche de financement des 

organismes de finance solidaire prend le dessus sur celle de lôaccompagnement. Dans ce type 

de cas, les organismes de finance solidaire imitent les pratiques des établissements bancaires 

traditionnels. Le processus dôaccompagnement est mis de côté au profit du processus de 

financement. Ce phénomène est particulièrement visible au sein de certaines associations 

territoriales de France Active. Dans certaines de ces structures, la charge de travail augmente 

chaque année et le nombre de dossiers à traiter est en constante hausse. Par conséquent, il est 

difficilement conciliable dôoptimiser une démarche optimale de financement et 

dôaccompagnement des porteurs de projets. Ceci est observable au niveau des entrepreneurs en 

TPE et au niveau des porteurs de projets des OESS. A titre dôillustration, le portefeuille de 

structures augmente dôann®es en ann®es à GAIA. Il est difficile de rencontrer lôensemble des 

porteurs de projets pour un chargé de mission dans le cadre de la campagne de suivi.  

Ferraton et Vallat (2011) estime que la primaut® du financement sôexplique lorsque les 

entrepreneurs présentent des projets viables économiquement et gage de succès, et/ou que 

lôaccompagnement est d®laiss® ¨ cause dôune insuffisance de financement des organismes de 

finance solidaire. Ainsi, nous pouvons légitimement nous interroger sur la fonctionnalité des 

organismes de financement et dôaccompagnement lorsque ces tensions existent :  

 

  Ce phénomène contraindrait-il à une logique de sélectivité des projets de la part des 

organismes de finance solidaire ? Remettrait-il en cause la notion dôaccessibilit® de la cr®ation 

dôactivit®, qui constitue pourtant le fondement de la finance solidaire ?  
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Annexes 

 

 

Annexe 1 : Structures ESS en phase de création/reprise/transmission suivies 

par GAIA en 2020 (données extraites selon les informations disponibles). 

  

STRUCTURES PHASE DE VIE SECTEUR D'ACTIVITE DIPLOMES COMMENTAIRES 

Strucsture  1 Création Industrie, sous-traitance 
industrielle 

Master en architecture Manques de compétences économiques 
et financières 

Structure  2 Reprise/Transmission Production artisanale, Textile Formation Ingénieur Ancien responsable dans le secteur PME / 
reconversion en boulangerie 

Structure  3 Création Information, communication, 
TIC 

Master  Expériences dans le secteur 

Structure  4 Création Commerce, commerce 
équitable, réparation de 
véhicules 

Master en entrepreneuriat Projet mis en place à la sortie des études 

Structure  5 Reprise/Transmission Construction, BTP et activités 
immobilières 

BTS Génie civile Expériences professionnelles acquises 
(aptitude technique) pendant 10 ans 
grâce à une salariée de la structure 

Structure  6 Reprise/Transmission Information, communication, 
TIC 

Master Analyse et Qualité 15 ans d'expériences dans la 
communication dont 10 ans dans la 

structure actuelle qu'il a fondé 

Structure  7 Création Construction, BTP et activités 
immobilières 

CAP Expériences dans le domaine 

Structure  8 Création 
 

Doctorant en génie électrique Stage pour se former dans la gestion 
financière 

Structure  9 Reprise/Transmission Information, communication, 
TIC 

Master ESC GRENOBLE  Grenoble Ecole de Mangement --> IUT 
Gestion-finance 

Structure  11 Création Commerce, commerce 
équitable, réparation de 
véhicules 

Master entrepreneuriat  
 

Structure  12 Reprise/Transmission Commerce, commerce 
équitable, réparation de 
véhicules 

 
Leadership fort / expériences dans le 

domaine acquises 

Structure  13 Création Hébergement, restauration Cap Pâtisserie Lacunes sur les fonctions commerciales 

Structure  14 Création Culture Master dans le domaine de la 
culture 

 

Structure  15 Création Services aux entreprises Master en communication des 
entreprises 

Connaisseur dans la création d'entreprises 
mais des lacunes en ESS 

Structure  16 Création Transport, mobilité Formation domaine culturel Difficultés gestionnaire 

Structure  17 Création Médico-social CAP 
 

Structure  18 Création Agriculture, agroalimentaire Master 
 

Structure  19 Création Recyclage des déchets Bac +3 Compétences et expériences dans le 
domaine socio-éducatif mais lacunes sur 

la partie gestion et comptabilité 

Structure  20 Création Éducation populaire Bac +2 Expériences dans le domaine 
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Annexe 2 : « Âge des porteurs de projets soutenus en phase de 

création/reprise en 2014 ».       

Source : traitement de la base exhaustive France Active hors entreprises 

sociales. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Structure  21 Création Transport, mobilité Diplômé en Gestion des RH Formation à la gestion financière par un 
consultant externe 

Structure  22 Création Environnement, 
développement durable 

BAC +5  
 

Structure  23 Création Développement économique, 
développement local 

 
Excellent gestionnaire et bon manager  

Structure  24 Création Services à la personne Bac +2 Compétences dans la mise en place de 
projet 

Structure  25 Création Culture Master conseil aux entreprises Aucune compétence dans son secteur 
d'activité / autodidacte / "niveau faible 
par rapport à son parcours d'études" 

Structure  26 Création Services à la personne Master commerce internationale 
et développement 

Compétences en gestion et management 

Structure  27 Création Développement économique, 
développement local 

 
Difficultés gestionnaire 

Structure  28 Création Enseignement, formation Master en informatique Manque de compétences gestionnaire et 
de rigueur sur le suivi des comptes 

Structure  29 Création Tourisme Niveau Bac Aucune compétence sur le suivi des 
comptes 
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Annexe 3 : « Situation personnelle des porteurs de projets soutenus en phase 

de création/reprise en 2014 ».       

Source : traitement de la base exhaustive France Active hors entreprises 

sociales. 
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file://///Users/melvilbarnes/Desktop/Mémoire%202020/MEMOIRE%20EN%20ENTIER%20.docx%23_Toc56337642
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file://///Users/melvilbarnes/Desktop/Mémoire%202020/MEMOIRE%20EN%20ENTIER%20.docx%23_Toc56337643
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